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Introduction  

Ce travail, mené sous l’égide de la Commission n° 4  « développement économique » du 
CESR, s’inscrit dans une réflexion globale menée sur la dynamisation du territoire à 
travers 3 entrées :  

�  le rôle des associations ; 
�  le maintien et l’accueil des entreprises ; 
�  les services publics. 

Le 1er point a fait l’objet d’un rapport adopté en octobre 2008, la deuxième étape de notre 
travail a été validée en séance plénière de juin 2009. Ce rapport constitue la troisième 
étape du travail. Les apports des trois études feront l’objet d’une synthèse.  

Ainsi, les trois sujets sont interdépendants, car que serait un territoire sans entreprise et 
une entreprise dans un désert, sa vie, sa durabilité, étant donné qu’elle doit être dans un 
environnement offrant main d’œuvre, logement, enseignement, soins médicaux, services 
à la personne, la Poste, les transports, les commerces, l’artisanat, la culture …

Par conséquent, les problématiques d’aménagement du territoire dans son ensemble, et 
plus précisément le rôle des services publics paraissent fondamentales.  
Toutefois, le dossier sur les services publics aurait pu constituer le point de départ de 
notre réflexion en sa qualité de socle des deux autres thèmes.  

La tendance actuelle, régionale, nationale et internationale, est à une urbanisation accrue 
de la population. Plus de la moitié de l’humanité vit désormais dans les villes. En 
Limousin, 60 % de la population est urbaine. Si ce taux est inférieur à la moyenne 
nationale (75 %), il est supérieur à la moyenne mondiale.  

Dans quelques décennies, ce sont les ¾ de l’humanité qui vivront dans les milieux 
urbains. Les villes se placeront en réseaux d’îlots urbains plongés dans des « déserts » 
ruraux et humains. A l’échelle de la France et des régions, on note des territoires urbains 
dynamiques interconnectés (« polycentrisme maillé » [Jean-Louis GUIGOU, Délégué à 
l´Aménagement du Territoire et à l´Action Régionale (DATAR)], des banlieues déshéritées et 
des zones rurales de plus en plus enclavées, vieillissantes et déclinantes. Le balancier de 
l’histoire fait que des corrections naturelles apparaîtront mais nécessitant du temps : il 
appartient à l’homme d’anticiper et d’atténuer ces extremum caricaturaux. Ce présupposé 
n’est pas la base de travail qu’a retenue notre étude.  
Celle-ci a notamment pour objet d’appréhender les besoins des populations rurales et 
ceux des populations urbaines, et de faire le lien entre les deux (organisation des 
services).  

Le levier du service public participe obligatoirement aux mesures visant à la vitalité et à 
l’équilibre harmonieux des territoires, associant paramètres économiques et paramètres 
humains. Il permet le maintien, voire l’implantation des populations sur les territoires, 
l’encouragement à l’attractivité économique et la création de lien social dans un contexte 
de démographie avec une population vieillissante et un solde migratoire positif, des 
territoires enclavés avec de faibles densités à côté de territoires urbains, une présence 
globale importante des services publics mais avec de fortes disparités selon les zones, un 
recentrage des services centraux assurés par l’Etat.  
Dans cet environnement la question se pose d’une situation où territoires ruraux et 
urbains sont parfois mis en concurrence mais également confrontés à des problèmes 
similaires  au regard de l’accès aux services publics. En effet on note des carences de 
même nature dans les zones rurales, urbaines ou périurbaines. Dès lors, ce ne sont plus 
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les critères d’égalité d’accès, de continuité ou d’adaptabilité qui sont retenus pour le 
maintien ou l’ouverture de services publics (dans une notion de recherche de meilleur 
coût) mais la notion de solvabilité du territoire et de ses occupants. 

Le mouvement de défense des services publics initié en Creuse en 2005, suite à la 
fermeture de trésoreries publiques, a montré l’importance qu’avait ce thème auprès des 
citoyens, la cristallisation qui pouvait en résulter et le divorce entre administration et 
usagers. Cette contestation a abouti à la création d’un mouvement national, la 
Convergence nationale des collectifs de défense et de développement des services 
publics.  
Aujourd’hui, la Révision Générale des Politiques Publiques (R.G.P.P) organise aussi une 
concentration et une rationalisation des services publics, avec fermetures d’organismes et 
suppression de postes, risquant de fragiliser la cohésion sociale de certains territoires, 
notamment en zone rurale.  
Cette révision, pilotée par le Préfet, se situe au niveau des services déconcentrés de 
l’Etat.  
La prochaine réforme territoriale pourrait avoir certaines conséquences sur le plan des 
collectivités (services décentralisés).  
Ces évolutions posent aussi le problème du niveau auquel doivent se mener les politiques 
et les réformes. Ainsi, la formation professionnelle est désormais exercée à un échelon 
local (régions), alors que l’Education Nationale reste une compétence nationale.  
Cette question pose le problème de l’uniformité des formations dispensées.  
La mise en concurrence des organismes de formation peut accroître l’inégalité entre les 
différentes formations. Elle est aussi un facteur d’iniquité par rapport au système de 
formation initial.  

La première partie est consacrée à un essai de définition des services publics pour mieux 
appréhender leur rôle et leur importance.  
Le rapport effectuera ensuite un état des lieux de la présence des services publics en 
général sur le territoire limousin, et plus particulièrement des thèmes choisis par le groupe 
de travail (transports, formation, santé, médico-social, eau et assainissement, Poste et 
télécommunications) (2ème partie).  
Puis, à partir des différentes réformes accomplies ces derniers temps et en cours, il 
envisagera les risques et les opportunités possibles pour le territoire limousin (3ème partie). 
Enfin, il émettra des propositions sur les réformes envisageables (4ème partie) 

Il est aussi important de noter que la Région Limousin participe activement à la gestion du 
rural européen et en corollaire à la gestion de l’urbain. Actuellement, ce travail 
(RUR@CT) s’effectue avec 50 Régions et 15 pays différents (au 1er Mars 2009). 
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1. LA NOTION DE SERVICES PUBLICS : DES APPROCHES 
DIFFERENTES EN FRANCE ET EN EUROPE 

Cette notion est complexe, variant selon le contexte de chaque pays : histoire, géographie, 
institutions, etc. La France constitue une particularité par rapport notamment aux autres pays 
européens.  
Il est important, dans un premier temps, de comprendre la notion de services publics « à la 
française », son histoire, sa spécificité, son « modèle », pour tenter de le mettre en 
perspective avec le niveau européen.  

1.1. La France se caractérise par des Services Publ ics développés, au 
statut particulier :  

Le  service public est « une activité considérée comme devant être disponible pour tous ». 
La notion s’appuie sur celle « d’intérêt général ». Toutefois, sa perception est subjective. 
Aussi, le service public est ce que la puissance publique définit politiquement comme tel. Il 
est important de distinguer « service public » en tant que tel et service au public, qui est une 
notion plus large, les services à la population pouvant être rendus par des acteurs publics ou 
privés.  
Selon l’universitaire Géneviève Koubi (Université d e Paris 8 Vincennes Saint Denis), 
« La distinction entre « service public » et service « au » public résulte d’une dérive lente 
mais affirmée au travers de la prestation qui est offerte. Dans son acception originelle la 
notion de service public repose sur l’idée de solidarité et de fraternité qui sont les socles de 
l’intérêt général.  
L’évolution des mentalités provient d’une pression de la pensée ultralibérale ainsi que de la 
modification de la perception de la notion de « service public » qui s’est installée entre les 
usagers et les organismes chargés de son exécution. De fait, le destinataire de la prestation 
n’est plus considéré comme un ensemble, celui des usagers, et on accentue la dynamique 
de l’individualisation des rapports économiques et sociaux en ramenant la prestation de 
service public à un service rendu voire vendu à la personne. 
Cette segmentation de l’offre nous éloigne de la définition collective et solidaire du « service 
public » en lui préférant l’offre de service « au » public. 
Envisager la prestation par rapport à chaque activité et chaque usager déconstruit la fonction 
fédératrice du service public au profit d’une individualisation de l’offre appréciée pour 
l’essentiel sur sa rentabilité. »  

La notion, qui fait référence à plusieurs éléments du Préambule de la Constitution française 
de 1946, repose sur trois principes, à savoir égalité, continuité, adaptabilité.  
La fonction de solidarité sociale est au cœur de la conception française du service public.  
A partir du moment où la notion d’ « intérêt général » s’avère fondamentale dans la 
prestation d’un service, elle ne permet pas d’envisager le développement de relations 
essentiellement commerciales entre les organismes gérant le service public et les usagers. 
Les prestations de service public ne sont pas régies par le Code du commerce ou par le 
Code de la consommation.  

A propos de l’égalité d’accès et de l’universalité, la question sera particulièrement cruciale 
dans le contexte limousin, avec de nombreux territoires ruraux et excentrés.  

Le problème de coût se pose aussi, afin d’assurer une certaine égalité sur le plan territorial. 
L’éloignement des centres urbains engendre des coûts de services beaucoup plus 
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importants, puisque le centre de décision est éloigné. Toutefois, il serait injuste, au nom du 
principe d’égalité, de faire payer plus cher ce bien aux personnes concernées.  
La prise en charge collective est la seule solution efficace pour maintenir l’égalité entre les 
territoires et les citoyens.  

La France a été la première à développer la notion de services publics, au travers des 
services régaliens et des services chargés de l’offre de prestations, publics ou privés.  

1.1.1. Une histoire spécifique : 

Progressivement, au cours de l’histoire, la notion de Services Publics s’est constituée et la 
jurisprudence a aidé à cette définition.  
Il s’agit d’une notion ancienne qui s’est construite sur la base de choix politiques successifs 
pour aboutir à une définition qui désigne un nombre important de services aux logiques 
économiques et sociales très variées.  

Après la seconde guerre mondiale , sous l’impulsion du Conseil National de la Résistance 
(C.N.R), de nombreuses entreprises sont nationalisées, par nécessité économique 
(reconstruction et mobilisation des moyens) et politique (sanction d’entreprises ayant 
collaboré avec l’occupant : Renault), etc. Ainsi, les secteurs de l’énergie, des banques et des 
assurances sont nationalisés et la Sécurité Sociale est généralisée, les prestations sont 
uniformisées, sans toutefois remettre en cause les structures. Si le programme du CNR avait 
comme ambition de créer un régime unique, les salariés déjà couverts sont attachés à leurs 
régimes particuliers et le Conseil échoue à faire adopter un système unique.  
L’administration connaît un mouvement de réforme marqué par deux avancées : la création 
de l’Ecole Nationale d’Administration (ordonnance du 9/10/1945)  et l’adoption du 1er statut 
général républicain des fonctionnaires (loi du 19/10/1946). Les droits syndicaux, dont de 
grève, sont officiellement reconnus.  

Ces réformes permettront une reconstruction efficace de la nation, avec la constitution 
d’économies d’échelle importantes. Les grandes entreprises nationalisées peuvent agir 
partout et uniformiser les prestations sur l’ensemble du territoire.  

Les années 1980 amènent une nouvelle modification du statut général de la Fonction 
Publique, avec les lois relatives à la décentralisation : loi du 13/07/1983 relative aux droits et 
obligations des fonctionnaires, suivie par trois textes, cristallisant l’existence des trois 
fonctions publiques : Fonction Publique d’Etat (loi du 11/01/1984), Fonction Publique 
Territoriale (Loi du 26/01/1984) et Fonction Publique Hospitalière (loi du 9/01/1986). 

1.1.2. Une diversité importante au niveau des servi ces publics ou des 
services au public : les différents modes de foncti onnement et les différentes 
fonctions.  
   
Une collectivité publique a le choix entre différents modes de fonctionnement  pour 
organiser le service public :  

- assumer directement la gestion du service : administration, régie, établissement 
public (personne publique, procédés de droits publics), S.P.I.C (Service publics 
industriel et commercial.  

- Déléguer la gestion à un organisme spécifique du secteur public ou à un organisme 
relevant du droit privé : concession, affermage, etc. (Délégation de services publics).  

Ces modes de fonctionnements correspondent aussi à des conceptions différentes des 
services publics : gestion directe par des organismes publics (administration, régie, 
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entreprise nationale) avec un statut particulier ; gestion indirecte avec externalisation du 
service à des entités pouvant être publiques (établissement public) ou privées (entreprises).  

A mi chemin entre ces deux modes de fonctionnement, les partenariats publics privés ont 
une organisation délicate. Avant d’être transposés en France, notamment par l’ordonnance 
de 2004, ils avaient été massivement utilisés au Royaume-Uni dans les années 1990 en 
particulier1.  

Soulignons également sur ce sujet la mise en œuvre le 1 juillet 2006 du Code général de la 
propriété des personnes publiques . Les contrats de partenariats public-privé sont 
désormais facilités notamment dans leurs aspects  « privatisation et rentabilisation de 
l’espace public » de même que la vente d’immeubles et autres propriétés appartenant à des 
personnes publiques. En fait c’est la fin de la notion de l’actuel Code du Domaine de l’Etat
selon lequel « le domaine public est constitué de biens non susceptibles d’une appropriation 
privative ». 

Les fonctions de service public  rendues par le secteur public peuvent être distinguées 
succinctement en :  

- fonction dites « régaliennes », liées à la souveraineté de l’Etat ; police, justice, 
Défense Nationale, administration générale et locale.  

- Fonctions au service du public, donc relevant du droit administratif, (secteur non 
marchand) mais pouvant être rendues de manière indissociée par le secteur public 
ou le secteur privé : Education (écoles privées sous contrat), santé (professions 
libérales), organismes de Sécurité Sociale, Aide sociale, Culture, services 
d’assainissement, infrastructures locales de transport.  

- Fonctions de « régulation », étant prises en charge pour diverses raisons par le 
secteur public : transports (infrastructures et services : transport de personnel et fret 
de la S.N.C.F), énergie (distribution et transport), télécommunications, courrier, 
produits financiers (La Poste), distribution d’eau potable, entreprises nationales, etc.  

Les organismes qui assurent ces services, dits Etablissements Publics Industriels et 
Commerciaux (E.P.I.C) relèvent à la fois du droit administratif et du droit commercial.  

 1.1.3 L’organisation territoriale des Services Pub lics s’avère complexe :  

Les services publics sont organisés tant sur un plan national que local. A ce niveau, ils 
peuvent dépendre des services déconcentrés de l’Etat central, ou des collectivités locales, 
dont la gestion est autonome2.  

                                                          
1 Regroupés dans UNISON, les syndicats britanniques ont tiré pour leur part un premier bilan des partenariats de 
type PPP massivement utilisés au Royaume Uni dans les années 1990. 
Ils identifient 7 raisons qui expliquent pourquoi les PPP n’améliorent pas le service public : 
- l’éthique des services publics : ce ne sont pas des marchandises, 
- la cause sous-jacente du recours aux PPP est une recherche d’économies budgétaires, 
- les PPP sont plus coûteux, 
- les PPP font des profits sur le dos du public, 
- les PPP connaissent eux aussi des défaillances, 
- les PPP ne sont pas efficients en termes de rapport qualité-prix, 
- les entreprises privées réalisent des profits inacceptables. 
Les syndicats canadiens tirent des conclusions similaires en soulignant en plus une volonté manifeste des 
dirigeants d’affaiblir la capacité de négociation des salariés. La convention collective est en effet considérée 
expirée en cas de PPP. 

2 Pour des informations complémentaires sur la déconcentration / décentralisation, cf. glossaire.  
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Celles-ci assurent tout type de services , de manière directe ou non (délégation) : aides à 
domicile, transport scolaire, distribution de l’eau, collecte et traitement des ordures, etc.  

En l’absence de planification, ont été désormais déterminés des schémas de services 
collectifs (SSC) visant un diagnostic et des perspectives à 20 ans. Ils ont été créés par les 
lois du 25/06/1999 et du 18/04/2002. Ils comprennent 7 domaines principaux :  
- l’enseignement supérieur et la recherche.  
- la culture.  
- le sanitaire (santé).  
- l’information et la communication.  
- l’énergie 
- les espaces naturels et ruraux 
- le sport 
Les dispositifs concernant les transports (de voyageurs et de marchandises) ont été abrogés 
en 2005 (Ordonnance no 2005-654 du 8 juin 2005 portant allégement des procédures 
d'adoption et de révision des schémas de services collectifs et suppression des schémas 
multimodaux de services collectifs de transport).  

Les trois grandes Fonctions Publiques, précisées au niveau de leur statut par les lois de 
1983, 1984 et 1986 (Fonction Publique d’Etat, Fonction Publique territoriale, Fonction 
Publique Hospitalière) regroupent 5 millions d’agents, dont un cinquième n’a pas de statut de 
fonctionnaire (statut privé). 
  
   1.1.3.1 Une Fonction Publique d’Etat, au rôle ce ntral, mais tendant 
à diminuer en importance :  

Elle comporte aujourd’hui 2,2 millions d’agents.  

A la tête se trouve le Président de la République  et le Premier Ministre  qui conduit l’action 
gouvernementale. 

La présence de l’Etat s’exerce à plusieurs niveaux : régional, départemental, 
arrondissements, cantons et communes. Les maires ont un dédoublement fonctionnel : élus 
locaux ayant aussi en charge des services de l’Etat (Etat civil, sécurité : officier de police 
judiciaire, organisation des élections).  
L’administration préfectorale est dirigée par les Préfets qui sont les représentants de l’Etat 
dans les départements et les régions. Ils possèdent l’autorité sur les services déconcentrés 
sauf en ce qui concerne la Défense Nationale, la Justice, les services de l’Education 
Nationale, des Finances, du Travail et de la santé (Agences régionales de santé).  
Les Chambres Régionales des Comptes contrôlent les budgets des collectivités territoriales.  

Il n’existe pas de texte fixant les délimitations des services. Aussi, les ministres les 
organisent comme ils le souhaitent.  

L’organisation des services de l’Etat appelle plusieurs remarques :  
- plusieurs communes peuvent, selon les administrations, dépendre de circonscriptions 

administratives différentes.  
Ainsi, en Limousin, la circonscription militaire de défense de Limoges comprend : la 
Charente, la Charente-Maritime, le Cher, la Corrèze, la Creuse, les Deux-Sèvres, l’Eure-et-
Loir, la Haute-Vienne, l’Indre, l’Indre-et-Loire, le Loir-et-Cher, le Loiret, la Vienne. Elle est 
ainsi à cheval entre les régions Limousin, Poitou-Charentes et Centre.  

- Les services ne sont pas toujours homogènes, entre territoires urbains ou ruraux.  
- Les territoires ruraux n’ont pas toujours un accès facile aux services publics et aux 

administrations.  
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Aussi, la multiplication des instances, notamment au niveau local, et en particulier des 
compétences se recoupant parfois avec celles des collectivités locales, ont amené à 
plusieurs réformes de rationalisation. La dernière en date est la Révision Générale des 
Politique Publiques (R.G.P.P), mise en place à partir de 2007. Elle vise un regroupement et 
une réorganisation des structures et une baisse du nombre des effectifs.  

   1.1.3.2 Des Collectivités Locales aux structures  nombreuses et 
complexes :  

Elles comportent 1,7 millions d’agents.  

Depuis la loi de décentralisation du 2 Mars 1982, les collectivités (communes, départements 
et régions) s’administrent librement.  
Ainsi, les collectivités « règlent par leurs délibérations les affaires relevant de leurs 
compétences ».  
Il est mis fin à la tutelle du Préfet sur leurs actes : contrôle à postériori des actes 
administratifs.  

- 1/ Les communes et Etablissements Publics de Coopér ation Intercommunal 
(EPCI) : 

Elles constituent le premier niveau d’administration publique et le premier échelon de 
proximité. Elles assurent les responsabilités exercées localement.  
On peut distinguer les compétences traditionnelles de celles décentralisées.  
Parmi les compétences traditionnelles, on peut citer : les fonctions d’état civil et électorales, 
l’action sociale, l’enseignement3, l’entretien de la voirie communale, l’aménagement et la 
protection de l’ordre public (pouvoirs de police du maire).  
Au niveau des compétences décentralisées, on trouve entre autres l’urbanisme (plans locaux 
d’urbanisme, schéma de cohérence territoriale), l’enseignement (création d’établissements, 
définition du périmètre de scolarisation), l’action économique (participation aux aides directes 
ou propres régimes d’aides en accord avec la Région), le logement (participation au 
programme local de l’habitat), la santé (résorption de l’insalubrité, prévention), l’action 
sociale (action complémentaire à celle des départements au travers notamment des centres 
communaux d’action sociale), la culture (bibliothèques, musées, écoles de musique, 
enseignement artistique initial).  

Les services communaux peuvent être gérés en régie (administration directe), par 
Délégations de Services Publics (DSP) (concession et affermage à un opérateur sous forme 
de société), par des associations, sous forme d’établissements publics (EP)) ou de sociétés 
d’économie mixte locales (SEML).  

Les EPCI obéissent à deux principes qui visent à les définir : le principe de spécialité, qui 
indique qu’ils n’exercent que les compétences attribuées par les communes qui en sont 
membres et le principe d’exclusivité qui signifie, qu’une fois transférées, les compétences ne 
peuvent plus être exercées par les communes.  
Les syndicats intercommunaux et les syndicats mixtes (à vocation unique ou multiple) sont 
les plus simples ; ils n’exercent aucune compétence obligatoire.  
Par contre, les EPCI à fiscalité propre détiennent obligatoirement certaines compétences 
fixées par le législateur. Elles se répartissent entre celles qui sont obligatoires et celles qui 
sont optionnelles parmi un groupe de compétences obligatoires ou facultatives.  

                                                          
3 Construction, entretien, équipement des établissements et gestion de certains personnels non enseignants.  
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- 2/ Le Département :  

La principale compétence du Département est l’action sociale. Il a en charge la quasi-totalité 
des prestations d’aide sociale. La loi du 13 Août 2004 a élargi la compétence à la définition 
et la mise en œuvre de la politique d’action sociale.  
Ces actions sont diverses : aide sociale à l’enfance (ASE), aide aux handicapés, aux 
personnes âgées, insertion sociale et professionnelle (attribution et pilotage du RSA : revenu 
de solidarité active, fonds d’aide aux jeunes), aide au logement (fonds de solidarité pour le 
logement).  
Au niveau sanitaire, le Département est responsable de la protection de la famille.  
D’autres compétences multiples relèvent aussi du Conseil Général, notamment :  

- L’aménagement de l’espace et l’équipement.  
- L’éducation (collèges4), la culture et le patrimoine.   
- Les transports scolaires.  

- 3/ la Région :  

Elle a une fonction de planification et de coordination des différentes politiques sur le plan 
régional et européen.  
Ses principales compétences sont :  

- le développement économique.  
- l’aménagement du territoire et la planification. 
- les transports (Transports Express Régionaux) 
- l’éducation (lycées5), la formation professionnelle, la formation sanitaire et sociale et 

la culture   

La clause commune de compétences, prévue par la loi, fait que les fonctions des différentes 
collectivités peuvent se superposer. C’est la raison pour laquelle de nombreuses lois ont 
essayé d’en simplifier leur fonctionnement : loi du 21 janvier 1995 d'orientation et de 
programmation relative à la sécurité, loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la 
simplification de la coopération intercommunale.  
Toutefois, elles n’ont pas eu l’effet escompté. Pire, elles ont eu tendance à superposer de 
nouvelles structures sur les anciennes.  

   1.1.3.3 Une Fonction Publique Hospitalière relat ivement 
homogène :  

Elle comporte 1 million d’agents. 
Définie par la loi du 9 Janvier 1986, elle regroupe, à l’exception du personnel médical 
(médecins, pharmaciens, biologistes, orthodontistes, etc.), l’ensemble des emplois des 
établissements et des services suivants :  

- les établissements d’hospitalisation publics.  
- les maisons de retraite publiques (hors Centres Communaux d’Action Sociale) 
- les établissements publics ou à caractère public relevant des services 

départementaux de l’aide sociale à l’enfance.  
- les établissements publics pour mineurs ou adultes handicapés ou inadaptés.  
- les centres d’hébergement et de réadaptation sociale publics ou à caractère public.  

                                                          
4 Construction, entretien, équipement des établissements, gestion des personnels Techniciens, ouvriers et de 
service (T.O.S) et des équipements pédagogiques.  
5 Construction, entretien, équipement des établissements, gestion des personnels Techniciens, ouvriers et de 
service (T.O.S) et des équipements pédagogiques.  
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Le secteur sanitaire (établissements publics de santé) représente 90 % des effectifs, le 
secteur médico-social (maisons de retraite publiques, établissements pour adultes et enfants 
handicapés, etc.) ne représentant que 10 % des effectifs.  

Plusieurs structures organisent la Fonction :  
1- la DHOS (Direction de l’hospitalisation et de l’organisation des soins)  
2 - les ARS (Agences régionales de santé6))  

 3 – les instances associées :  
- le Conseil Supérieur de la FPH :  
- la conférence nationale de la santé  
- le Haut Conseil des Professions Paramédicales (HCPPM)  
- l’Observatoire économique de l’hospitalisation publique et privée.  
- l’Observatoire National de la Démographie des Professions de Santé (ONDPS) 
- d’autres observatoires : observatoire national des réseaux de santé (ONRS), observatoire 
national des violences hospitalières (ONVH).  
- différentes commissions : « Couty » (chargée de la réflexion sur l’organisation des soins en 
psychiatrie et santé mentale, mise en place en 2008), « Marescaux » (chargée de proposer 
un nouveau modèle pour les CHU, créée en 2009).  

   1.1.3.4 Les organismes chargés d’un service publ ic et les 
entreprises publiques, des structures très nombreus es :  

Il s’agit d’une décentralisation fonctionnelle pour rendre une autonomie à un service public 
déterminé, avec une personnalité juridique et des moyens propres, une compétence 
« spéciale » ou « déterminée » (les administrations d’Etat ou territoriales possédant une 
compétence générale). Les organismes sont spécialisés.  
On peut citer : Pôle Emploi, CNRS, INRA, INC.  

Il existe aussi des organismes privés qui répondent à un besoin d’intérêt général : missions 
de services publics, prérogatives de puissance publique. Les entreprises publiques peuvent 
être dans ce cas : ERDF, La Poste, SNCF, RFF, etc. 

La diversité des régimes qui les caractérise peut être considérée comme nécessaire à 
l’adaptabilité des services publics. Au-delà de la confusion qu’elle peut générer, cela permet 
de confier des missions à des organismes relevant à la fois du droit public et du droit privé.  

La forme de gestion est très variée : elle peut s’effectuer par des opérateurs publics, en 
gestion directe (régie) ou indirecte (établissement public ou groupement d’intérêt public), par 
des opérateurs privés : délégations de services publics, associations, personnes morales, 
fondations, groupements d’intérêt économique (G.I.E), sociétés par actions.  
Les entreprises publiques ont un rôle fondamental. Leur gestion et leur statut peuvent être 
très variés : établissements publics, sociétés nationales (publiques, d’économie mixte).  
(cf. annexes pour détails sur les différentes structures).  

1.2 La notion de « services publics » au niveau eur opéen apparaît plus large 
que la définition française :  

La comparaison européenne permet de situer la France dans un contexte plus large, et de 
montrer que des problèmes similaires peuvent se poser ailleurs.  

Il est à noter que le taux d’administration7 en France (nombre de fonctionnaires pour 1 000 
habitants) se situe dans la moyenne supérieure des pays de l’OCDE, car beaucoup d’entre 

                                                          
6 Prévues dans le cadre de la Loi Hôpital, Patients, Santé, Territoires du 22 Juillet 2009.  
7 Ce taux n’est pas le seul critère à considérer dans les territoires à faible densité.  
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eux ont recours à des prestataires extérieurs. Il est de 89,5 agents pour 1 000 habitants, 
contre 90 au Royaume-Uni, 42 au Japon, mais 150 en Suède et 155 au Danemark.  
De même, les dépenses globales de fonctionnement de l’administration ne sont pas 
supérieures aux autres pays : 18 % du PIB en France, 18,4 % aux Etats-Unis, 20,4 % au 
Canada, 23,2 % au Royaume-Uni, 25 % en Suède.  
En France, le taux de l’emploi public par rapport à l’ensemble des emplois est de 22,5 %.  
Au Royaume-Uni, le taux est de 18,5 %. Par contre, il est de 31 % en Suède.  
Ces dépenses de fonctionnement sont relativement incompressibles, puisque la plupart des 
pays qui ont supprimé des postes de fonctionnaires (Canada, Belgique, Japon, Pays-Bas, 
Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni) ont du par la suite soit réembaucher soit externaliser les 
services, accroissant leur coût. Ainsi, au Royaume-Uni, le recours à des prestataires 
extérieurs a augmenté de 4 % le poids des dépenses dans le P.I.B entre 1990 et 2007.  
Les réformes ont surtout eu comme effets une réallocation des emplois publics en fonction 
des besoins et un changement de statut.  

En France, si le nombre de fonctionnaires a eu tendance à augmenter depuis 1990, la 
rémunération n’a pas évolué très fortement, le pays ayant fait le choix d’avoir plus d’agents 
publics mais moins bien rémunérés que dans d’autres pays comparables8.  

 1.2.1 Une définition complexe :  

Au niveau européen, les services publics « à la française » n’existent pas en tant que tels, 
chaque pays ayant une tradition et une histoire différentes. 

Ce sont des services soumis à un régime juridique particulier dans l'intérêt général. 
La notion de services publics ne fait pas l'objet d'un consensus entre les états-membres : 
elle désigne tantôt des services offerts au grand public, tantôt des services fournis par un 
organisme du secteur public, tantôt des services soumis à une « obligation de service 
public » dans l'intérêt général. C'est seulement à cette dernière notion d'intérêt général que 
se réfère la Commission européenne ; elle a donc forgé les concepts de service d'intérêt 
général et de service d'intérêt économique général, qu'elle juge plus généraux et moins 
sujets à erreurs ou ambiguïtés de traduction entre les différentes langues. 

Ainsi, pour des raisons d’obligation de service public (OSP), les Etats peuvent déroger au 
principe de libre concurrence. La jurisprudence est intervenue : arrêts Corbeau 1993 
(distribution du courrier), Commune d’Almelo 1994 (distribution d’électricité). 9

La loi sur les télécommunications a aussi créé la notion de « service universel » qui prévoit 
un coût partagé par l’ensemble des opérateurs sur :  

- la fourniture à tous d’un service de qualité à prix abordable.  
- L’acheminement gratuit des appels d’urgence.  
- La fourniture de services de renseignements et d’un annuaire, papier et électronique.  

                                                          
8 Sources : www.acteurspublics.com (Centre d’analyse stratégique).  
9 Dans l'arrêt " Corbeau " du 19 mai 1993, qui concerne la Régie des postes belges, la Cour de Justice des 
Communautés Européennes (C.J.C.E) a admis que l'article 90 du traité CE " permet aux Etats membres de 
conférer à des entreprises, qu'ils chargent de la gestion des services d'intérêt économique général, des droits 
exclusifs qui peuvent faire obstacle à l'application des règles du traité sur la concurrence, dans la mesure où des 
restrictions à la concurrence, voire une exclusion de toute concurrence, de la part d'autres opérateurs 
économiques, sont nécessaires pour assurer l'accomplissement de la mission particulière qui a été impartie aux 
entreprises titulaires des droits exclusifs.  
Dans l'arrêt " Commune d'Almelo " du 27 avril 1994, qui concerne une entreprise néerlandaise de distribution 
d'électricité, la Cour a confirmé que " des restrictions à la concurrence de la part d'autres opérateurs économiques 
doivent être admises, dans la mesure où elles s'avèrent nécessaires pour permettre à l'entreprise investie d'une 
telle mission d'intérêt général d'accomplir celle-ci. A cet égard, il faut tenir compte des conditions économiques 
dans lesquelles est placée l'entreprise, notamment des coûts qu'elle doit supporter et des réglementations, 
particulièrement en matière d'environnement, auxquelles elle est soumise. 
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- La desserte du territoire en cabines publiques.  

Le nombre de sigles concernant ce domaine en est un exemple significatif :  
 - les SIG : services d’intérêt général qui correspondent globalement en France aux 

services publics, cette notion étant inconnue dans les autres pays européens ;  
 - les SIEG : services d’intérêt économique général, public ou privé ;  
 - les SNEIG : services non économiques d’intérêt général ;  

- les SSIEG : services sociaux d’intérêt économique général qui se divisent en services 
lucratifs ou non lucratifs. 10

Toutefois, au sein même des diversités, il existe une forte unité.  
Dans tous les pays européens, les autorités publiques, locales, régionales, nationales, ont 
été amenées à considérer que certaines activités ne pouvaient relever du seul droit commun 
de la concurrence et des seules règles du marché, mais de formes spécifiques 
d’organisation et de régulation, afin de :  

- garantir le droit de chaque habitant d’accéder à des biens ou services fondamentaux.  
- assurer la cohésion économique, sociale et territoriale.  
- prendre en compte le long terme et les intérêts des générations futures, créer les 

conditions d’un développement durable à la fois économique, social et 
environnemental.  

Les services publics relèvent de la notion de subsidiarité européenne .  
Le principe de subsidiarité au sens européen est ainsi défini aux paragraphes 1 et 2 de 
l'article 5 du Traité instituant la Communauté Européenne : « La Communauté agit dans les 
limites des compétences qui lui sont conférées et des objectifs qui lui sont assignés par le 
présent traité. Dans les domaines qui ne relèvent pas de sa compétence exclusive, la 
Communauté n'intervient, conformément au principe de subsidiarité , que si et dans la 
mesure où les objectifs de l'action envisagée ne peuvent pas être réalisés de manière 
suffisante par les Etats membres et peuvent donc, en raison des dimensions ou des effets 
de l'action envisagée, être mieux réalisés au niveau communautaire ». 
Consistant à réserver uniquement à l’échelon supérieur ce que l’échelon inférieur ne pourrait 
effectuer que de manière moins efficace, il vise à réserver à l’échelon supérieur, ici la 
Communauté Européenne (CE), ce que l’échelon inférieur (les Etats membres de la CE) ne 
pourrait effectuer que de manière moins efficace.  
Il ne s’applique qu’aux questions relevant d’une compétence partagée entre la Communauté 
et les Etats membres.  
D’un côté, il protège les compétences des États, mais de l’autre, permet l’intervention de la 
Communauté si "les objectifs [d’une] action envisagée ne peuvent pas être réalisés de 
manière suffisante" par les États mais peuvent davantage l’être à son niveau. 
L’un des objectifs était de réduire l’expansion du champ de l’action bureaucratique au sein 
de l’Union. Toutefois, sa mise en œuvre s’avère complexe et subjective. Par conséquent, les 
choix politiques finissent par peser autant que la répartition optimale des compétences.  

                                                          
10 Avis présenté par M. Frédéric Pascal en 2008, au CES : « Quel cadre juridique européen pour les services 
sociaux d’intérêt général ».



�

17

Article 16 du Traité sur l’Union Européenne :  

Sans préjudice des articles 73, 86 et 88, et eu égard à la place qu’occupent les services 
d’intérêt économique général parmi les valeurs communes de l’Union ainsi qu’au rôle qu’ils 
jouent dans la promotion de la cohésion sociale et territoriale de l’Union, la Communauté et 
ses Etats membres, chacun dans les limites de leurs compétences respectives et dans les 
limites du champ d’application du présent traité, veillent à ce que ces services fonctionnent 
sur la base de principes et dans des conditions qui leur permettent d’accomplir leurs 
missions.  
Par ailleurs, la déclaration suivante fut insérée dans l’Acte final : « Les dispositions de 
l’Article 16 relatives aux services publics sont mises en œuvre dans le plein respect de la 
jurisprudence de la Cour de Justice en ce qui concerne, entre autres, les principes d’égalité 
de traitement, ainsi que de qualité et de continuité de ces services ».  

Service d'intérêt général (SIG) : 

Le SIG ne fait pas l'objet d'une définition européenne et n'est donc pas, de ce fait, soumis 
aux réglementations communautaires ni au principe de subsidiarité. C'est donc aux Etats 
qu'il revient de définir les missions d'intérêt général tout en tenant compte malgré tout du fait 
communautaire : non-discrimination, droit de la concurrence, des marchés publics et des 
concessions. Sont considérés comme étant des SIG, des «services marchands et non 
marchands que les autorités publiques considèrent comme étant d'intérêt général et 
soumettent à des obligations spécifiques de service public». 

Service social d'intérêt général (SSIG) : 

Au sens de la communication européenne du 26 avril 2006, les SSIG sont les régimes de 
protection sociale, les services aux personnes face aux défis de la vie, l'insertion et 
l'inclusion des personnes en difficulté et le logement social.  
Ils ne figurent ni dans le droit primaire ni dans le droit dérivé de l’Union européenne. 

Les « services d’intérêt économique général » (S.I. E.G) :  

Il s’agit de services d’intérêt économique général qui relèvent du secteur marchand, tels que 
les services postaux, de télécommunications, des transports, ou encore d'approvisionnement 
en électricité ou en gaz. Ils ont une dimension européenne manifeste et sont donc 
réglementés par un cadre législatif communautaire spécifique.  
Ces services sont également soumis aux règles du marché intérieur et de la concurrence du 
traité instituant la Communauté européenne (CE) : articles 16, 73, 86, 87.  
Toutefois, ils n’ont pas une définition très précise.  

Les services non économiques d’intérêt général (S.N .E.I.G) :  

Ce sont tous les services d’intérêt général qui ne relèvent pas de la sphère marchande : 
police, justice, régimes légaux de sécurité sociale. Ils comprennent donc à la fois les 
services régaliens et les services sociaux d’intérêt général.  
Ils ne sont soumis ni à une législation communautaire spécifique, ni aux règles du traité CE 
relatives au marché intérieur et à la concurrence. 
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Les neuf principes du Livre blanc :  

Le 12 mai 2004, la commission européenne a publié, sur la base de toutes les contributions 
reçues, un Livre blanc, qui propose des orientations stratégiques pour les prochaines 
années :  
- permettre aux pouvoirs publics d’être proches des citoyens.  
- atteindre des objectifs de service public au sein de marchés ouverts et concurrentiels.  
- assurer la cohésion et l’accès universel.  
- maintenir un niveau élevé de qualité et de sécurité.  
- garantir les droits des consommateurs et des usagers.  
- Suivre et évaluer le fonctionnement des services.  
- respecter la diversité des services et des situations.  
- accroître la transparence.  
- assurer la sécurité juridique.  

Protocole sur les services d’intérêt général (annexé aux traités) :  

Les hautes parties contractantes, souhaitant souligner l’importance des services d’intérêt 
général, sont convenues des dispositions interprétatives ci-après, qui seront annexées au 
traité sur l’Union européenne et au traité sur le fonctionnement de l’Union :  
Article premier  : les valeurs communes de l’Union concernant les services d’intérêt 
économique général au sens de l’article 14 du traité sur le fonctionnement de l’UE 
comprennent notamment :  
- le rôle essentiel et de large pouvoir discrétionnaire des autorités nationales, régionales et 
locales pour fournir, faire exécuter et organiser les services d’intérêt économique général 
d’une manière qui réponde autant que possible aux besoins des utilisateurs ; 
- la diversité des services d’intérêt économique général et les disparités qui peuvent exister 
au niveau des besoins et des préférences des utilisateurs en raison de situations 
géographiques, sociale ou culturelles différentes ;
- un niveau élevé de qualité, de sécurité et quant au caractère abordable, l’égalité de 
traitement et la promotion de l’accès universel et des droits des utilisateurs.  
Article 2  : Les dispositions des traités ne portent en aucune manière atteinte à la 
compétence des Etats membres pour fournir, faire exécuter et organiser des services non 
économiques d’intérêt général. 

La distinction entre services économiques et non économiques est évolutive dans le temps 
et dans l’espace. Cela crée une insécurité juridique et un risque de généralisation du droit de 
la concurrence à tous les SIG.  

 1.2.2 L’organisation territoriale de l’Union Europ éenne, des différences 
importantes selon les pays, mais des interrogations  communes :  

En 2005, en moyenne, les dépenses des collectivités locales au sein de l’Union Européenne 
représentaient 16 % du P.I.B. Toutefois, ce chiffre cache de fortes disparités, l’étendue de 
compétences des collectivités variant sensiblement d’un pays à l’autre. Ainsi, dans certains 
pays, les collectivités sont responsables de la rémunération des enseignants, de la gestion 
des hôpitaux et du système de soins. D’autres pays, comme la Grande Bretagne, délèguent 
fortement la gestion des services publics, ou les privatisent, ce qui diminue artificiellement le 
poids des dépenses publiques.  
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Au niveau de l’organisation, il est possible de distinguer entre niveaux de structures locales : 
pays à un niveau, deux, ou trois niveaux principaux.  

Parmi les pays ne possédant qu’un niveau de structure , on peut citer : la Bulgarie, Chypre, 
l’Estonie, la Finlande, la Lituanie, le Luxembourg, Malte ou la Slovénie. Il est à remarquer 
qu’il s’agit de « petits pays ». Les divisions administratives sont principalement des 
communes, rurales ou urbaines, secteurs, arrondissements, communautés, conseils locaux 
ou districts. En Finlande existent des conseils régionaux, mais qui sont des structures 
intercommunales.  

En ce qui concerne les pays à deux niveaux structures , on peut citer : le Danemark 
(communes et régions), la Grèce (municipalité et départements), l’Irlande (autorités 
régionales et collectivités ou conseils locaux), la Lettonie (communes et districts), les Pays-
Bas (communes et provinces), le Portugal (communes et paroisses : structures infra-
communales), la République tchèque (communes et régions), la Roumanie (départements et 
autorités locales subdivisées en communes rurales et urbaines), la Slovaquie (communes et 
régions), la Suède (communes et conseils de comtés), l’Autriche (entités fédérales : 
« länder » et communes) et le Royaume-Uni. Dans ce dernier cas, la structure est très 
hétérogène : certaines parties du territoire n’ont qu’un seul niveau d’organisation : les 
« unitary authorities » dans les zones rurales et « metropolitan districts » dans les zones 
urbaines. D’autres parties possèdent deux niveaux de collectivités : conseils locaux et 
régions en Ecosse, Pays de Galles et Irlande du Nord et « district councils » et « county 
councils » dans certaines parties de l’Angleterre. 

Enfin, les autres pays possèdent trois niveaux de structures  : l’Espagne (communes ou 
groupements, provinces et communautés autonomes), la France (communes et 
groupements, départements, régions), l’Italie (communes, provinces et régions), la Pologne 
(communes, comtés et régions), la Belgique (entités fédérées : régions et communautés, 
communes et provinces), l’Allemagne (entités fédérales : « länder », districts ruraux 
(« Landkreise ») et communes (« Gemeinden) ou villes-districts).  
Il est à noter qu’il existe trois états fédéraux, où les collectivités, notamment les régions 
(« Länder ») ont des pouvoirs législatifs : l’Allemagne, l’Autriche, et la Belgique.  

La France est le pays qui possède le plus grand nombre de collectivités, notamment avec les 
communes, qui rassemble 40 % de l’ensemble des communes de l’Union Européenne 
(36 783) pour 13 % de la population.  
La répartition par taille démographique des communes est très variable. Ainsi, le nombre 
moyen d’habitant par commune est supérieur à 50 000 dans trois pays : la Grande-Bretagne 
(139 450), la Lituanie (56 570) et le Danemark (55 480). A l’inverse, Chypre (1 660) et la 
République Tchèque (1 640) sont les pays avec le nombre moyen d’habitants par commune 
le plus faible. La France est proche avec une moyenne de 1 750 habitants.  

En ce qui concerne les modes de contrôle, ceux-ci peuvent être externes et internes.  
Au niveau des contrôles externes, le contrôle de légalité est assuré par les autorités revêtues 
d’un pouvoir lié à l’Etat Central : préfet en France et en Pologne, autres autorités à Chypre, 
au Luxembourg, en Estonie, en Lettonie, en Hongrie, Lituanie, Malte, république Tchèque.  
Les organes chargés de ce contrôle peuvent émaner des Etats fédérés dans les Etats 
fédéraux.  
Le contrôle budgétaire externe est effectué par :  

- les chambres régionales des comptes (France, Pologne).  
- La Cour des comptes : Portugal, Espagne, Slovénie, Italie. En Italie, il existe des 

chambres régionales des comptes mais qui sont directement dépendantes de la Cour 
centrale.  
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- Des auditeurs indépendants : Hongrie (cabinets d’audit), Lituanie (« contrôleur 
municipal »), République Tchèque : possibilité de choisir entre un contrôle « payant » 
(cabinet d’audit) ou gratuit (régions).  

1.2.3 La réglementation européenne et les conséquen ces sur les services 
publics français :  

Un des principes fondamentaux  de la politique économique européenne étant la libre 
concurrence (articles 81 et 82 du Traité de Rome11 interdisant les ententes horizontales et 
verticales et l’abus de position dominante), l’Union Européenne (Commission et Cour de 
Justice) essaie de concilier le respect des missions de service public avec le principe de libre 
concurrence dans le cadre des SIEG.  
Elle veille à ce que les financements de services publics par les Etats n’entravent pas la libre 
concurrence, notamment :  

- que la qualification S.I.E.G ne soit pas octroyée à des services relevant du secteur 
concurrentiel.  

- Que les mesures prises assurent un fonctionnement efficace des services.  
- Que les services mis en place n’aient pas de conséquences négatives sur les 

marchés concurrentiels en dehors du service public.  

Ainsi, plusieurs directives  ont été prises, visant à libéraliser certains secteurs : énergie 
(gaz, électricité), transport (ferroviaire et aérien surtout, les transports terrestres et maritimes 
étant relativement concurrentiels), services postaux et des télécommunications.  
Cependant, selon Pierre Bauby12, « on a vite constaté que la logique de la libéralisation est 
porteuse dans les secteurs  de réseaux d’une série de polarisations mettant en cause 
certains objectifs du service public : 
-polarisation économique : du fait de concentrations rapides débouchant souvent sur une 
concurrence oligopolistique entre grands groupes, 
-polarisation sociale : notion de gros consommateurs disposant d’un pouvoir de marché 
faisant que la clientèle solvable est privilégiée par rapport aux petits usagers (remise en 
cause du principe d’égalité et de péréquation des tarifs),  
-polarisation territoriale : qui favorise les zones denses les plus rentables,
-polarisation temporelle : survalorisant le court terme, et les investissements les moins 
coûteux au détriment d’une politique d’avenir, 
-polarisation financière : amenant l’externalisation des effets sur l’environnement et 
l’emploi ».  

Toutefois, la Cour de Justice des Communautés Européennes (C.J.C.E) a qualifié 
positivement certains services relevant des SIEG  : 

- collecte, transport et distribution de courrier 
- fourniture d’énergie électrique sur l’ensemble d’un territoire.  
- Maintien de la navigabilité de voies d’eau importantes.  
- Distribution d’eau.  
- Fourniture de prestations au niveau des télécommunications.  

                                                          

11 Deux traités ont été signés à Rome le 25 mars 1957. On les appelle le traité de Rome ou les traités de Rome: 

· le traité instituant la Communauté économique européenne, signé à Rome, le 25 mars 1957, entré en 
vigueur le 1er janvier 1958.  

· le traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique ou traité Euratom, signé à Rome le 
25 mars 1957.  

Ces deux traités signent l'acte de naissance symbolique de l'Union européenne. 
Il a été ratifié par six pays : Allemagne (RFA), Belgique, France, Italie, Luxembourg et Pays-Bas.  

12 Pierre Bauby, Docteur en Sciences Politiques, enseignant et chercheur à l’I.E.P de Paris (Université Paris 8), 
dans le Droit Ouvrier (revue de la C.G.T), Avril 2008.  
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- Fourniture de moyens de lutte contre la pollution dans les bassins portuaires.  
- Emissions de télévision.  

L’UE incite à la séparation entre gestion des infrastructures et exp loitation des 
services , les différents exploitants devant avoir un accès égal à l’infrastructure. Les secteurs 
concernés sont : les télécommunications, l’énergie, les chemins de fer, les ports et les 
aéroports.  
Cette séparation, au moins comptable, des infrastructures et des services, est prévue par la 
directive 91 / 440 / CE.  
L’Etat français, sous couvert de respect des critères de convergence du traité de Maastricht 
(déficit inférieur à 3 % du produit intérieur brut) a créé Réseau Ferré de France (R.F.F) pour 
ne pas comptabiliser la dette du ferroviaire. Il n’a toutefois pas répondu à l’obligation de 
remboursement de la dette (comme le demande cette même directive) bien qu’ayant 
reconnu sa responsabilité.   

Dans le même esprit d’anticipation et dans une démarche dogmatique (concurrence libre et 
non faussée) de concession aux opérateurs privés, le gouvernement français vient de 
présenter en 1ère lecture et 1er vote à l’assemblée nationale, le projet de texte de loi NOME 
(nouvelle organisation du marché de l’électricité). Ce dernier prévoit qu’EDF doit céder 25 % 
de sa production nucléaire à ses concurrents13.  
Ce projet vise à supprimer les tarifs régulés et contourner le dispositif de 1946 (issu du 
CNR), qui empêchait la mainmise du privé sur un secteur clé de notre indépendance 
énergétique nationale.  
S’il était définitivement adopté, ce projet provoquerait une augmentation artificielle des prix 
(qui sont en France inférieurs de 27 % à la moyenne européenne pour les ménages et de 
33 % pour les autres consommateurs) donc nettement plus bas que ceux du marché.  
Selon les prévisions de la commission de régulation des énergies, les tarifs réglementés 
devraient augmenter de 7,1 à 15 % dès cette année et continuer d’augmenter de 3 à 3,5 % 
par an entre 2011 et 2015.  
Ce parc est la propriété collective de la nation, il permet au-delà de son caractère égalitaire 
en terme de tarification d’égalité de traitement et d’accès, de maintenir des emplois 
hautement qualifiés dans notre région et contribue par conséquent au développement 
économique et industriel.  
L’objectif du gouvernement est de réduire de 25 % le nombre de clients du service public 
EDF.  

Les cas de monopoles sont de plus en plus remis en question par les instances 
européennes, au motif d’une concurrence faussée et d’une facilité à la hausse des prix.  
La Commission encourage une certaine concurrence, obligeant les opérateurs à contribuer 
aux services publics, soit en participant à une péréquation tarifaire, soit en fournissant le 
service, même s’il lui coûte plus qu’il ne lui rapporte. Dans ce cas, l’opérateur peut bénéficier 
d’une subvention ou accroître ses tarifs sur d’autres secteurs afin de financer la « charge de 
service public ». (cf. législation européenne).  

Cf. en annexe le tableau récapitulatif de l’évolution de la législation européenne et des 
conséquences sur les grands services publics en France.  

Le financement des SIEG  est laissé à l’appréciation des Etats membres : redevance, 
compensation financière de la part de l’Etat, péréquation entre activités rentables et non 
rentables de l’exploitant, ressources commerciales en plus, ensemble de ces différentes 
mesures.  

                                                          
13 Le géant allemand de l'énergie EON est prêt à investir dans des réacteurs d'EDF, explique vendredi Luc Poyer, 
président du directoire d'EON, reprenant une idée lancée par le sénateur UMP Ladislas Poniatowski, rapporteur 
du projet de loi Nome. (Le Point, 9/07/2010).  
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Ainsi, la conception française de l’intérêt général et du service public d’une part et certains 
objectifs du traité sur l’Union Européenne d’autre part, alimentent aujourd’hui un débat sur le 
service public ou les S.I.E.G.  
Deux logiques se confrontent : d’une part une conception du service public basée sur les 
principes d’égalité, de continuité et d’adaptabilité, d’autre part une logique marchande d’une 
« économie de marché ouverte où la concurrence est libre et non faussée ».  
Même si une prise de conscience s’est fait jour ces dernières années en faveur de la notion 
de service d’intérêt général, une conception restrictive continue de prévaloir, ce qui amène 
les pouvoirs publics à réfléchir sur une évolution du service public : soit en réaffirmant des 
principes initiaux (neutralité, laïcité, transparence, participation, déontologie), soit en 
séparant la doctrine du service public du mode d’organisation susceptible de prendre des 
formes et des statuts variés, soit en concevant une large réorganisation des structures 
administratives et gouvernementales.  
Cette évolution est à l’origine des réformes mises en œuvre ces dernières années : L.O.L.F 
(loi organique relative aux lois de finance), R.G.P.P (Révision Générale des Politiques 
Publiques). Des modifications de statuts ont aussi été réalisées ou sont en projet : 
introduction de listes d’aptitudes, passage du contrat à la loi, etc.  
Le principe de gestion par activités est aussi caractéristique des réorganisations opérées 
dans certaines entreprises publiques.  

La France se caractérise par un statut assez homogène et fort de la Fonction Publique. 
Cependant, son mode d’organisation territoriale trouve certaines similitudes en Europe.  

Les années 1990 et 2000 se sont caractérisées dans tous les pays européens par un 
mouvement de privatisation des services publics ou au public. Toutefois, il semble que, ces 
dernières années, une meilleure reconnaissance de la spécificité des modes de gestion 
publique soit prise en compte par la Commission Européenne.  

L’équilibre entre principes de concurrence et services d’intérêt général est difficile à trouver.  
Régulièrement, des tentatives de mise en concurrence des S.I.G sont réalisées. 
Récemment, c’est la Directive Services qui est susceptible de faire rentrer dans le jeu de la 
concurrence un nombre important de services, en premier lieu les organismes de formation 
professionnelle.  
La Directive 2006/123/CE du 12 Décembre 2006, dite directive « services », a laissé 
certaines marges de manœuvre aux Etats membres, reconnaissant que certains services, 
identifiés au niveau national, peuvent être exclus de la libéralisation, à différents degrés, 
parce qu’ils répondent à l’intérêt général.  
Une problématique est apparue récemment au niveau du service des crèches et de 
formation professionnelle qui ont été inclus par l’Etat français dans le champ de cette 
directive, alors qu’ils en ont été exclus par le Parlement européen.  
Le débat relatif à leur financement s’en trouve plus complexe.  
Ainsi, la Région Limousin, à laquelle il a été reproché d’avoir retenu exclusivement quatre 
structures pour accomplir son plan de formation, a été condamnée à demander le 
remboursement des aides « indûment » perçues. La décision fait l’objet d’un appel.  
Afin d’ « échapper à la concurrence », les SSIG doivent faire l’objet d’un recensement, puis 
d’une qualification (délibération) par l’autorité compétente en tant que tels.  
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En l’absence d’un statut juridique précis au niveau  européen (directive cadre sur les 
services publics), des incertitudes subsisteront.  

Rappel sur la prise en compte des services d’intérêt général dans le droit européen :  

- 1997 : Traité d’Amsterdam : pose les bases des SIEG 
- 2000 : charte des droits fondamentaux : consacre l’accès aux SIEG tel qu’il est 

prévu par les législations et les pratiques nationales.  
- 2003 : Cour de Justice (Arrêt Altmark) : fixe 4 conditions de transparence pour 

l’attribution des aides d’Etat versées en compensation de la réalisation d’un 
service public : 

o Les obligations de service public doivent être clairement définies;  
o La compensation doit être préalablement calculée de façon objective et 

transparente, afin d'éviter qu'elle comporte un avantage économique 
susceptible de favoriser l'entreprise bénéficiaire par rapport à des 
entreprises concurrentes;  

o La compensation ne saurait dépasser ce qui est nécessaire pour couvrir 
tout ou partie des coûts occasionnés par l'exécution des obligations de 
service public en tenant compte des recettes y relatives ainsi que d'un 
bénéfice raisonnable relatif à l'exécution de ces obligations;  

o Enfin, lorsque le choix de l'entreprise n'est pas effectué dans le cadre 
d'une procédure de marché public permettant de sélectionner le candidat 
capable de fournir ces services au coût économiquement le plus 
avantageux (le "mieux disant") pour la collectivité, le niveau de la 
compensation nécessaire doit être déterminé sur la base d'une analyse 
des coûts qu'une entreprise moyenne, bien gérée et adéquatement 
équipée en moyens de transport, aurait encourus pour exécuter ces 
obligations. 

- 2005 : le « paquet Monti-Kroes » encadre le régime des aides d’Etat en intégrant 
la jurisprudence « Altmark ».  

- 2009 : Traité de Lisbonne : renforce la protection des missions d’intérêt général.  
- 2010 : directive « services » entre en vigueur.  
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II/ Etat des lieux général des services publics en L imousin, rôle 
dans l’aménagement du territoire 

Après une perte en un siècle de près de 30 % de sa population (avec un pic au début du 
20ème siècle de 978 000 habitants), la région a commencé à regagner des habitants à partir 
du début des années 2000 : plus de 30 000 entre 1999 et 2008, soit une augmentation de 
5 %.  
Aussi, cette nouvelle configuration peut avoir des conséquences non négligeables sur le 
développement de nouveaux services à la population. Même si le vieillissement de la région 
semble inéluctable, le regain démographique, aussi bien naturel que migratoire, nécessitera 
la prise en compte de nouveaux services, en plus du développement de ceux liés aux 
personnes âgées.  
Malgré ce regain démographique, il existe toujours une forte disparité entre l’Ouest (plus 
urbain, avec des territoires ruraux plus peuplés et qui profitent plus de l’arrivée des nouveaux 
arrivants) et l’Est, qui connaît encore une déprise démographique importante et des 
territoires en voie de désertification (plateau de Millevaches, Est de la région, Sud-est de la 
Corrèze).  
Les services publics ont un rôle de cohésion sociale et d’équité territoriale à jouer.  
Les emplois constituent une façon d’aborder les services publics.  
Il y a aussi l’aspect équipements (implantation sur le territoire) et accessibilité pour les 
habitants.  

2.1 Etat des lieux général des services publics, un e région globalement bien 
dotée, mais avec de fortes disparités territoriales  :  

2.1.1 Bilan au 31/12/2007 : (sources INSEE) 

Certaines faiblesses structurelles se font sentir. Elles risquent de s’accentuer avec la 
désertification de certains territoires, le vieillissement de la population et les réformes de 
l’Etat en cours :  

- certains territoires sont moins bien desservis, toutefois, le temps d’accès n’excède 
généralement pas ¾ d’heure : Nord-Ouest, Sud-est et Sud-ouest de la Haute-Vienne, 
Sud-Est de la Corrèze, Centre de la région. 

- Le dépeuplement de certaines zones et le vieillissement de la population constituent 
des tendances lourdes.  

- Le nombre de professionnels de santé baisse. Cependant, un effort accru est réalisé 
sur l’offre de soins et pour les personnes âgées dépendantes. Les conseils généraux 
mettent particulièrement l’accent sur les services à la personne et le maintien à 
domicile. Il est à rappeler que le tarif moyen des maisons de retraite en France est de 
2 000 euros par mois, pour une retraite moyenne de 1 100 euros. Cette évolution 
risque de s’accentuer avec le vieillissement de la population et les difficultés 
grandissantes à financer les régimes de retraite.  
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Effectifs : 

Nombre d’emplois publics Nombre d’emplois publics 
pour 1 000 habitants 

Limousin % Limousin % France 
métropolitaine 

Limousin France 
métropolitaine 

Fonction 
Publique d’Etat 
(hors Défense) 

23 055 29 33 31 30 

Fonction 
publique 
territoriale 

27 961 35 40 38 36 

Fonction 
publique 
hospitalière 

23 104 29 22 31 19 

La Poste 5 496 7 5 7 5 
Total emplois 
publics (hors 
Défense) 

79 616 100 100 107 90 

Source : INSEE – CLAP effectifs au 31/12/2007.  

Au 1/01/2008, les emplois publics (regroupant les 3 fonctions publiques) en Limousin sont au 
nombre de 80 000.  
Ils comprennent des personnes physiques, fonctionnaires ou non (contractuels), à temps 
plein ou partiel, hors chiffres de la Défense (confidentialité).  
Le poids de la Fonction Publique d’Etat (FPE : 36 %, Poste comprise) est à peu près 
équivalent de la Fonction Publique Territoriale (FPT : 35 %) (après les nombreux transferts 
entre 2004 et 2008).  
L’effectif de l’Education Nationale a un poids fondamental dans la FPE. Toutefois, en 
Limousin, il est moins important (50 %) que dans l’ensemble de la Métropole (62 %).  

La Fonction Publique Hospitalière (FPH : 29 %) a un poids plus élevé qu’au niveau national 
(22 %) : + 7 points en proportion des emplois publics. 
Plusieurs facteurs peuvent expliquer cette situation : une population plus âgée qu’ailleurs, le 
maintien de petites structures hospitalières pour faciliter l’accès aux soins dans des 
territoires isolés, l’importance du CHRU de Limoges, dont la zone d’influence dépasse les 
limites de la région, à l’image de l’université.   

Répartition géographique des emplois publics (au 1 er janvier 2008):  

Département Effectif % Population % de la 
population 

Haute-Vienne 43 274 54,3  371 102 50,35  
Corrèze 23 703 29,8  242 038 32,84 
Creuse 12 639 15,9  123 861 16,8 
Total 79 616 100  737 001 100 

La Haute-Vienne concentre une grande partie des effectifs de la fonction publique, du fait de 
la présence des fonctions de commandements (préfecture de région, CHRU).  
Le taux d’administration se détermine selon le ratio fonctionnaire / habitant.  
Toutefois, il convient également de l’examiner avec prudence au regard de territoires à faible 
population.  
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Taux d’administration par région : (sources INSEE) :  

Il concerne les trois fonctions publiques sur les ETP (équivalents temps plein).  
Trois régions sortent du lot : l’Ile de France (rôle des fonctions nationales), le Limousin et la 
Corse.  
Deux effets sont à mettre en évidence pour ces deux dernières :  

- l’effet « taille » : elles sont les plus petites régions métropolitaines, et les « coûts 
fixes » administratifs sont importants.  

- Un effet « Sud-ouest » pour le Limousin : toutes les régions dans le quart Sud-ouest 
ont tendance à avoir un taux supérieur à la moyenne (fait encore inexpliqué).  

Le Limousin a un taux d’administration de 83 / 1000 habitants (89 avec la Défense 
Nationale).  
Au niveau départemental, deux départements limousins se situent parmi les 10 premiers : la 
Haute-Vienne (89), 3ème après Paris (160) et la Corse du Sud, et la Creuse (6ème position : 
80). La Corrèze est moins bien placée (75), mais reste au dessus de la moyenne nationale : 
71.(hors Défense Nationale)  

Sur le plan des territoires, la FPT est plus présente dans l’ensemble de la région (réponse 
aux besoins locaux) alors que les FPE et FPH ont des fonctions plus centrales.  
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Taux d’administration par fonction publique et par département : (en ETP pour 1 000 
habitants) (Source : Rapport annuel sur l'état de la fonction publique 2008-2009) 
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La Haute-Vienne a une concentration particulièrement élevée : présence des services de la 
préfecture de région, du Conseil Régional, de l’ASP (Agence de Services et de Paiement), 
des bases militaires, et du Centre Hospitalier Régional Universitaire (C.H.R.U).  
Au niveau territorial, les fonctions sont mieux réparties, la Haute-Vienne étant au niveau de 
la Corrèze, seule la Creuse étant un peu en retrait.  

Taux d’emplois publics au niveau géographique : des  différences territoriales 
importantes :  

En comparaison des emplois salariés, la Creuse est le département où les services publics 
représentent la plus grande part des salariés : 38 %, contre 34 % en Haute-Vienne et 30 % 
en Corrèze. La région est celle où le taux d’emplois publics dans l’emploi salarié est le plus 
élevé.  
Les arrondissements de Guéret et Tulle sont ceux où l’emploi public est le plus important : 
39 % pour Guéret, 38 % pour Tulle. Par comparaison : Limoges (35 %), Bellac (36 %), 
Aubusson (33 %), Ussel (31 %), Rochechouart (27 %) et Brive-la-Gaillarde (25 %).  
La forte présence d’emplois publics génère une dynamisation de l’économie locale.  
Toutefois, elle est aussi un signe de la faiblesse de l’emploi économique.  
On peut se poser la question de savoir si la présence minimale d’emplois publics est l’effet 
d’un seuil incompressible de services rendus ou (et) si il s’agit d’un effet de concentration par 
rapport aux autres territoires moins dotés.  

Fonction publique territoriale

26

23

26

0 2 4 6 8 10 12 14 16 18 20 22 24 26 28 30 32 34 36 38

Corrèze

Creuse

Haute-Vienne

%

Fonction publique hospitalière

19

23

27

0 2 4 6 8 10 12 14 16 18 20 22 24 26 28 30 32 34 36 38

Corrèze

Creuse

Haute-Vienne

%



�

29

Part de l’emploi public (hors Défense) dans l’emplo i salarié par canton : (sources 
INSEE) 

En %
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Source: Insee, estimation de l'emploi
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Les différences s’accentuent par une analyse plus fine au niveau des pôles urbains, semi-
urbains, espace rural et cantons.  
Ainsi, dans les six pôles urbains, 34,8 % des emplois salariés relèvent du domaine publics, 
soit 1,5 point de plus qu’en moyenne de région. A Tulle et Guéret, près d’un emploi sur deux 
relèvent du secteur public. Peu de villes en France sont dans une situation comparable.  
Dans les couronnes périurbaines, le taux des emplois publics par rapport aux salariés n’est 
que de 25,9 %. Par contre, dans le rural isolé, il est de 33,9 % ;  
Toutefois, il existe de fortes disparités : de 15 % à Objat à 48 % à Bellac (sous-préfecture) et 
49 % à Bourganeuf.  

Evolution 2004 – 2008 des effectifs publics :  

En 2007, les effectifs de la Fonction Publique d’Etat diminuent de 5 %, alors qu’ils 
augmentent de 8 % dans les deux autres fonctions publiques. Ces évolutions sont en partie 
dues au transfert de personnel de l’Etat vers les collectivités locales suite à la loi du 13 Août 
2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales.  
La RGPP en cours tend aussi à modifier l’organisation locale des services de l’Etat, en 
concentrant le personnel sur les services départementaux et régionaux.  

2.1.2 L’accessibilité des équipements, une situatio n médiocre : (éléments 
extraits de l’étude de l’INSEE sur les équipements publics et leur accessibilité dans les 
régions métropolitaines hors Ile-de-France) 

Malgré le regain démographique de ces dernières ann ées, l’espace rural limousin 
reste peu peuplé : 22 habitants au km2 en moyenne, contre 35 au niveau de l’espace 
rural français. (cf. différences territoriales avec  l’INSEE).  
Beaucoup de zones perdent encore des habitants, les nouveaux arrivants s’étant concentrés 
à proximité des grandes agglomérations, notamment dans l’Ouest de la région.  
Une partie importante des habitants réside en milieu rural mais travaille en zone urbaine. 
Aussi, les déplacements sont nombreux.  

L’accessibilité des équipements constitue deux enjeux essentiels :  
- pour la qualité de vie des habitants.  
- pour la capacité des territoires à attirer de nouvelles populations.  

Les équipements ont été scindés en trois catégories  par l’INSEE : ceux de proximité, 
ceux de la gamme intermédiaire et ceux de la gamme supérieure. 



�

31

ACCESSIBILITE GLOBALE : des équipements moins acces sibles que dans le reste de 
la France (hors Paris) : 

  
Sur les cartes d’accessibilité, le passage de la notion « domicile seul » au « domicile et lieu 
de travail » rapproche nettement les équipements.  

En comparant la localisation des nouveaux arrivants et des emplois, il est à remarquer 
qu’une partie seulement du secteur rural gagne des hab itants , celui périurbain ou proche 
des axes de communication. Aussi, le rural le plus isolé continue à perdre des habitants.  
Les migrations sont différentes selon l’âge des personnes. Si les jeunes ont tendance à se 
rapprocher des villes, les personnes d’âge moyen s’installent plus dans le rural, et les plus 
âgés se replient sur les zones équipées de services de toute nature.  

L’accessibilité au niveau des services publics  se mesure par :  
- la présence d’un service dans la commune de résidence.  
- La capacité d’y accéder rapidement, en profitant éventuellement de ses 

déplacements, d’où la constitution de cartes prenant en compte les navettes 
domicile-travail.  

Certains services dits « supérieurs », « intermédiaires » et « de proximité » sont étudiés14.  

                                                          
14 La classification des équipements en gammes a pour objectif de réunir des équipements qui présentent des 
logiques d'implantation voisines. Ils sont regroupés selon leur fréquence sur le territoire et la proximité du 
service rendu. Ces équipements sont fréquemment présents dans les mêmes communes.  
La méthode de classification utilisée repose sur la présence simultanée des équipements dans les communes. 
Cette méthode optimise la coprésence dans les communes des équipements appartenant à la même gamme, tout 
en assurant un nombre suffisant de types d'équipements dans chaque gamme. Cette classification a été 
effectuée sur la matrice indiquant leur présence/absence dans les 36 658 communes de France métropolitaine. 
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Plutôt rural et peu densément peuplé comparé à la moyenne, le Limousin se caractérise par 
un accès aux services publics plus difficile qu’ail leurs .  
La proportion de personnes qui disposent d’équipements sur leur lieu de résidence est 
souvent inférieure à la moyenne. De plus, les temps d’accès pour les autres sont 
généralement plus élevés dans la région.  
Pourtant, proportionnellement à la population, la majorité des équipements sont plus 
nombreux en Limousin.  
Dans l’espace rural, cet apparent paradoxe peut en partie s’expliquer par une plus forte 
dispersion de la population en Limousin.  

Tous les équipements n’ont pas la même accessibilit é.  
Si certains bénéficient d’une accessibilité correcte, proche de la moyenne (ambulances, 
bureaux de poste, taxis), d’autres connaissent une faible accessibilité : cas notamment de 
certains spécialistes (psychiatres, pédiatres, ophtalmologues).  

L’accessibilité aux services d’utilité publique n’e st pas uniforme sur le territoire . Elle 
montre un déséquilibre entre l’ouest de la région, plus peuplé, et l’est, plus rural.  
Certaines zones présentent une accessibilité médiocre à la plupart des services. Elles se 
caractérisent à la fois par une faible densité de population et par un déclin démographique : 
Plateau de Millevaches, sud-est de la Corrèze, à la limite du Cantal, nord-est de la Creuse, 
et, dans une moindre mesure, nord de la Haute-Vienne.  

Les services d’utilité publique de proximité  font apparaître un déséquilibre important 
entre l’Est et l’Ouest. Les services supérieurs  ont une accessibilité fortement influencée 
par les agglomérations.  

Le Limousin est en apparence mieux doté que les aut res régions en emplois publics, 
proportionnellement à la population. Cela est en gr ande partie dû aux effets de seuils 
(services indispensables quel que soit le nombre d’ habitants).  
Ces emplois constituent une dynamique économique et  territoriale importante.  
Toutefois, cette forte présence n’empêche pas une f orte inégalité territoriale, avec une 
concentration élevée des services sur la capitale r égionale, et des pôles locaux avec 
une forte présence publique (Guéret et Tulle par ex emple). Les territoires ruraux  
enclavés disposent de peu de services : plateau de Millevaches (arrondissements 
d’Aubusson et d’Ussel notamment), Ouest de la régio n (arrondissement de 
Rochechouart).  
De plus, en termes d’accessibilité, la situation es t globalement médiocre (temps 
d’accès plus élevés), du fait d’une forte disparité  de l’habitat. Les services d’utilité 
publique de proximité montrent un déséquilibre impo rtant entre l’Est et l’Ouest de la 
région et les services dits « supérieurs » ont une accessibilité fortement influencée 
par les agglomérations.  
La présence des services publics dans la dynamisati on des territoires s’avère relative. 
Ils tentent à conforter déjà des pôles d’emploi pui ssants, sauf pour les petites 
préfectures de Guéret et de Tulle où ils constituen t un véritable palliatif au manque 
d’emplois privés.  

                                                                                                                                                                                    
La répartition en trois gammes concerne 87 équipements sur 137. 50 autres équipements sont hors gamme 
� Gamme de proximité : 24 équipements 
� Gamme intermédiaire : 27 équipements 
� Gamme supérieure : 36 équipements.  
Pour l’étude sur l’accessibilité, certains services appartenant à chaque gamme ont été sélectionnés.  



�

33

 2.2 Etat des lieux par grands services :  

  2.2.1 Les transports, des services en pleine évol ution :  

Les infrastructures de transport sont un élément fondamental de la dynamique des 
territoires. Ils sont régis par la LOTI (loi du 30/12/1982 d’orientation des transports 
intérieurs), qui organise les transports scolaires, des usagers, et des publics particuliers 
(notamment handicapés). La loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain) du 13 Décembre 
2000 prévoit plusieurs mesures concernant les transports en commun, et notamment le 
transfert de gestion des TER aux régions.  
En Limousin, le Paris-Orléans-Limoges-Toulouse (POLT) constitue la véritable épine dorsale 
de la région, la traversant du Nord au Sud.  
A ce propos, les CESR Limousin, Centre et Midi-Pyrénées ont été saisis par les Présidents 
des régions afin d’émettre un avis sur le sujet. 

Les transports, de par la législation, évoluent vers une meilleure accessibilité : handicap 
(transport à la demande pour les personnes à mobilité réduite), intermodalité, politique 
tarifaire. Ils constituent un lien fondamental au niveau des territoires et auront un rôle de plus 
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en plus important sur les plans notamment de la formation et de la santé (accessibilité aux 
soins et aux écoles, regroupements d’unités).  

La Région gère 15 lignes TER , 82 gares ferroviaires, 196 points d’arrêt routiers, 862 km de 
voies ferrées, 427 km de lignes routières15.  
Parmi les lignes TER, citons : l’axe Paris-Limoges-Toulouse, les lignes Limoges-Guéret, 
Limoges-Ussel, Brive-Tulle-Ussel, Limoges-Brive par Uzerche, Limoges-Brive par Saint-
Yrieix-la-Perche, Limoges-Périgueux, Montluçon-Ussel, Limoges-Poitiers, la transversale 
Bordeaux-Lyon. 16

La Région a aussi investi en 2007 dans 12 AGC (Autorails Grande Capacité), plus 
confortables et accessibles aux PMR (personnes à mobilité réduite) sur un parc total de 65 
autorails.  
La hausse de la fréquentation est un signe d’attractivité accrue du réseau : + 20 % de 2003 à 
2007, en cinq ans (avant la crise).  

Un programme important de modernisation incluant les régions Limousin, Poitou-Charentes, 
l’Etat, la SNCF et RFF vient de s’achever (82 millions d’euros). Le temps de parcours entre 
les deux capitales régionales a été réduit de 30 minutes.  
Des travaux sur les lignes Limoges – Guéret, Limoges – Périgueux et Brive – Aurillac, sont 
en cours de réalisation.  
L’ensemble de ces modernisations est un atout pour les projets de Liaisons Grande Vitesse 
(LGV).  

Les aéroports  ont aussi vu une forte hausse de leur fréquentation avant la crise : de 2001 à 
2006, en cinq ans, l’aéroport de Brive a vu son trafic augmenter de près de 30 % et celui de 
Limoges de près de 200 % (multiplication par trois), essentiellement grâce aux liaisons 
transmanches des compagnies low cost. En 2006, le trafic de l’aéroport de Limoges 
Bellegarde était de 400 000 passagers, dont 70 % de britanniques. En 2007 et 2008, le trafic 
a stagné, du fait de la crise économique et financière principalement.   

La Région essaie d’améliorer l’intermodalité des transports . Ainsi, des pôles d’échange 
sont créés à travers le territoire : Limoges, Aubusson, La Souterraine, Egletons, Tulle et 
Brive. Le S.R.I.T prévoit la mise en place progressive d’une dizaine de pôles d’échanges 
supplémentaires. 
La mobilité est facilitée par la création d’une centrale de mobilité régionale, Mobilimousin, qui 
a comme objectif d’organiser les déplacements des personnes en donnant tout type de 
renseignement relatif aux horaires, itinéraires, correspondances, tarifs.  

Au niveau de chaque département , les organisations urbaines sont relativement simples, 
avec en général un opérateur (délégation de services publics : Véolia à Brive et Société des 
Transports en Commun de Limoges (S.T.C.L)). Par contre, au niveau rural, l’organisation est 
plus complexe, avec différents opérateurs, même si, en général, un opérateur domine le 

                                                          
15 Sources SRIT (Schéma régional des Infrastructures et des Transports), Juin 2009.  
16 Le plan de relance de l’économie française a été annoncé par le Président de la République le 4 décembre 
2008. 
Le Comité Interministériel pour l’Aménagement et la Compétitivité des Territoires (CIACT) du 2 février 2009 a 
arrêté la liste des 1000 premiers projets retenus dans le cadre de ce plan de relance. Pour le Limousin, un premier 
programme d’investissement public de plus de 52 millions d’euros est déjà prévu en matière d’infrastructures de 
transport, d’enseignement supérieur et de recherche et de rénovation du patrimoine Il sera complété au cours de 
l’année 2009 dans le domaine de la justice, de la rénovation urbaine, du logement et de l’habitat, de l’emploi et 
de la santé. En ce qui concerne le transport ferroviaire, il est prévu une modernisation de la ligne Limoges – Le 
Dorat. Sources : Rapport du CESR : « Les effets de la crise financière sur l’environnement économique et social 
en Limousin » - Mai 2009 – Rapporteurs : Jean-Jacques BEDONI, Denis MALABOU, Stéphane 
MONCHAMBERT.  
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marché : Régie Départementale des Transports de Haute-Vienne (R.D.T.H.V) qui détient 
75 % du marché en Haute-Vienne.  

Les transports scolaires  constituent la majeure partie du trafic, en général plus des 2/3 des 
usagers.  

La loi du 11/02/2005 pour l’égalité des chances , la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, prévoit un schéma de transport global adapté aux personnes 
handicapées : aménagement des matériels (nacelles élévatrices), des arrêts et des 
informations (annonces sonores, visuelles et tactiles). L’échéance pour la mise aux normes 
des équipements est en 2012. Elle est à la charge des entreprises délégatrices.  
La Région a élaboré en 2009 un schéma directeur d’accessibilité avec une amélioration des 
équipements et des échanges entre modes de transport d’ici 2015.  

   2.2.1.1 Le réseau des transports publics en Haut e-Vienne :  

Le réseau est constitué de 43 lignes routières régu lières , dont 20 dédiées uniquement 
aux scolaires, qui constituent 70 % des usagers : 450 000 voyages sur 650 000. 
Le principal opérateur est la R.D.T.H.V (E.P.I.C) qui emploie 200 salariés et met en 
circulation 175 véhicules. Il s’agit d’une DSP.  

Au niveau du handicap , le programme « Handicap 87 » permet une adaptation à l’usager, 
à partir du périmètre urbain de Limoges.  
La loi Handicap de 2005 incite à une refonte complète des lignes régulières, afin d’améliorer 
leur accessibilité.  
Il est prévu des transports à la demande (TAD) pour les personnes à mobilité réduite (PMR), 
avec activation de lignes par téléphone.  

Sur le plan des transports à la demande (TAD) , des taxis-cars sont mis en place par les 
communes et les intercommunalités. Le service peut être activé par téléphone sur des 
horaires et des lignes prédéterminés.  

Une tarification unique  a remplacé la tarification zonale. Ainsi, dans tout le département, le 
déplacement est à 2 euros.  
L’agglomération de Limoges a mis en place des tarifications spécifiques : moins de 26 ans, 
demandeurs d’emploi (près de 80 % de réduction), abonnement annuel (310 € au total, 
180 € pour les étudiants).  

A Limoges , le réseau comporte 20 lignes, dont 5 trolleys, transportant plus de 13 millions de 
voyageurs annuels pour 4,3 millions de kilomètres parcourus. Il possède 75 points de vente.  
Le système « télo-bus » permet une réservation préalable (TAD). Un système pour les 
Personnes à Mobilité réduites (P.M.R) a été développé.  
Un nouveau système de billettique a été mis en place (cartes magnétiques).  
L’agglomération envisage un développement des sites propres, notamment pour accroître la 
vitesse commerciale, qui a tendance à diminuer, et l’amélioration de l’accessibilité du réseau 
selon le schéma d’accessibilité du Conseil Communautaire de 2007 avec le projet de 
création de 200 points d’arrêt et une meilleure coordination des autorités organisatrices de 
transport (A.O.T) : billettique unique, conventionnements entre autorités, centrale de mobilité 
régionale. Pour accueillir la LGV, des modifications importantes devront avoir lieu au niveau 
de la gare : correspondances, aménagements.  
Le principal opérateur est la S.T.C.L qui est une société d’économie mixte détenue à 78 % 
par la Ville de Limoges, et le reste par les villes de l’agglomération et des acteurs 
économiques (banques, CCI, etc.).  

Le Département développe l’intermodalité des transports .  
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Certaines lignes routières importantes sont de fait en concurrence avec le réseau TER 
(Saint-Junien, Bellac, Eymoutiers).  
Un audit est en cours afin d’améliorer la complémentarité et l’accessibilité de la plateforme 
multimodale des Bénédictins.  
Une réflexion est entreprise au niveau des lignes de proximité : liens réguliers avec Limoges, 
rabattement sur des lignes déjà en service, correspondances entre lignes.  
Une complémentarité entre modes de transport, notamment véhicules / transports en 
commun, est aussi recherchée  par la création de parcs de rabattement à l’extérieur des 
villes, surtout à Limoges.  

Le co-voiturage  se développe aussi avec la création d’un site Internet départemental 
(www.covoiturage87.com).  

   2.2.1.2 Le réseau des transports publics en Creu se :  

Les voies ferrées  sont présentes au travers du Paris-Orléans-Limoges-Toulouse (La 
Souterraine-Paris), de la ligne Limoges-Guéret (dont l’évolution de la signalisation et 
l’électrification sont en cours d’études), et Guéret-Montluçon.  
La Souterraine constitue un nœud de correspondance sur le trajet du TEOZ.  
Le nombre de voyageurs a doublé en dix ans, passant de 80 000 à 160 000.  

Le Département possède 21 lignes régulières d’autoc ars.  
300 personnes sont employées au niveau des transports départementaux.  
600 000 usagers utilisent les lignes, dont 98 % de scolaires.  

La politique tarifaire  prévoit des abonnements et une carte « solidarité » qui accorde la 
gratuité aux demandeurs d’emploi en formation et aux personnes âgées à faibles revenus.  
La flotte totale est de 300 véhicules.  
Des TAD sont organisées par les taxis locaux au niveau des communes et des 
communautés de communes, soit 28 services et 14 entreprises.  
Il s’agit aussi de services réguliers activés par réservation.  
L’accessibilité est assurée par des nacelles élévatrices (12 lignes sur 21) et des véhicules 
spéciaux.  

L’intermodalité  est assurée à Guéret, La Souterraine et Aubusson. 

La dispersion de l’habitat  soulève un certain nombre de difficultés pour le transport de 
personnes en milieu rural. Les transports urbains ne sont pas très développés : réseau de 
transports en commun à Guéret.  
De plus, se pose la question des liaisons transversales : traversée du plateau de Millevaches 
notamment.  

   2.2.1.3 Le réseau des transports publics en Corr èze :  

Au niveau des relations ferroviaires , il existe 9 allers retours quotidiens entre Brive et 
Paris, en plus de l’intercité reliant Bordeaux à Lyon. 
Plusieurs lignes TER sont présentes : Brive-Limoges, Brive-Ussel (modernisation du tronçon 
Brive-Tulle), Ussel-Limoges et Ussel-Montluçon (par car, suppression de la liaison 
ferroviaire). Le point d’arrêt de Malemort est en cours d’études.  
Le Département possède aussi un réseau de transports scolaires et de TAD, notamment 
pour les personnes handicapées. 
Le réseau comporte 14 lignes régulières et 423 lignes spécialisées, concernant 
essentiellement les scolaires (17 015 élèves).  
Les personnes handicapées peuvent actionner un TAD : le Handimobile.  
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Comme en Haute-Vienne, le tarif est unique sur les lignes régulières : 2 euros le trajet.  
Les bénéficiaires du RSA (Revenu de Solidarité Active) ont droit à la gratuité.   

Un pôle intermodal a été réalisé à Uzerche. Il est en cours de réalisation à Tulle et en cours 
d’études à Brive (interconnexion entre réseau TER et lignes régulières de bus).  

Brive possède le seul réseau de transport public ur bain important.
L’agglomération briviste possède 10 lignes régulières et 19 lignes scolaires pour près d’1,6 
millions de voyageurs transportés en 2008, soit 40 % de la fréquentation totale.  
Le plan de déplacement urbain vient d’être décidé. 
Les TAD, assurés par les taxis et les mini-bus, sont en cours de développement.  
Le réseau possède 40 conducteurs et 20 véhicules, dont 18 à accessibilité totale pour les 
PMR : rampe d’accès, information sonore.  
La politique tarifaire prévoit la gratuité pour les scolaires sur les lignes spécifiques et pour les 
demandeurs d’emploi et personnes âgées non imposables.  

Le Département a mis en place un site Internet de covoiturage avec des aires de 
stationnement, à l’instar de la Haute-Vienne (www.covoiturage-correze.com).  

2.2.1.4 Une bonne accessibilité autour des grands a xes de 
communication, avec une zone centrale mal desservie  :  

Les autoroutes A20 et A89 qui traversent de part et d’autre le territoire limousin, permettent 
de réduire les temps de déplacement.  
Elles laissent tout de même une zone centrale difficilement accessible.  
Les personnes ne disposant pas d’échangeurs sur leur commune de résidence mettent en 
moyenne 22 minutes pour atteindre l’autoroute la plus proche.  
Au niveau du ferroviaire (et transport routier en commun), elles mettent en moyenne 9 
minutes pour atteindre l’arrêt TER le plus proche. Les lignes irriguent mieux le territoire.  
Les taxis présentent une accessibilité comparable à ceux de la Province.  

  2.2.2 La formation, des offres inégales :  

Elle constitue un vivier d’emplois important dans la région. 

   2.2.2.1 Formation initiale :  

La région possède (sources limousin.doc) 680 établissements de 1er degré pour 57 800 
élèves, 120 établissements de second degré pour 48 403 élèves, 21 937 étudiants, toutes 
sections confondues, dont 700 étudiants chercheurs.  

Les effectifs globaux des élèves, après avoir été à la baisse, sont repartis à la hausse.  
En 10 ans, les lycées ont perdu plus de 2 000 élèves, passant de 23 000 à 20 943 (2009). 
Dans un même temps, le nombre de postes d’enseignants supprimés est de 400.  
L’académie de Limoges est relativement bien dotée en termes d’enseignants (21,9 élèves 
par enseignant dans le 2nd degré, pour une moyenne nationale de 22,8). L’effet « petites 
structures » semble en être la raison.  
A contrario, on a gagné 2 300 élèves dans l’enseignement primaire, pour un nombre 
d’emplois resté stable.  
Le taux d’encadrement moyen est globalement en baisse : 5,60 en 2006 contre 5,54 en 2009 
(encadrants par rapport au nombre d’élèves) (moyenne nationale étant de 5,29). Il faut noter 
une disparité très importante selon les départements : 6,51 en Creuse, 5,73 en Corrèze, 
mais 5,12 en Haute-Vienne (76ème place en France).  
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Le Plan Régional de Développement des Formations (P.R.D.F) affirme certains principes : 
proximité, existence de pôles de compétence, complémentarité des statuts entre formation 
initiale et continue, égalité des chances.  
La carte des formations est une compétence partagée Etat / Région, mais, en fin de 
parcours, c’est l’Etat qui détermine les offres de formation.  

Le problème de la démographie scolaire et les réalités budgétaires rendent de plus en plus 
difficiles le maintien de certains établissements. Le dilemme se pose entre maintien pour des 
raisons de compétence et d’aménagement du territoire et coût de la structure, voire proximité 
avec d’autres établissements importants (exemple de Saint Vaury près de Guéret).  
Le rectorat se pose la question du maintien d’établissements comme Bellac, Bort-les-
Orgues, Neuvic ou Ussel, au niveau secondaire.  

Il existe par ailleurs huit lycées agricoles dans la région, pour 2 784 élèves. Trois en Haute-
Vienne, un en Creuse et quatre en Corrèze.  

Au niveau de l’enseignement supérieur, l’université, avec son potentiel de formation et de 
recherche, attire des étudiants extérieurs à la région. 
Ainsi, pour l’université, la zone de recrutement concerne un bassin d’1,2 millions d’habitants, 
comprenant l’Indre, la Dordogne, la Charente principalement. 40 % des étudiants ont obtenu 
leur baccalauréat en dehors de l’académie de Limoges. 12 % des étudiants sont étrangers. 
L’université est membre fondateur du PRES (Pôle de Recherche et d’Enseignement 
Supérieur) comprenant les universités de Poitiers, de La Rochelle et deux écoles 
d’ingénieur. Elle participe, en lien avec le CHRU, au canceropôle (Limoges, Toulouse, 
Montpellier).  
Au niveau économique, son impact est significatif, puisqu’elle représente 1 % de la richesse 
de la région17.  
Elle emploie environ 1 500 personnes (enseignants-chercheurs, chercheurs enseignants, 
ingénieurs, techniciens, administratifs, etc.).  
La région possède 22 500 étudiants, dont 14 230 à l’Université (chiffres 2006, site région 
Limousin).  

Le secteur sanitaire et social comporte quant à lui 2 700 élèves pour 23 écoles et 
organismes de formation et 17 formations : soins infirmiers, aides-soignants, soins 
d’urgence, cadres de santé, sages-femmes, infirmiers de bloc opératoire et anesthésistes, 
auxiliaires de puériculture, assistant de service social, éducateur spécialisé, éducateur de 
jeunes enfants, moniteur-éducateur, aide médico-psychologique, conseiller en économie 
sociale et familiale, auxiliaire de vie sociale, technicien de l’intervention sociale et familiale, 
masseur-kinésithérapeute.  

   2.2.2.2 Formation professionnelle et continue : 

Elle représente 12 558 stagiaires de la formation p rofessionnelle , 4 000 apprentis
répartis dans 24 Centres de Formation d’Apprentis  (C.F.A)
Le réseau d’établissements possède un potentiel d’offre de formations supérieur à celui des 
seuls Limousins. Ainsi, l’AFPA (Association de Formation pour Adultes) propose trois fois 
plus de formations que les besoins de la région.  
Le Conservatoire National des Arts et Métiers (C.N.A.M) compte une centaine d’enseignants  
et 559 apprenants répartis sur Limoges (411), Brive (113) et La Souterraine (35).  
Il existe aussi d’autre structures de formation professionnelle, privées : associatives, 
consulaires, d’entreprises.  

                                                          
17 Rapport CESRL : « L’Université de Limoges : place et rôle dans ses territoires » - Juin 2009 – Rapporteur : 
René MUSSET.  
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Au sein de l’organisation régionale, Prisme, groupement d’intérêt public de l’Etat et de  la 
Région, est le centre régional de ressources . Il assure les missions d’observation et 
d’information sur l’emploi et la formation. Il porte la Cité des Métiers, plateforme 
d’informations dans les domaines de l’orientation, de la formation, de l’emploi et de la vie 
professionnelle. Elle permet d’accéder à une information complète sur les métiers, les voies 
de formation et propose un ensemble de services nécessaires à la réalisation des projets 
professionnels. Il est prévu une organisation en réseau (La Souterraine, Aubusson, Brive, 
Tulle et Saint-Yrieix). Cela permettra un maillage territorial, avec une ouverture à l’entreprise 
pour les élèves, les demandeurs d’emplois et les travailleurs.  
L’observatoire de l’Emploi et de la formation , au sein de Prisme, réalise des portraits du 
territoire, s’occupe de différentes problématiques, comme la lutte contre l’illettrisme, de 
partenariats avec l’INSEE et de divers travaux, comme l’égalité hommes / femmes.  
Le dispositif d’information sur la VAE (Validation des acquis d’expérience) a été mis en place 
depuis le 30/11/2009, avec un n° Azur. Il se concré tise par la permanence de points relais 
conseils (entretiens individuels) et des ateliers collectifs sur le terrain. Il a pour objectif une 
simplification en termes de communication18.  
Par ailleurs, un programme organise la professionnalisation des formateurs, (25 thèmes par 
an) avec les organismes responsables du RSA (Revenu de Solidarité active), des PLIE 
(plans locaux pour l’insertion et l’emploi), les CIO (centres d’information et d’orientation), et 
les missions locales.  
Une ingénierie de la sécurisation des parcours assure une veille juridique sur l’Emploi et la 
Formation, au travers des Guides de Parcours Sécurisés pour le relais d’information (GPS).  
Les ressources documentaires et la gestion de l’information permet de réunir l’ensemble de 
l’offre de formation mobilisable (logiciel Argos). 

Le service d’information et d’orientation est composé de l’ONISEP et des CIO (centres 
d’information et d’orientation) locaux.  
L’ONISEP est un établissement public national, avec des antennes régionales, qui a comme 
mission principale de service public la diffusion de l’information aux usagers et aux CIO.  
Il existe dix CIO en Limousin, soit un CIO par district et 46 conseillers.  
Ils sont regroupés dans les grandes villes, et, dans les villes moyennes, se positionnent sur 
des secteurs de recrutement. Ils constituent des lieux de ressources pour l’orientation des 
jeunes et des adultes.  

2.2.2.3 Une accessibilité, plus difficile qu’ailleu rs : (source étude 
INSEE) 

Les écoles primaires sont un peu moins accessibles que dans les autres régions : 82 % des 
personnes ont une école élémentaire sur leur lieu de résidence contre 86 % ailleurs.  
La faible densité de population explique aussi que les écoles élémentaires limousines 
accueillent une fois et demi moins d’élèves qu’au niveau national (71 élèves en moyenne 
contre 112 en métropole). 
La présence de nombreuses classes en regroupements pédagogiques permet toutefois le 
maintien d’une activité scolaire sur beaucoup de communes, et limite les déplacements pour 
les personnes non équipées sur place (5 minutes en moyenne).  

                                                          
18 La Validation des Acquis de l’Expérience (ou VAE) est issue de la loi de Modernisation Sociale du 17 janvier 
2002.  
Elle dispose que "Toute personne engagée dans la vie active est en droit de faire valider les acquis de son 
expérience, notamment professionnelle, en vue de l'acquisition d'un diplôme, d'un titre à finalité professionnelle 
ou d'un certificat de qualification...". 
Ce droit est inscrit dans le Code du travail et dans le Code de l'éducation.  
La VAE est un acte officiel par lequel les compétences acquises par l'expérience sont reconnues comme ayant la 
même valeur que celles acquises par la formation. 
En Limousin, une cellule régionale et des réunions d’information collectives ont été mises en place dès 2003.  
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Il en est de même pour les établissements du second degré, avec une taille plus faible et 
une accessibilité plus difficile.  

Pour les collèges, la part de la population équipée sur place est faible : seule la moitié de la 
population en possède un sur son lieu de domicile, soit dix points de moins qu’ailleurs.  
Le temps d’accès pour les personnes qui n’en disposent pas est un peu supérieur à la 
moyenne (1 minute ½ de plus).  
Pour les lycées, si la part de la population équipée sur place est comparable, le temps 
d’accès pour les personnes ne disposant pas de cet équipement, est beaucoup plus élevé : 
3 minutes 1/2 de plus.  
Pour l’enseignement supérieur, les établissements sont particulièrement concentrés sur 
Limoges et la part de la population disposant d’un établissement sur leur commune est plus 
forte qu’ailleurs. Cette concentration géographique tend toutefois, pour les personnes non 
équipées, à rendre cet équipement moins accessible, malgré la présence d’antennes 
universitaires en région (I.U.T, I.U.F.M ou filières de certaines UFR 19) et d’établissements de 
formation de santé. Pour les personnes ne disposant pas de formations sur leur lieu de 
résidence, l’INSEE estime leur temps d’accès à l’enseignement supérieur de 11 minutes 
supérieur à la moyenne nationale (hors Ile-de-France).   

En ce qui concerne la formation continue, le maillage en CFA et GRETA20 est important.  
Toutefois, une personne sur trois dispose d’un établissement de formation sur son lieu de 
résidence. Cette proportion est comparable pour les CFA, mais largement supérieure pour 
les GRETA : moyenne à 1 sur 5.  
L’accessibilité est toutefois plus difficile : 2 minutes de plus pour les personnes non équipées 
en ce qui concerne les CFA, 3 minutes de plus pour les GRETA.  
Ces chiffres sont cependant à relativiser par la présence d’internats et de formation à 
distance.  

Cette étude ne tient pas compte des organismes cités précédemment (formation privée).  

  2.2.3 La santé et le médico-social, une dotation globale supérieure à la 
moyenne nationale, reflet d’une population âgée, ma is avec de fortes disparités 
territoriales :  

   2.2.3.1 La santé :  

Etant donné l’importance de ce secteur, il a été décidé d’étudier les services au public au 
sens large, incluant donc le secteur privé : professions libérales, cliniques, etc.  
Il s’agit de missions d’utilité publique.  
Il est possible de distinguer plusieurs types de médecines :  

- la médecine dite « institutionnelle », destinée à tous les publics. 
- Les médecines du travail et scolaire, qui ont plus un rôle préventif (détection des 

affections).  
- La P.M.I (protection maternelle et infantile).  

Au niveau national, au 1er Janvier 200921, le nombre de médecins en activité totale est de 
312 médecins pour 100 000 habitants. Elle est en baisse par rapport à 2008 (322).  
En effet, le nombre de départ en retraite est important : + 5 % par rapport à l’année 
précédente.  

                                                          
19 Institut Universitaire de Technologie, Institut Universitaire de Formation des Maîtres, Unités de Formation et 
de Recherche.  
20 CFA : Centre de formation d’apprentis, GRETA : groupements d’établissements publics locaux 
d’enseignements.  
21 Sources Conseil National de l’Ordre des Médecins (CNOM), atlas national 2010.  
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Le Limousin se situe proche de la moyenne, avec 330 médecins pour 100 000 habitants, en 
8ème position, derrière PACA (409), l’Ile-de-France (403), le Languedoc-Roussillon, l’Alsace, 
Midi-Pyrénées, l’Aquitaine et Rhône-Alpes.  
Le nombre de médecins en activité diminue assez fortement : - 2 %.  
Cette évolution accentue la pénurie de médecins, notamment au niveau de certaines 
spécialités.  
Le vieillissement du corps médical s’accroît. La tranche d’âge des moins de 40 ans diminue 
de 12 % alors que celle des plus de 50 ans augmente de 53 %.  
La moyenne d’âge augmente : 52 ans pour les hommes, 48 ans pour les femmes.  
Cet aspect posera des problèmes importants de renouvellement dans les prochaines 
années.  

Les inégalités territoriales se renforcent aussi, d’autant qu’en 2008, seulement 10 % des 
nouveaux inscrits s’installent en pratique libérale.  
Les départements qui enregistrent une faible densité médicale cumulent les facteurs 
négatifs : forte proportion de médecins libéraux, âge supérieur à la moyenne, stagnation 
voire diminution des effectifs.  
Toutefois, même les régions bien dotées, possèdent de fortes inégalités territoriales.  
En Picardie, la région la moins bien lotie, la Somme, avec 293 médecins pour 100 000 
habitants, est dans une bien meilleure situation que l’Oise : 212 médecins.  
Il en est de même en Limousin, entre un Ouest urbain et à forte concentration, et un Est 
désertifié.  

Si la loi relative aux territoires ruraux du 23/02/2005 prévoyait déjà des aides à l’installation 
de médecins en milieu rural, il est à constater qu’aucun projet de ce type n’a pu être 
concrétisé jusqu’à maintenant en Limousin.  
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Même s’il est en augmentation depuis une dizaine d’année, le « numerus clausus » 
22n’empêche pas les concentrations médicales, et, a contrario, les déserts médicaux.  
Ainsi, si la région est bien dotée globalement, avec une moyenne de 125 généralistes 
libéraux pour 100 000 habitants au 1/01/2009 (contre 110 pour la moyenne nationale), il 
existe de fortes disparités, les plus fortes densités se trouvant dans l’Ouest de la région, et 
principalement autour de Limoges (plus de 150 médecins pour 100 000 habitants). Certains 
territoires ruraux de Haute-Vienne (Nord et Ouest), de Creuse (Centre et Est), de Corrèze 
(centre, Nord-est) ont des densités inférieures à 100. Certains cantons sont même 
dépourvus de médecins (Creuse et Corrèze). (cf. cartes DRASS en annexes).  

Les densités d’infirmiers libéraux et de pharmacies sont aussi sensiblement supérieures à la 
moyenne nationale : 160 pour 100 000 habitants pour les infirmiers libéraux, contre une 
moyenne nationale de 114 et 48 pour les pharmacies (pour une moyenne nationale de 37).  
Les densités d’infirmiers sont particulièrement élevées dans certains cantons ruraux, 
notamment en Creuse et en Corrèze, où elles peuvent dépasser les 250 pour 100 000.  
Des questions peuvent se poser, d’autant que ces cantons ne correspondent pas 
entièrement à ceux avec de faibles densités médicales. Toutefois, cette forte présence peut 
s’expliquer par l’âge de la population et le besoin important de soins à domicile.  
Les pharmacies ont aussi de fortes concentrations en milieu rural. Certains cantons de 
Haute-Vienne (Nord-ouest), de Creuse (Centre-ouest, Nord-est), de Corrèze (Nord-est) ont 
des densités supérieures à 80, soit plus de deux fois la moyenne nationale.  
Dans ce cas aussi, l’âge de la population et le besoin de médicaments peut expliquer cette 
importance.  

Par contre, les autres professions paramédicales semblent moins bien représentées.  
Ainsi, les masseurs-kinésithérapeutes ont une densité nettement inférieure à la moyenne 
nationale : 70 pour 100 000 habitants, contre 83.  

Les établissements de santé paraissent bien répartis sur le territoire régional, qu’il s’agisse 
des soins de courte durée (hôpitaux), de longue durée, de psychiatrie, de soins de suite et 
de réadaptation.  

Une accessibilité inégale  : (étude INSEE) 

Santé de proximité : Pharmacies, médecins généralistes, masseurs-kinésithérapeutes, 
infirmiers et dentistes. 
Pour ces équipements dits de proximité, la part de la population équipée sur place en 
Limousin est relativement proche, bien qu’en-dessous, de celle observée en Province. Ainsi, 
les 3/4 des Limousins ont un médecin généraliste sur leur commune de résidence. 
Dans l’ensemble, la région est mieux pourvue en équipements de santé de proximité que les 
autres régions, sauf en ce qui concerne les kinésithérapeutes et dentistes. Par exemple, 13 
infirmiers et 12 médecins sont recensés en Limousin pour 10 000 habitants contre 11 
infirmiers et 11 médecins en France. 
Toutefois, l’espace rural limousin, bien que souvent mieux équipé, souffre d’une absence 
d’équipements sur certaines zones. Le canton de Mercoeur est par exemple éloigné des 
médecins et pharmacies. 
De même, l’implantation des infirmiers, pourtant présents dans trois communes sur dix en 
Limousin, apparaît irrégulière, isolant largement le plateau de Millevaches et le sud-est de la 

                                                          
22 Le « nombre fermé » a été mis en place en 1971 par Simone Veil, afin de réguler le nombre des professions 
médicales (il n’est pas seulement utilisé pour les médecins, mais aussi pour les pharmaciens, dentistes, sage-
femme) et d’assurer la qualité des études. De 8 500 en 1971, il est passé à 7 000 en 1980, a connu un plus bas en 
1998 (3 500) avant de remonter devant les perspectives de pénurie de médecins dans les années à venir. Il est 
actuellement aux alentours de 7 500. 
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Corrèze (cantons de Mercoeur et Lapleau). Les habitants du canton de Bugeat sont ainsi à 
plus d’un quart d’heure de route de l’infirmier le plus proche. 
Pour la population ne disposant pas sur place des équipements de santé de proximité, le 
temps d’accès moyen ne dépasse pas les cinq minutes de trajet, comme dans les autres 
régions, sauf pour les équipements kinésithérapeutes et dentistes, à 5,3 et 5,7 minutes dans 
la région, contre 4,4 et 4,9  minutes ailleurs. 

Santé gamme intermédiaire  : opticiens, laboratoires d’analyses médicales, ambulances.  
Cette gamme est, par définition, moins présente dans l’espace rural. Toutefois, en Limousin, 
le phénomène est encore plus important.  
Si les opticiens sont très présents, ils privilégient largement les zones urbaines.  
Aussi, la part de la population rurale équipée (18 %) est 3,4 fois inférieure à celle de l’espace 
urbain (62 %), contre 2,4 fois dans les autres régions.  
Les laboratoires sont moins présents et la part des communes équipées est deux fois moins 
importante qu’au niveau national. Toutefois, l’accès à leurs prestations est assurée 
généralement par les personnels infirmiers et médicaux.  
Le temps d’accès pour la population non équipée sur place est nettement plus élevé : 4 
minutes de plus (16 minutes, contre 12).  
Les services d’ambulance sont bien présents et le temps d’accès est relativement faible, 
l’inégalité d’accès entre espace rural et urbain est faible.  

Santé gamme supérieure  : centres hospitaliers, urgences, maternités, médecins 
spécialistes.  
S’ils sont plus nombreux que dans le reste de la Province proportionnellement à la 
population, leurs temps d’accès s’avèrent plus longs.  
Pour les urgences, le taux d’équipement est légèrement supérieur, mais les temps d’accès 
sont supérieurs de 4 minutes.  
Pour ¼ de la population, les services sont à plus de 25 minutes, avec un maximum à 48 
minutes. L’accessibilité est particulièrement difficile dans le Nord de la Haute-Vienne et au 
centre de la région.  
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L’accessibilité aux maternités est faible aussi. Pour 1 habitant sur 10, la maternité la plus 
proche du domicile se situe entre 40 et 55 minutes.  

Les établissements de santé sont bien présents et accessibles : moyenne de 15 minutes, 
contre 14 minutes au niveau national.  
Par contre, les établissements de courts séjours sont sensiblement moins accessibles 
qu’ailleurs : 20 minutes contre 15. Cela est du à la concentration sur Limoges (CHRU).  

En ce qui concerne les médecins spécialistes, la région connaît un déficit et un taux 
d’équipement inférieur à la moyenne nationale.  
Ainsi, par exemple, la région ne possède que 4 cardiologues pour 100 000 habitants, contre 
6 au niveau national. Seulement 31 % de la population dispose d’un psychiatre sur sa 
commune, contre 38 % au niveau national. La région ne possède que 15 pédiatres pour 
100 000 habitants, contre 21.  
Seuls les spécialistes en radiologie et imagerie médicale ont un taux d’équipement 
comparable.  
66 % de la population limousine n’est pas pourvue de spécialistes sur son lieu d’habitation, 
soit un taux supérieur de 10 points à la moyenne. Les médecins sont souvent concentrés 
dans les villes principales.  
Les temps d’accès sont aussi plus longs : + 6 minutes pour les psychiatres, radiologues, 
imageries médicales et gynécologues, + 9 minutes pour les pédiatres, + 5 minutes pour les 
ophtalmologues, + 6,5 minutes pour les cardiologues.  

Accessibilité à l’équipement Etablissements de 
courts séjours

Accessibilité à l’équipement Urgences 

Méthode et distance : au plus proche du domicile, distance en heures creuses  

Source : Insee, BPE 2008, recensements de la population, 
distancier Odomatrix INRA, UMR1041 CESAER 

Des hôpitaux et cliniques absents du centre du Limousin, des services d'urgence à plus 
de 25 minutes pour un quart des habitants
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Un habitant de zone rurale met deux fois plus de temps pour se rendre chez un spécialiste 
qu’un habitant de zone urbaine.  

Si les équipements de proximité sont relativement bien présents et accessibles, il n’en va 
pas de même des équipements intermédiaires et supérieurs, à la fois globalement moins 
bien dotés et moins accessibles. 
Le secteur de la santé fait apparaître aussi de fortes inégalités territoriales, certains 
territoires étant quasiment dépourvus de professionnels. C’est notamment le cas pour les 
territoires du centre de la région (plateau de Millevaches) et de certains territoires du Nord de 
la Haute-Vienne et du Sud-Est de la Corrèze.   

   2.2.3.2 Le secteur médico-social :  

Les hébergements pour personnes âgées sont nombreux et présents dans la plupart des 
cantons.  
Les établissements d’accueil pour enfants et jeunes handicapés, pour adultes handicapés, 
sont aussi assez nombreux, quoique plus concentrés.  
Dans certains territoires (Haute-Corrèze), l’offre est nettement supérieure aux besoins.  

Une bonne accessibilité en milieu rural  (établissements d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes) :  

L’équipement des établissements est supérieur à la moyenne. Cela est du en grande partie à 
la structure de la population.  
Ainsi, en milieu rural, la part de la population équipée sur son lieu de résidence est de 
11,4 %, soit 0,4 % de plus qu’en moyenne. En milieu urbain, 53,3 % de la population est 
équipée, soit 20 points de plus que la moyenne.  
Le taux d’équipement pour 100 000 habitants est 8 points supérieur à la moyenne en milieu 
rural et près de 10 points en plus en milieu urbain. Ce chiffre est brut et ne tient pas compte 
de la spécificité de la population limousine.  
L’accessibilité est un peu meilleure en milieu rural (19,7 minutes contre 19,9 minutes en 
province). Par contre, elle est plus mauvaise en milieu urbain : + 1 minute par rapport à la 
moyenne.  
Les défauts d’équipement se situent surtout dans le Nord de la Haute-Vienne et dans un 
prolongement Nord-Sud de la Corrèze entre Ussel et Tulle. La Creuse est relativement bien 
équipée sur l’ensemble de son territoire.  

Il existe aussi des maillages complémentaires d’aides à domicile en milieu rural et des 
services d’aide à la personne, organisée par les départements.  

  2.2.4 Eau et assainissement, de fortes disparités  par communes :  

La Directive-cadre sur l’eau de 2000 , complétée par d’autres dispositifs, prescrit un « bon 
état écologique des eaux » d’ici 2015, soit un objectif national de 66 % des eaux en bon état, 
et des objectifs de, respectivement 61 % pour le bassin Loire-Bretagne et 60 % pour celui de 
l’Adour-Garonne. .  
La France ne respecte pas encore les préconisations de la directive.  
D’ici 2015, 27 milliards d’euros devraient être engagés pour la lutte contre les pollutions 
générées par l’agriculture intensive, les pollutions urbaines et industrielles étant mieux 
maîtrisées.  
En Limousin, selon les données 2008 (sources DREAL), la qualité de l’eau est 
majoritairement bonne ou très bonne, même si localement, elle peut être affectée par des 
taux de matières organiques très élevés. L’état général du réseau hydrographique apparaît 
comme acceptable au regard de la directive.  
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Toutefois, étant donné les caractéristiques du territoire limousin, notamment la densité de 
son chevelu hydrographique, l’atteinte des objectifs de la directive semble difficile23.  

Les agences de l’eau24, au travers du Comité de Bassin, mettent en œuvre le programme 
pluriannuel d’intervention (2007 – 2012), au service du Schéma Directeur d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux (SDAGE) qui fixe les orientations fondamentales pour une gestion 
équilibrée de la ressource en eau et met en œuvre la Directive Cadre sur l’Eau (DCE). Cela 
a conduit à la révision du SDAGE.  
Les prérogatives du SDAGE sont :  
- la qualité de l’eau et des écosystèmes.  
- le patrimoine remarquable à préserver (zones humides, biodiversité, têtes de bassin),  
- la réduction des conséquences directes et indirectes des inondations  
- la gestion collective des biens communs (renforcement de la cohérence des territoires et 
des politiques, mise en place des outils règlementaires et financiers, information, 
sensibilisation).  
- les milieux aquatiques,  
- les pollutions d’origine agricole,  
- la gestion quantitative (économies d’eau),  
- les aides à l’industrie,  
- les nouveaux dispositifs d’aide par rapport à la directive ERU (Eaux résiduaires urbaines),  
le soutien aux acteurs locaux (Schémas d’aménagement et de gestion des eaux, contrats 
territoriaux),  
- le littoral.  

Au niveau de la gestion de l’eau,  il semble qu’il n’existe pas de règles prédéfinies sur le 
choix d’un type de mode de gestion particulier. (cf. tableau en annexe sur le prix de l’eau 
dans les principales agglomérations françaises et les modes de gestion).  
Deux modes de gestion coexistent : la régie directe et la délégation de service public (DSP).  
Dans tous les cas, l’important réside dans le cahier des charges, avec l’accent mis sur 
certains éléments, tels la durée limitée du contrat et les objectifs donnés : qualité de l’eau, 
modération du prix, réunions trimestrielles de contrôle (difficultés rencontrées, qualité), audits 
annuels, sanctions (pécuniaires) en cas de non respect des engagements, capacité de 
l’entreprise à fournir le service (expérience des grands groupes), capacité à réagir aux 
crises.  

Durant les 20 dernières années, on a connu un développement très important des DSP. Il 
semble dorénavant difficile dans beaucoup de situations de revenir à un système de régie : 
perte du savoir-faire et de l’expérience, coût pour reconstituer un service.  
Ainsi, en 1977, 75 % des services de l’eau étaient gérés sous forme de régie, ils ne sont plus 
que 20 % aujourd’hui sur le plan national.  
En Limousin, plus de 51 % de la population est desservie par des régies, 49 % par des 
délégations de service public.  

Les contrôles sont très stricts , encadrés par les directives européennes, et effectués par 
les directions départementales de la cohésion sociale et de la protection des populations  
                                                          
23 Contribution sur les projets de SDAGE Loire-Bretagne et Adour-Garonne, Saisine du CESR. Mai 2009 – 
Rapporteur : Monsieur Bernard VALADAS.  
24 Créées par la loi du 16 Décembre 1964, elles sont des établissements publics administratifs, dotés de la 
personnalité civile et de l'autonomie financière. Elles sont placées sous la tutelle du ministère chargé de 
l'environnement et sous celle du ministère chargé des finances. Elles sont administrées par un Conseil 
d'administration.  
�
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(ex-DDASS) dans chaque département, portant sur l’ensemble des unités de distribution 
publique depuis le point de captage jusqu’au consommateur.  
Pour donner un ordre d’idée sur l’importance de ces derniers, les paramètres contrôlés sont 
passés de 5 en 1954 à 61 en 1989.  

Le prix moyen de l’eau en France est de 3 euros par  m3 (à titre d’information, la 
consommation moyenne par ménage et par an est de 120 m3 (et 150 litres par jour et par 
habitant), soit 360 euros).  
La France se situe en 21ème position au niveau européen, ce qui n’est pas nécessairement 
une bonne place, vue l’abondance des ressources, après le Danemark (plus de 6 € le m3), 
l’Allemagne (plus de 5 € le m3), les Pays-Bas, la Belgique et le Royaume-Uni.  
Même si certains préconisent une gratuité en tant que bien universel indispensable pour la 
survie, celle-ci ne semble pas souhaitable, car susceptible d’aboutir à des résultats inverses 
de ceux escomptés. La gratuité totale engendre le gaspillage, la pénurie, un rationnement et 
un stockage de l’eau anarchique (cas de l’Algérie dans les années 1990).  
La valeur de l’eau est un gage de pérennité de la qualité.  

Toutefois, les prix varient grandement selon les communes, du simple au triple (de 2 euros à 
6 euros en général).  
De nombreux facteurs expliquent ces variations : investissements, entretien des installations, 
coûts d’exploitation, traitement et distribution d’eau, évacuation et dépollution, éloignement 
des lieux de prélèvement, traitements plus sophistiqués nécessaires, dispersion de l’habitat 
(surtout en milieu rural), charges financières.  

En Limousin , la dispersion de l’habitat et le caractère rural de la région sont des facteurs 
accroissant le coût, surtout dans les communes rurales.  
Il n’a pas été possible de connaître le prix de l’eau de toutes les communes.  
Toutefois, certains exemples peuvent être donnés : 

- Limoges Métropole : 2,59 € / m3 (2010) (régie) 
- Communauté d’Agglomération de Brive (CAB) : 3,31 € (DSP) 
- Guéret : 3,71 € (2010) (DSP) 
- Tulle : 4,29 € (DSP) 
- Argentat : 3,79 € (DSP) 
- Aubusson : 4,52 €. (DSP) 

Les syndicats intercommunaux en zone rurale pratiquent des prix, pour l’eau seulement, 
compris entre 3 et 4 € le m3.  
Le maire est le seul responsable juridique au niveau de l’eau et de l’assainissement. Il lui 
revient également de déterminer les tarifs.  
Cependant, différentes études (INRA 2006, Ministère de l’Equipement, Institut IFEN25) 
démontrent que le prix de l’eau est supérieur de 33 % en gestion privée par rapport à la 
gestion publique.  
Actuellement, si la majorité de la population (74 %) est desservie en eau potable par un 
réseau privé (DSP), la plupart des collectivités reste en régie, particulièrement les petites 
communes.  

Il est à noter que le prix de l’eau comprend à la fois celui de la distribution et celui de 
l’assainissement : évacuation des eaux usées et de ruissellement, évacuation des déchets 
solides, évacuation des excréments et traitement de tous ces éléments.

                                                          
25 INRA : Institut National de la Recherche Agronomique,  
IFEN : Insitut Français de l’Environnement.  
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  2.2.5 Poste et Télécommunications, une difficulté  de maintien des 
infrastructures et de raccordement des habitats dis persés :  

   2.2.5.1 La Poste, vers une suppression de bureau x de poste, mais 
un maintien des points de contact :  

- Situation générale :  

La Poste assure quatre grandes missions de service public  (service public national):  
- Service Postal Universel  (SPU) (distribution du courrier 6 jours / 7 en tous points du 

territoire).  
- Aménagement du territoire  : 17 000 points de contact, devant être conservés. 

Règle de 99 % de la population nationale (et 95 % de la population dans chaque 
département) à moins de 10 km d’un point de contact ou de 90 % à moins de 20 
minutes ou de 5 km. La péréquation tarifaire est assurée (même prix quel que soit le 
lieu d’envoi). (loi du 2 Juillet 1990 modifiée).  

- Transport et distribution de la Presse .  
- Accessibilité bancaire .  

L’organisation est géographique.  

La loi postale du 12/01/2010  prévoit :  
- le passage d’EPIC en SA à 100 % de capitaux publics au 1/03/2010 
- l’ouverture du courrier à la concurrence totale au 1/01/2011.  

Le chiffre d’affaires (CA) du groupe  est de 21 milliards, pour 295 000 employés, dont 52 % 
de fonctionnaires. Il est le 17ème groupe industriel et de services français, et le 3ème en ce qui 
concerne les effectifs.  
Il s’agit du 2ème opérateur européen de courrier et de colis, de la 4ème banque de détail 
française et du 1er réseau de proximité en France.  

La proportion du courrier dans le CA baissant chaque année (passage en trois ans de 63 à 
54 % du CA, - 30 % du trafic escompté d’ici 2015), le groupe doit s’adapter et évoluer 
vers d’autres métiers  : colis express (Colissimo), services financiers, Internet (e-
commerce).  
Les activités en concurrence sont de 70 % aujourd’hui, elles seront de 100 % en 2011.  
24 licences d’opérateurs courrier ont été octroyées à ce jour.  
La Poste détient actuellement 98 % du courrier en France, en 2011 elle détiendra 20 % du 
marché du courrier en Europe. Aussi, son nouveau statut lui permettra de répondre à des 
marchés au niveau européen et d’accroître sa dimension. A contrario, elle se trouvera avec 
davantage de concurrence au niveau intérieur.  

La nouvelle structure se donne aussi des objectifs importants, comme l’obtention de la 
possibilité pour chaque personne, même interdite bancaire, d’ouvrir un livret A.  
Depuis le 1/03/2010, elle a la possibilité d’octroyer des prêts aux particuliers. Fin 2010, elle 
pourra octroyer des assurances dommage habitation (IARD : Indemnisation Assurance 
responsabilité dommages). 
Une réflexion est menée sur l’extension des crédits aux entreprises.  
Le changement de statut en SA permet de détenir un capital social, pouvant être augmenté :  
il s’accompagne d’une augmentation de capital de 2,7 milliards d’euros, réalisée par l’Etat et 
la Caisse des Dépôts et Consignation.  
Le SPU nécessitera de demander des cotisations aux autres opérateurs (comme pour les 
réseaux).  
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Cette évolution du statut de La Poste a suscité une certaine émotion dans le public, qui s’est 
traduite par une votation citoyenne en Octobre 2009, où plus de deux millions de personnes 
se sont exprimées.  

La Poste en Limousin a un chiffre d’affaires de 53 millions d’euros et emploie 5 000 
postiers , soit une proportion plus importante que sa part de la population : 1,7 % des 
effectifs nationaux, pour 1,1 % de la population.  
Cela est du, d’une part à la présence territoriale (281 bureaux de poste, 157 partenariats 
(131 agences postales et 26 relais commerçants)), relative aux normes de maillage territorial 
(90 % de la population à moins de 20 minutes ou de 5 km : 97,5 % en Haute-Vienne, 96 % 
en Corrèze et 90,7 % en Creuse), d’autre part, à la présence de centres nationaux sur le 
territoire : centre national des valeurs mobilières, centre national des titres optiques (factures 
d’eau, EDF), centre national monétique (sur Limoges), centre des archives et de tri 
numérique en Creuse et service comptable national en Corrèze.  
Limoges, avec la présence du centre financier, concentre 40 % des emplois régionaux.  
Par conséquent, La Poste joue un rôle important de dynamisation du territoire, que ce soit au 
niveau de la proximité des services que des emplois en territoires ruraux.  

Le rôle de la Commission Départementale de la Prése nce Postale (CDPP) :  

Instance consultative, elle émet un avis sur l’évolution de la structure de La Poste, 
notamment sur le plan des transformations des bureaux de poste en agences postales 
communales, avec une concertation préalable des maires concernés. Elle est composée 
d’élus (conseillers généraux, régionaux et municipaux des grandes villes) et assistée du 
Préfet, du délégué général de la Poste et des directeurs du courrier, de la Banque postale et 
de l’Enseigne (La Poste).  
En cas de constitution d’une agence postale communale, La Poste octroie 950 € par mois 
aux mairies concernées (prévision sur 9 ans, renouvelable une fois).  
La CDPP décide aussi de la répartition des fonds de péréquation des bureaux de  poste , 
pour assurer leur modernisation.  
Chaque année, plusieurs bureaux de poste font l’objet de travaux d’aménagement.  

Les retraits d’argent restent possibles, que ce soit dans les agences postales communales 
(300 € par semaine) ou dans les relais de poste commerçants (150 € par semaine).  

Le rôle du facteur se trouve renforcé, au niveau des tournées, que ce soit sur le plan du 
courrier que des services financiers pouvant être délivrés à domicile26.  

La répartition des points de contact par départemen t :  

Département Bureaux de 
poste 

Agences 
postales 
communales 

Relais Poste 
commerçants 

TOTAL 

Haute-Vienne 84 61 13 158 
Corrèze 89 63 8 160 
Creuse 64 47 11 122 
Total 237 171 32 440 

Si, globalement, les points de contact restent constants, grâce à la loi sur la présence 
postale qui oblige un minimum d’accessibilité, l’évolution est à une nette diminution 
progressive des bureaux de poste dans l’ensemble du territoire.  

                                                          
26 Le « carnet de commission » (591) permet au facteur la vente de timbres, colis, lettres recommandées, 
versement ou retrait sur les comptes.  
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D’ici quelques années, le nombre de bureaux de poste sera donc minoritaire dans 
l’ensemble des points de contact.  
Ces dernières années, seule la Haute-Vienne a connu un accroissement faible du nombre 
de bureaux de poste, en raison de la création de nouvelles entités sur le centre ville de 
Limoges.  

Une bonne accessibilité, des bureaux également répa rtis sur l’ensemble du territoire  :  

La Poste joue un rôle important dans l’aménagement du territoire.  
Bien implantés en Limousin, les bureaux de Poste sont présents dans 38 % des communes, 
contre un peu plus d’un quart en métropole, équipant ainsi 4 Limousins sur 5 sur leur lieu de 
domicile. De plus, la région compte 4 bureaux de Poste pour 
10 000 habitants, soit près de 2 fois plus qu’en Métropole. 
65 % des bureaux de poste de la région sont situés en zone rurale. Les personnes équipées 
sur place en milieu rural sont en proportion plus nombreuses. Quant aux personnes non 
équipées sur place, elles sont éloignées en moyenne de 4 minutes d’un bureau de Poste. 
Ainsi, l’accessibilité est forte en Limousin pour ce type d’équipement.  
Toutefois, il est à remarquer que les agences postales communales et les relais Poste 
commerçants, non présents dans les fichiers, ne sont pas pris en considération dans cette 
étude. Toutefois, leur insertion ne modifierait pas substantiellement les niveaux 
d’accessibilité.   
Etant donné l’augmentation importante des partenariats, l’accessibilité des bureaux de poste 
ne pourra que diminuer dans les années à venir.  

   2.2.5.2 Les télécommunications, une difficulté d ’accès des zones 
les plus reculées :  

Dans les zones rurales, l’accès au haut débit est une priorité tant économique (les 
entreprises ne peuvent s’implanter sans un réseau performant) que sociale (l’égalité de tous 
dans l’accès à Internet). Les collectivités doivent se regrouper en formant des partenariats, 
s’appuyant sur les schémas directeurs territoriaux, qui donnent à celles-ci la possibilité de 
“construire du réseau” et de développer des partenariats avec des entreprises chargées 
d’exploiter les tuyaux. Depuis 2004, les réseaux ouverts d’initiative publique (ROIP), ont 
explosé en France, avec 124 installations de ce type en fonctionnement ou en construction. 
Initialement créés pour raccorder les établissements publics et les zones d’activités, les 
collectivités veulent maintenant utiliser les ROIP pour rendre le très haut débit accessible 
aux particuliers. Le système a le mérite d’accélérer le raccordement, là où les opérateurs 
privés rechignent à investir dans les zones peu denses, dépourvues d’abonnés potentiels en 
grand nombre. Ces initiatives sont largement partagées entre régions, départements et 
communes. Il ne peut s’agir que d’action conjointe.

En 2000, Le Limousin découvre, avec quelques autres régions françaises, que son marché 
est considéré comme « non attractif » par l’ensemble des opérateurs de télécommunication. 
Sous l’impulsion de la Région Limousin, il est décidé d’étudier la réalisation d’une boucle 
régionale à haut débit pour pallier la carence des opérateurs de télécommunication. 
En 2002, est créé le Syndicat mixte DORSAL-Etudes  chargé de concevoir la mise en œuvre 
d’un schéma directeur haut-débit en Limousin, avec la Région Limousin, les conseils 
généraux de la Creuse et de la Haute-Vienne, Limoges, Brive, Guéret, Tulle, l’université de 
Limoges, le syndicat inter-hospitalier. L’Etat, la Caisse des Dépôts et Consignations ainsi 
que les Chambres Consulaires sont associés au projet. 
Fin 2003 est créé le syndicat mixte Dorsal-Réalisation  pour mettre en place un réseau haut-
débit en s’appuyant sur les conclusions du schéma directeur.  
En 2004, le Limousin est la première région à lancer une consultation pour la mise en 
œuvre, sur son territoire, d’un réseau public haut débit. 
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Une procédure de délégation de service public (DSP) est lancée pour confier à un 
concessionnaire la réalisation et la gestion du réseau.  
En 2005, est signé le contrat de concession pour 20 ans avec la société Axione.  
Les objectifs sont de : 

- Proposer une offre de transport jusqu’au client final pour les fournisseurs de service.  
- Accélérer, propager et maîtriser l’accès aux services haut et très haut débit 
- Développer et encourager les nouveaux usages et services 

o THD dans les zones d’activité  
o TV, VoIP (“Voice over Internet Protocol”: voix sur réseau IP, permettant de 

supporter le service de téléphonie IP).  
- Garantir des prix compétitifs

Le projet a été reconnu exemplaire au niveau européen.  
Malgré certains dysfonctionnements, l’entreprise a bénéficié de l’expertise du 
soumissionnaire, Axione.  
Le coût total est de 85 millions sur 20 ans dont 45 % d’origine publique.  
L’objectif est que tout le Limousin puisse avoir accès au Haut-Débit, que ce soit sous forme 
de fibre optique (1 200 km, l’épine dorsale du système, reliant entreprises (200 ZA) et 
bâtiments publics (700)), DSL (dégroupage des lignes téléphoniques existantes, boucles 
locales : « Digital Subscriber Line » ou ligne numérique d’abonné : 280 000 lignes 
d’abonnés) ou Wimax (solution satellite pour les zones les plus reculées : « Worldwide 
Interoperability for Microwave Access »).  

A l’origine, il ne s’agissait que de relier les ZA en fibres optiques avec une puissance de 1 
MO (méga octet). Cependant, l’évolution ultra rapide des technologies de l’information a fait 
évoluer le projet vers une solution plus globale pour tout le territoire avec une puissance 
installée minimum de 2 MO. Ainsi, l’objectif initial n’était pas de couvrir toutes les zones 
blanches, mais de réaliser une boucle.  
Des ajustements importants ont du être faits dans la cadre de l’appel d’offre (technologie 
Wimax).  
Un passage pour tous au « FTTH » (Fiber to the home, fibre optique au domicile de tous) ne 
semble pas possible pour l’instant du fait du coût très élevé, du à l’éparpillement de l’habitat, 
(même si cette solution est optimale en ce moment : débits 100 fois supérieurs à la boucle 
locale (Adsl), sans dégradation sur longue distance).  
Quelques expérimentations ont eu lieu, afin d’amener des fibres jusqu’aux centres bourgs 
sous « répartiteur » (réseau en étoile d’où partent les différentes connexions).  
Les trois grandes zones urbaines devraient être équipées (Limoges, Brive, Guéret), mais il 
n’est pas possible de combler l’ensemble de la « fracture numérique ».  

Pour l’instant, le résultat de Dorsal est le suivant :  
-1200 kilomètres de fibre optique (FO) déployés constituant le réseau de collecte du RIP 
DORSAL.  
- Près de 700 sites publics raccordés ou raccordables FO. 
- Plus de 200 entreprises raccordées ou raccordables FO.  
- Près de 200 zones d’activité raccordées ou raccordables FO. 
- 400 entreprises, sites publics, collectivités utilisent le réseau.  
- Des offres THD pour les entreprises compétitives et variées.  

La Région Limousin a mis en place un groupe d’études afin d’installer le Haut-Débit dans les 
TER.  



�

52

Conclusion :  

Si la région est bien dotée en équipements divers, de fortes inégalités territoriales 
apparaissent, en particulier dans les territoires r uraux reculés.  
Dans les prochaines années, les différentes réforme s risquent de diminuer le taux 
d’équipement alors que, dans le même temps, les bes oins sociaux vont croître.  
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III/ L’évolution des services publics en Limousin 

3.1 Les différentes réformes en cours et à venir (R GPP, HPST, carte 
judicaire) et les conséquences sur les territoires limousins :  

  3.1.1 Les réorganisations effectuées et celles en  devenir : 

3.1.1.1 Révision Générale des Politique Publiques ( R.G.P.P), une 
réorganisation des services et une concentration de s moyens :  

Impulsée par le Président de la République à partir de Juin 2007, cette Révision Générale 
des Politiques Publiques vise selon les objectifs du gouvernement, à simplifier les structures 
de l’Etat et à mieux s’adapter aux besoins de la population, en diminuant et réorganisant les 
moyens. Ainsi, assainissement des finances publiques et amélioration de la qualité des 
services doivent aller de pair.  
Elle a pour but d’analyser en profondeur les politiques publiques existantes et s’organise 
autour de 3 grands axes :  

- la réorganisation des administrations centrales et des services déconcentrés 
(nouvelle carte militaire, refonte de la carte judiciaire, création des agences 
régionales de santé, fusion des directions régionales, regroupement des services 
départementaux, etc.),  

- l’allègement des procédures administratives (mise en place de guichets fiscaux 
uniques pour les particuliers, unification de l’inspection du travail),  

- la simplification de la gestion des administrations (création de services communs 
pour la paie, la gestion immobilière et les achats de l’Etat).  

6 axes de modernisation sont concernés :  
- améliorer les services pour les citoyens et les entreprises 
- moderniser et simplifier l’Etat dans son organisation et ses processus 
- adapter les missions de l’Etat aux défis du 21ème siècle 
- valoriser le travail et le parcours des agents 
- responsabiliser par la culture du résultat.  
- rétablir l’équilibre des comptes publics et garantir le bon usage de chaque euro.  

Une 1ère phase de travaux s’est achevée en Décembre 2007. Depuis, deux CMPP (Conseils 
de modernisation des politiques publiques) se sont réunis pour faire des points d’étape en 
Avril 2008 et Juin 2009, avec comme calendrier :  

- 2008 – 2011 : loi de programmation et budget pluri-annuel.  
- 2009 – 2012 : mise en œuvre et suivi de la RGPP. 

La RGPP conduit dès 2009 à une suppression de 30 600 équivalents temps plein et des 
économies de l’ordre de 7,7 milliards sur la loi de programmation des finances publiques 
2009 – 2011. Ces trois dernières années, déjà 100 000 emplois centraux ont été supprimés 
et 34 000 postes devraient aussi être supprimés en 2011.  
Elle implique une réorganisation assez profonde des services de l’Etat, notamment 
déconcentrés.  
374 décisions de modernisation résultant d’audits effectués doivent été mises en œuvre d’ici 
2011, avec un pilotage constant des mesures prises. Les économies effectuées se basent 
aussi sur le non remplacement d’un fonctionnaire sur deux partant en retraite.  

Au niveau des fonctions support, de grands projets interministériels sont lancés afin de 
rationaliser les fonctions finances, paye, pensions, achats et immobilier.  
L’Etat envisage de se recentrer sur son cœur de métier et les services rendus à l’usager.  
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La réforme de l’administration territoriale de l’Etat (cf. 3.1.2) se poursuit avec passage d’une 
vingtaine à huit structures régionales et d’une dizaine à deux à trois structures 
départementales.  

Plusieurs réformes ont eu lieu : 
- En matière de logement (loi de « mobilisation pour le logement et la lutte contre 

l’exclusion » du 25 Mars 2009),  
- Au niveau de l’armée (création de bases de défense expérimentales afin de 

rationaliser l’organisation des fonctions de soutien pour laisser plus de marges aux 
forces opérationnelles),  

- En matière d’environnement (rôle spécifique de l’ADEME suite aux lois sur le 
Grenelle de l’Environnement),  

- Au niveau de la Santé (loi « Hôpitaux, patients, santé et territoire » : cf. partie santé),  
- En matière de finances (regroupement des services des impôts et du Trésor Public 

en une unité : Direction Générale des Finances Publiques : DGFiP),  
- Création de l’Agence se Services et de Paiement (ASP), afin de donner une plus 

grande cohérence aux politiques publiques agricoles et simplifier le système des 
aides dans le cadre de la Politique Agricole Commune, en regroupant l’AUP (Agence 
unique de Paiement) et le CNASEA (centre national pour l’aménagement des 
structures des exploitants agricoles).  

- Création de l’organisme FranceAgriMer afin de regrouper les interventions 
concernant les produits de l’agriculture et de la mer.  

- Unification de l’Inspection du travail.  
- Réorganisation de l’administration centrale du ministère de l’Enseignement supérieur 

et de la recherche : création de l’Agence d’évaluation de la recherche et de 
l’enseignement supérieur (AERES), de l’Agence nationale de la recherche (ANR), 
mise en place de l’autonomie des universités.  

- Intégration depuis le 1er Janvier 2009, des gendarmes au ministère de l’Intérieur, pour 
mieux coordonner les actions avec les services de police.  

- Unification de la gestion de l’immobilier de l’Etat (service France Domaine de la 
direction générale des finances publiques).  

- Création de la direction générale de la compétitivité, de l’industrie et des services 
(DGCIS) afin de regrouper les directions du ministère de l’Economie, de l’Industrie et 
de l’Emploi 

De nombreux autres regroupements ont eu lieu, réformant en profondeur tous les services 
de l’Etat central et décentralisé.  

3.1.1.2 La loi H.P.S.T (Hôpital, patients, santé, t erritoires) du 22 
Juillet 2009 :  

Les principaux aspects de la loi sont les suivants :  

- redéfinition des missions de service public  avec égalité des soins, en particulier pour 
les personnes en situation de précarité, accueil 24 h / 24, respect d’un tarif opposable pour la 
permanence des soins et les urgences. Pour l’organisation sanitaire, une offre de soins en 
fonction des besoins de santé avec une meilleure complémentarité entre ville et hôpital est 
mise en place.  

- modernisation des établissements de santé  : catégorie unique de centre hospitalier 
(régional et (ou) universitaire), clarification de la gouvernance des établissements publics de 
santé avec mise en place d’un conseil de surveillance, d’un directoire et renforcement du 
rôle du directeur d’établissement, qui ne sera plus nécessairement fonctionnaire : pleine 
responsabilité pour la mise en œuvre du projet d’établissement et la fixation de l’état des 
prévisions de recettes et de dépenses. Sauf dans le cas des centres hospitaliers 
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universitaires (CHU), les directeurs sont nommés par le directeur de l’agence régionale de 
santé (ARS).  

- assouplissement de la gestion des établissements de  santé  : contrôle a priori, 
surveillance par l’ARS de la situation financière des établissements (si besoin, présentation 
d’un plan de redressement ou mise sous administration provisoire).  

- groupements de coopération sanitaire  (GCS) : ils définissent les modes de coopération 
entre établissements publics et privés, sur la base du volontariat, avec assouplissement des 
modalités de création, conventions, élargissement du champ d’application.  
Ils permettent des coopérations entre professionnels de santé libéraux et secteur médico-
social, avec deux possibilités d’organisation : soit la mise en commun de moyens, soit la 
possibilité d’exercer en leur nom une ou plusieurs activités de soins (établissement de 
santé).  

- organisation de l’offre de soins en fonction des ni veaux de recours et des besoins de 
santé  :  

- intégration d’un volet « ambulatoire », non contraignant, dans les schémas 
régionaux d’organisation des soins (SROS) (partenariats entre ARS, collectivités locales, 
unions régionales des professionnels de santé, etc.),  

- rôle pivot du médecin généraliste au niveau des soins de premiers recours et de 
participation à la permanence des soins (orientation du patient dans le système de soins, 
coordination des soins),  

- précision sur le rôle du pharmacien (soins de premiers recours, coopération entre 
professionnels, etc.),  

- transfert de l’organisation de la permanence des soins ambulatoires des préfets aux 
ARS, pilotage de la démographie médicale au niveau de l’internat (répartition des postes 
d’internes par spécialité et par région), 

- précisions sur les réseaux de santé, les maisons de santé pluriprofessionnelles, les 
centres de santé, les pôles de santé (contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM) 
entre ARS et réseaux de santé),  

- contrats d’engagement de service public (versement d’une allocation mensuelle aux 
étudiants sous réserve d’exercice dans les zones sous-dotées et de pratique des tarifs 
conventionnels),  

- contrats santé solidarité (exercice des médecins des zones surdotées aux zones 
sous-dotées),  

- possibilité de délégation des taches entre professionnels médicaux et non 
médicaux, définition du cadre juridique de la télémédecine. 

- Prévention et santé publique :  
L’éducation thérapeutique du patient devient une priorité nationale. Elle fait désormais partie 
du parcours de soins.  
L’encadrement ou l’interdiction de vente d’alcool et de tabac pour mineurs se renforce.  

- Création des Agences Régionales de Santé  (A.R.S) :  
Organismes de droit public placés sous l’autorité d’un Directeur régional nommé en Conseil 
des Ministres, elles regroupent les différentes structures présentes au niveau régional (cf. 
tableau page 56).  
Elles visent une organisation mieux ancrée dans les territoires et davantage décentralisée, 
au plus proche des besoins des patients.  
Elles sont l’interlocuteur unique, placé sous la tutelle des ministres chargés de la santé, des 
personnes âgées, des personnes handicapées et de l’assurance maladie et doivent 
permettre une meilleure coordination des soins.  
Les directeurs ont des pouvoirs étendus  : approbation des projets d’établissements, 
responsabilités de tous les financements, y compris ceux des cliniques privées, recrutement 
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et représentation dans les comités de surveillance, transfert de missions de service publics à 
des établissements privés.  
Ils créent des territoires , incluant chacun une conférence de territoire  et rassemblant les 
différents acteurs du système de santé et du médico-social : diagnostics partagés, 
élaboration, mise en œuvre et évaluation du projet régional de santé.  
Sont prévues aussi des conférences régionales de santé , des commissions de 
coordination des politiques de santé et des conférences de territoire dans chaque territoire 
de santé.  
Un comité de pilotage national coordonne l’action des différentes ARS.  
Le Conseil de surveillance  est présidé par le préfet de région. En sont membres : des 
représentants de l'Etat et des conseils des organismes locaux d'assurance maladie, des 
collectivités locales, des usagers et des personnes qualifiées. Ses missions sont d’approuver 
les comptes et de donner un avis sur les résultats des actions menées.  

- les systèmes d’information de santé  permettent de disposer d’un outil de pilotage du 
système de santé, avec la mise en place de deux acteurs complémentaires : l’agence des 
systèmes d’information partagés (ASIP) et l’agence nationale d’appui à la performance des 
établissements (ANAP).  

- Afin d’assurer une permanence des soins, une mutualisation des moyens, et de résoudre le 
problème du recrutement de personnels et limiter les dépenses, sont prévues les 
Communautés hospitalières de territoire (CHT), organisations en réseaux d’hôpitaux avec 
un hôpital référent. Elles seront créées de manière volontaire.  

- Afin de pallier les « déserts médicaux  », il est énoncé le principe d’ « égalité de tous 
pour l’accès aux soins ». Des schémas régionaux (d’organisation sanitaire)  devraient 
être mis en place afin de mieux répartir les médecins sur l’ensemble du territoire.  
Cependant, la liberté d’installation est maintenue .  
Chaque année, un arrêté ministériel décidera du numerus clausus  par spécialité et 
subdivision territoriale.  
Dans les zones délaissées, les directeurs régionaux pourront proposer aux médecins 
d’adhérer à un contrat  par lequel ils s’engagent à répondre aux besoins. 
Une allocation d’étude  pourra être dispensée aux étudiants qui s’engagent à s’installer 
dans une région défavorisée pendant un nombre d’année égal à celui pendant lequel ils 
auront bénéficié de ladite allocation.  
Enfin, les établissements de santé et les collectivités locales peuvent créer des centres de 
santé (« maisons médicales pluridisciplinaires »). 

En cas de refus de soins , les patients peuvent exercer un recours auprès de la CPAM ou 
des instances reconnues.  

La politique tarifaire  reste du ressort des négociations conventionnelles. Toutefois, il n’est 
pas prévu de mesures particulières concernant les dépassement s d’honoraires .  
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3.1.2 Les conséquences de ces nouvelles organisatio ns sur les 
territoires limousins : vers une plus forte concent ration des moyens centraux : 

Conséquence de la R.G.P.P au niveau territorial, d’ importants regroupements :  

Au niveau régional , cela se concrétise de la façon suivante :  
Le préfet de région pilote la mise en œuvre des politiques publiques nationales et veille à la 
cohérence de l’action de l’Etat sur le territoire régional.  
Le Comité de l’Administration Régionale décline la stratégie de l’Etat sous l’égide des 
préfets, du trésorier-payeur général, des différents responsables des directions.  
Le Secrétariat Général pour les Affaires Régionales, en plus des contrats de projets et de la 
gestion des crédits européens, doit veiller à l’articulation de l’action de l’Etat entre échelon 
régional et départemental et à la répartition des moyens budgétaires.  
Il est assisté de chargés de mission, du délégué régional à la recherche et à la technologie 
et du délégué régional aux droits des femmes et à l’égalité.  
Enfin, il est créé au sein du S.G.A.R une plateforme interministérielle d’appui à la gestion des 
ressources humaines, afin d’animer une bourse régionale à l’emploi public.  

Les huit directions créées sur le plan régional sont les suivantes : DIRECCTE



�

58

Services de l’Etat en Région :  

Services de l’Etat  Missions 

ARS : agence régionale de santé  - pôles santé des DDASS (Directions 
départementales de l’Actions Sanitaire et 
Sociale),  

- action sanitaire et sociale (DRASS (Directions 
régionales de l’action sanitaire et sociale)),  

- ex - ARH (agence régionale de l’hospitalisation),
- assurance maladie (URCAM (unions régionales 

des caisses d’assurance maladie)) 
- ex - MRS (missions régionales de santé) 
- ex - GRSP (groupements régionaux de santé 

publique) 
- une partie des services régionaux des trois 

régimes de l’assurance maladie. 
DIRECCTE : direction régionale 
des entreprises, de la 
concurrence et de la 
consommation, du travail, et de 
l’emploi  

- services du développement économique et de la 
métrologie de l’ex DRIRE (Direction Régionale 
de l’Industrie, de la Recherche et de 
l’Environnement) 

- travail, emploi, formation professionnelle 
(DRTEFP (Direction régionale du travail, de 
l’emploi et de la formation professionnelle)) 

- inspections du travail 
- concurrence (DRCCRF (direction régionale de la 

concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes)) 

- tourisme (Direction régionale du tourisme), 
- commerce et l’artisanat (direction régionale du 

commerce et de l’artisanat) 
- commerce extérieur (direction régionale du 

commerce extérieur). 
DRAAF : direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt 

- agriculture et forêt (DRAF (Direction régionale 
de l’agriculture et de la forêt)) 

- Alimentation 
- missions de FranceAgrimer 

DRAC (direction régionale des 
affaires culturelles)  

- maintien en l’état de l’ancienne direction 

DREAL : direction régionale de 
l’environnement, de 
l’aménagement et du logement  

- équipement (DRE (directions régionales de 
l’équipement)) 

- environnement (DIREN (Direction régionale de 
l’environnement)), 

- la partie énergie et risques de la DRIRE. 
DRFiP : Direction Générale des 
Finances Publiques 

- trésorerie générale  
- services fiscaux 

DRJSCS : direction régionale de 
la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale 

- ex - DRASS,  
- ex - Acsé (agence nationale pour la cohésion 

sociale et l’égalité des chances) 
- Jeunesse et sports (DRJS (direction régionale 

de la jeunesse et des sports)). 
Rectorat  - maintien en l’état de l’actuelle structure 
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Au niveau départemental , il est prévu de créer entre deux et trois grandes directions 
interministérielles. Les départements limousins n’ayant chacun pas plus de 400 000 
habitants, il en existe deux :  

- la DDT (Direction Départementale des Territoires)  : elle est chargée des orientations 
stratégiques en matière d’aménagement durable du territoire (desserte et équilibre du 
territoire, habitat), économie agricole et forestière, protection des personnes, des biens et de 
l’environnement (sur les risques, sur la protection de l’environnement), gestion durable des 
ressources naturelles (sur les énergies renouvelables, la ressource en eau). 

- La D.D.C.S.P.P (Direction Départementale de la Cohés ion Sociale et de la Protection 
des Populations) : Elle est constituée de deux pôles : le pôle cohésion sociale et le pôle 
protection des populations.  
Le pôle cohésion sociale  a les missions suivantes : vie associative, action éducative, 
ingénierie sociale, accompagnement et développement des pratiques JEPS (Jeunesse, 
Education populaire et du sport), réglementation et protection de l’usager et des pratiquants, 
formation, certification et emploi, urgence sociale, insertion, publics et familles vulnérables, 
inspection et COPEC (Commission pour la promotion de l'égalité des chances et la 
citoyenneté).  
Le pôle protection des populations  est composé de plusieurs services :  

�  Service de la protection économique et de la sécurité du consommateur : 
�  Régulation des marchés : relations commerciales interentreprises, pratiques 

anticoncurrentielles 
�  Consommation : information générale du consommateur, pratiques commerciales 

réglementées 
�  Qualité et sécurité des produits (alimentaires et non-alimentaires) et des services

�   Service alimentation et sécurité sanitaire des aliments : 
�  Inspection sanitaire dans les établissements agréés (dont abattoirs) et soumis à 

déclaration 
�  Plans de surveillance, plans de contrôle, inspection import-export 
�  Offre alimentaire 

�   Service de la santé, de la protection animale et de l’environnement : 
�  Veille sanitaire, prophylaxies des maladies réglementées, police sanitaire, plans 

d’urgence 
�  Agréments, Certification vétérinaire 
�  Inspections en élevages et autres détenteurs d’animaux : santé et protection 

animales 
�  Inspections ICPE (Installations Classées pour la Protection de l’Environnement) 

en élevages et industries agro-alimentaires 

Ces deux directions ont pour objectif une plus grande synergie entre services et une 
capacité d’expertise accrue.  

A côté de ces deux directions sont basées la direction unique des finances publiques
(fusion entre trésoreries et impôts) et les unités territoriales des directions régionales  : 
DIRECCTE, DRAC, DREAL et ARS.  
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Services par département  :  

Même si la réorganisation au sein de la R.G.P.P est relativement homogène par 
département, il existe certaines particularités.  

En Corrèze , il est prévu la réorganisation de la gendarmerie nationale, avec deux zones 
d’intervention au lieu de trois auparavant. Toutefois, le nombre de communautés de brigades 
(COB) et les effectifs (1 gendarme pour 580 habitants, contre 1 pour 1 000 en zone rurale en 
France) sont maintenus.  
Le centre départemental de météo de Brive devrait être fermé en 2012, ne restera plus qu’un 
échelon local de maintenance interrégionale.  

En Creuse , à partir du 1er Septembre 2009 est mis en place un guichet fiscal unique sur 
l’ensemble du territoire pour les particuliers dans la perspective de simplifier leurs 
démarches.  
Il est composé :  

- d’un service des impôts des particuliers regroupant le centre des impôts et la partie 
" recouvrement de l'impôt " de la trésorerie, dans les communes  qui disposent d'un 
centre des impôts;  

- d’un accueil fiscal de proximité assuré par les actuelles trésoreries, dans les 
communes qui ne disposent pas d'un centre des impôts. 

Les communautés de brigades de la gendarmerie et les services d’ERDF sont maintenus en 
l’état.  
Le centre de Météo France fermera en 2012 et se transformera en centre de maintenance 
instrumental inter-départemental.  
La DDT est présente à Guéret, La Souterraine, Gouzon et Aubusson.  
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En Haute-Vienne , il est créé deux Directions Départementales Interministérielles (D.D.I). 
Comme dans tous les départements de moins de 400 000 habitants, les directions 
départementales de la cohésion sociale et de la protection de la population sont regroupées.  
L’évolution des emplois suit les plafonds d’emploi prévus au sein de la R.G.P.P dans le 
cadre de la LOLF (loi organique relative aux lois de finances), c'est-à-dire une diminution des 
effectifs chaque année. La R.G.P.P a eu comme conséquence immédiate la suppression de 
postes de directeurs, de par le regroupement des délégations de l’Etat.  
Le Centre Météorologique Territorial (CMT) sera basé sur le Centre Départemental de 
Météo-France.  

Toutefois, aucune information précise n’a été apportée par les services de l’Etat sur les 
suppressions de postes, leur nombre et les impacts sur les territoires concernés. Il semble 
qu’une présence minimale soit maintenue au niveau territorial et que les suppressions de 
postes concernent relativement peu les territoires et soient plus concentrées sur les pôles de 
décision.  
De même, il n’est pas possible pour l’instant de déterminer toutes les conséquences des lois, 
comme par exemple la loi HPST, les ARS venant d’être créées (au 1er Avril 2010) et les 
réorganisations éventuelles n’ayant pas encore eu lieu.  

3.2 Quel avenir pour le Limousin en matière de serv ices publics ? :  

Les différentes réformes en cours (R.G.P.P, HPST, non remplacement d’un fonctionnaire sur 
deux) suscitent de nombreuses interrogations et leur mise en œuvre s’avère difficile.  
Pour certains, il apparaît délicat de juger des différentes conséquences qu’elles pourront 
avoir. Ainsi, en concentrant les moyens et en rationalisant l’organisation des services, la 
R.G.P.P pourrait avoir des effets positifs : amélioration de la qualité des services rendus, 
plus grande efficacité des services.  
Pour d’autres, mise en place depuis près de trois ans, la R.G.P.P et le non remplacement 
d’un fonctionnaire sur deux font déjà sentir des effets négatifs, que certaines auditions ont 
soulignés.  

  3.2.1 Certaines inquiétudes exprimées :  

   3.2.1.1 Au niveau de la qualité globale des serv ices publics :  

Pour certains (auditions notamment de responsables associatifs et de maires de 
communes rurales), les réformes en cours suscitent des inquiétudes, surtout dans un 
territoire rural où la population est dispersée. Elles risquent de dégrader l’état des services 
publics, tant au niveau des prestations fournies que de leur qualité.  

Pour eux, le non remplacement d’un fonctionnaire sur deux, annoncé dès 2004, s’avère être 
une logique purement comptable, visant à réaliser des économies, et ne prenant pas 
suffisamment en considération les besoins, qui, dans les prochaines années, seront de plus 
en plus importants avec le vieillissement de la population (santé, aide à la personne) et 
l’inversion des tendances démographiques. 27

                                                          
27 Dans son rapport du mois de Décembre 2009, la Cour des Comptes souligne que le non remplacement d'un 
agent public sur deux est une mesure "dictée par des considérations budgétaires de court terme" qui résulte d'une 
"démarche purement quantitative". Elle rajoute : « Si l’introduction d’une norme d’évolution des effectifs 
apparaît comme un levier nécessaire de l’évolution des effectifs publics, elle ne peut trouver sa pertinence sur le 
moyen terme qu’au prix d’une articulation avec une approche plus qualitative basée sur l’analyse des missions",
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Sources : DGAFP (Direction Générale de l’Administration et de la Fonction Publique).  

Entre 2002 et 2006, l’évolution globale des effectifs de la Fonction Publique d’Etat est de       
- 2,6 % : si certains ministères ont une évolution positive (+ 7,12 % pour la Justice), d’autres 
ont des évolutions fortement négatives : - 6,59 % pour le ministère de l’Economie et des 
Finances et – 5,23 % pour celui de l’Education Nationale.  

On s’achemine vers une externalisation de services rendus auparavant par la sphère 
publique, et donc vers une inégalité d’accès.  
En effet, de vives inquiétudes sont évoquées sur les risques de hausse des tarifs (recherche 
de rentabilité), ou tout simplement, de disparition de services par manque d’offre, même 
privée, leur rentabilité, surtout en zone rurale, n’étant pas assurée.  

Pour eux, ces évolutions sont susceptibles d’avoir des conséquences économiques et 
sociales importantes : baisse du lien social, délaissement de territoires, notamment ruraux, 
récessions locales par diminution de la présence de services.  

La concentration des moyens sur certains pôles urba ins risque de fragiliser certaines 
zones rurales qui étaient déjà déshéritées, tant par la suppression nette d’emplois directs, 
que par les conséquences possibles de ces suppressions : baisse de la demande et 
d’activités annexes.  
Cette situation est de nature à fragiliser les objectifs principaux du SRADTT28 qui sont de 
préserver les équilibres entre territoires urbains et ruraux, et de créer une région de « force 
et d’équilibre ».  

                                                          
28 Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable du territoire, adopté le 23 Juin 
2009, prévu à l’origine par la loi d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire
(LOADT, promulguée le 4 février 1995). 

Fonction Publique d'Etat : part des différents mini stères et pertes et 
créations d'emplois entre 2002 et 2006 (entre paren thèses)

Intérieur; 
186 000; 8%

(- 800)

Equipement; 
112 500; 5%

(- 3400)

Justice; 74 400; 3%
(+ 5300)

Education 
Nationale; 

1 172 000; 52%
(- 61 300)

Economie et 
Finances; 

186 600; 8%
(- 12 300)

Défense; 
434 000; 19%

(+ 15 300)

Autres ministères; 
106 600; 5% (- 1300)
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L’application des mêmes ratios sur l’ensemble des territoires engendre une baisse des 
services publics : suppression de classes et d’écoles, de bureaux de poste, absence de 
communication Haut-débit, de TNT (Télévision Numérique Terrestre).  
Le risque est une inégalité d’accès aux services publics selon le lieu de résidence.  

Selon certaines associations, dans le cadre de la R.G.P.P, certains regroupements de 
directions ont pu avoir des effets négatifs, créant une sorte de « fourre tout » interministériel. 
Ainsi, au niveau de la politique de concurrence, la DRCCRF (Direction régionale de la 
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes) a été scindée, avec une 
partie mise au sein de la DIRECCTE et l’autre intégrée à la DRJSCS, avec trois 
inconvénients majeurs (audition UFC Que Choisir):  

- une organisation qui ne correspond plus à la dimension des marchés, un nouveau 
service manquant de coordination.  

- un problème d’indépendance, les grands groupes étant de plus en plus difficiles à 
contrôler, avec des services concentrés au niveau du Préfet.  

- une efficacité moindre des missions, avec baisse des enquêtes et des visites 
d’entreprises, notamment par la suppression importante de postes (50 à 80 agents 
prévus par an sur un effectif total d’origine de 3 000). Cela peut avoir pour 
conséquence de créer des zones de non droit.  

L’INSEE : - 25 % de budget de fonctionnement :  

Le comité de défense de la statistique publique et l’intersyndicale de l’Institut National de la 
Statistique ont dénoncé la baisse de 25 % du budget de fonctionnement de l’Institut qui a 
déjà subi une réduction de 14 % de ses effectifs au cours des quatre dernières années.  
« La Révision Générale des Politiques Publiques va en supprimer 9 % supplémentaires à 
l’horizon 2015 », ajoutent-ils dans un communiqué. 
« Les déplacements et la formation professionnelle des agents ont d’ores et déjà été gelés » 
et le communiqué affirme que dans l’urgence « la direction de l’INSEE va mettre en place un 
plan de réduction des dépenses ».  
« Le fonctionnement de l’INSEE est donc clairement menacé dès 2010 » affirment-ils. 
  

3.2.1.2 En matière de transports :  

Des inquiétudes se font sentir quant à la l’état du réseau ferroviaire (notamment de la ligne 
Brive-Limoges Paris), mais aussi de la concurrence accrue des aéroports, en termes de 
compagnies (cf. multiplication des compagnies à bas coût et prise en charge parfois des 
obligations de service publics par les collectivités) et d’infrastructures (aéroports de Brive et 
Limoges notamment).  
Le risque global est de diminuer l’attractivité du territoire et de transférer des coûts 
importants aux collectivités (prise en charge des OSP).  
D’autant que l’état du réseau ferré est moyen : seule la ligne Paris Toulouse est électrifiée et 
à deux voies sur l’ensemble de l’axe. Le territoire n’est pas entièrement maillé, puisque le 
Nord et le Sud de la Creuse n’ont plus d’infrastructures ferroviaires (sources SRIT) 
(suspension des circulations sur la ligne Montluçon – Ussel).  
Malgré le Plan Rail Limousin, le manque de financements après le plan triennal (2008-2010) 
peut aggraver l’état du réseau actuel. D’autre part, entre 2004 et 2009, la région SNCF 
Limousin, qui comprend la Haute-Vienne, la Creuse, la Corrèze et une partie du Lot et de 
l’Indre, a perdu 700 emplois. Cela fragilise de fait la capacité du développement du transport 
ferroviaire surtout en matière de fret.  
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   3.2.1.3 Au niveau de la formation :  

En ce qui concerne la formation initiale, la suppre ssion de postes  entraîne un risque 
élevé d’affaiblissement, voire de fermetures d’établissements, ce qui peut fragiliser certains 
équilibres territoriaux déjà ténus.  
Elle ne peut qu'engendrer des conditions de travail plus difficiles pour les élèves et les 
enseignants : plus de classes chargées, moins de dédoublements, des horaires 
d'enseignements et une offre de formation réduits, une formation professionnelle et 
technologique dénaturée et appauvrie. 

En 2009, la région a perdu 80 postes. En 2010, elle en perd 110.  
Des filières sont supprimées ou voient leurs capacités d’accueil restreintes, alors qu’elles 
présentent des débouchés, comme le cursus « réparation de machines agricoles » au lycée 
professionnel de Neuvic d’Ussel, la première d’adaptation Génie Electrique au lycée Maryse 
Bastié de Limoges, la troisième de découverte professionnelle du lycée professionnel 
d’Ussel, le bac professionnel maintenance d’équipement industriel à Egletons, le CAP petite 
enfance au lycée professionnel de Saint-Vaury ou le CAP employé de vente spécialisé à 
Aubusson.  

La démographie scolaire redevient positive et ne ju stifie donc plus les fermetures de 
classes et de filières.  

Même si la notion de « pôle de spécialité » apparaît attrayante, elle présente des risques en 
termes social et d’aménagement du territoire  : disparition à terme de certains petits 
établissements29.  
En dépouillant certains établissements de pans de formations, elle contraint des jeunes à 
suivre une formation dans un établissement éloigné de leur domicile.  

Au niveau de la formation professionnelle, les réseaux des AFPA et des GRETA constituent 
une offre globale et diversifiée, qui est remise en question. Leur mise en concurrence avec 
d’autres organismes de formation peut aller à l’encontre d’une logique territoriale, égalitaire, 
assurant des formations de qualité pour tous, dans une grande partie du territoire. 

Pour l’Enseignement Supérieur et la Recherche, l’application de la R.G.P.P – avec en 
particulier d’éventuelles suppressions de postes – constitue un risque de fragilisation de 
l’Université particulièrement préoccupant, tant en formation qu’en recherche.  

   3.2.1.4 en matière sanitaire et médico-social : 

La diminution des services publics peut aussi avoir des conséquences sur l’état sanitaire  de 
la population, notamment des personnes âgées. Le Limousin est particulièrement vulnérable, 
en raison de son caractère très rural et de sa population, la plus âgée de France.  
Certains services d’aide à la personne connaissent des difficultés financières importantes.  
La montée en charge de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (A.P.A) met les Conseils 
Généraux en difficulté.  

Si le Limousin est globalement bien doté en matière d’infrastructures de santé, malgré des 
inégalités territoriales (de 36 médecins spécialistes pour 100 000 habitants en Creuse à 71 
en Haute-Vienne par exemple), les évolutions générales envisagées engendrent un 
risque de fragilisation des services de santé , premièrement au niveau des territoires 
ruraux, mais aussi en zone urbaine :  

                                                          
29 Sources : Expression Collective de la Commission n°1 « Education-Formation » à propos du projet de carte de 
formations. Séance Plénière du CESRL du 29 Mars 2010 – Rapporteur : Monsieur MUSSET.  
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- départs en retraite massifs des médecins annoncés, tout particulièrement en zones 
rurales.  

- non remplacement à l’identique par de jeunes médecins 
- réticence à s’installer dans les zones éloignées des villes 
- nouveaux modes de consommation (loisirs) 
- féminisation de la profession avec une diminution moyenne des horaires effectués. 

Ainsi, la moyenne d’âge des médecins spécialistes est actuellement de 50 ans. Sachant qu’il 
faut dix ans pour les former et que l’âge moyen de départ à la retraite est de 65 ans, il y a 
urgence.  

La fermeture du centre de radiothérapie de Guéret a révélé les risques engendrés par la 
réforme de la santé (loi HPST), à savoir une concentration accrue des moyens et une 
fermeture de nombreux établissements ne respectant plus les critères déterminés au niveau 
national, notamment par l’INCA. Il en est de même de la maternité de cette ville, qui a fait 
l’objet d’une dérogation et qui est aussi menacée par manque de respect des seuils. Ces 
exemples montrent les limites d’une politique basée uniquement sur des seuils fixes, ne 
tenant pas compte des besoins particuliers des territoires.  
Ainsi, de nombreux établissements sont susceptibles de fermer dans les prochaines années.  
Le risque est l’inégalité d’accès et la rupture dans la chaîne des soins. Par ailleurs, 
l’augmentation des prix peut conduire certains à renoncer aux soins (optique, dentaire).  

Le dilemme qui se pose se situe entre la proximité et la qualité des soins. 
Il s’agit d’un équilibre fragile à trouver.  
Les actes de chirurgie lourde, ainsi que certains diagnostics tels le TEP scanner30, imposent 
des moyens spécifiques tant au niveau des matériels que de l’environnement que seul un 
grand centre régional peut posséder.  
Mise à part ces spécificités, la solution de faire se déplacer les praticiens peut s’avérer 
positive, dans certains cas, afin d’éviter des trajets aux patients.  
Dans d’autres, il est préférable d’amener le patient dans des centres spécialisés.  
Ainsi, si la région est parmi les meilleures sur certaines spécialités, d’autres branches 
peuvent relever d’autres centres, à l’extérieur de la région (Toulouse par exemple).  
Toutefois, cela ne doit pas réduire l’importance des hôpitaux de proximité, qui ont un rôle 
fondamental de permanence des soins, de prévention, de dépistage et de relais vers les 
hôpitaux plus importants.  

La création de maisons de santé, dont le statut est en train d’évoluer31, peut être 
intéressante, à condition de revoir en partie la notion de libre installation des personnels 
médicaux. Des limitations ont déjà été édictées, au niveau des infirmiers et des 
kinésithérapeutes.  
Toutefois se pose la question de leur financement et de leur statut. Dans ce domaine aussi, 
les collectivités risquent d’être mises encore plus à contribution, fragilisant leur équilibre 
financier et leurs possibilités d’investissement.  

La loi HPST affaiblira de fait le nombre de secteur s de soins et ne fera qu’amplifier les 
carences démographiques d’implantation des médecins  généralistes dans les zones 
rurales.   
                                                          
30 La Tomographie par Emission de Positons (TEP) fournit des images fonctionnelles des organes. Avec cette 
technique, les tissus cancéreux apparaissent beaucoup plus brillants que les autres. On peut ainsi déterminer la 
nature, maligne ou non, d'une lésion repérée par d'autres techniques, ou détecter des foyers cancéreux de petites 
tailles. 
31 Dans un rapport d’experts (rapport Juilhard et autres) remis au Ministre de la Santé le 19 Janvier dernier, si le 
concept s’avère globalement positif, il est mentionné un certain nombre de difficultés tant juridiques que 
financières dans la constitution de ces structures, notamment : la répartition des ressources financières entre les 
différents professionnels de santé, le partage d’un dossier unique du patient, la mise en place d’un fonds national 
de financement pérenne et l’accompagnent des professionnels.  
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Les Schémas Régionaux d’Organisation Sanitaire n’ont en effet pas de rôle contraignant au 
niveau de l’installation des professions médicales.  

Les instances de gouvernance des hôpitaux sont sensiblement modifiées.  
Le Conseil d’Administration est supprimé.  
L’essentiel de ses anciennes prérogatives revient au directeur qui exerce la plupart des 
fonctions décisionnelles.  
Celui-ci est assisté d’un directoire qui approuve le projet médical, prépare le projet 
d’établissement et conseille le directeur dans la gestion et la conduite d’établissement.  
Le Conseil de Surveillance se substitue à l’ancien Conseil d’administration, avec des 
compétences réduites.  
La représentativité est aussi modifiée.  
Le Conseil de surveillance comporte trois collèges dont le nombre de membres est identique 
et ne peut excéder 15 personnes.  
Le collège 1 comporte au plus 5 représentants des collectivités territoriales, dont au moins le 
maire de la commune et le président du Conseil Général.  
Le 2ème collège comprend au plus 5 représentants du personnel médical et non médical à 
parité concernant les membres de la Commission Médicale d’Etablissement et des 
organisations syndicales.  
Le 3ème collège compte aussi au plus 5 personnalités qualifiées, 2 désignées par le directeur 
de l’ARS, 3 désignées par le préfet, dont 2 représentants des usagers.  

Cette nouvelle organisation pose la question de la représentativité des usagers (société 
civile) et des élus locaux au sein des instances de concertation et de décision.  

Les conférences régionales de santé et d’autonomie ne prévoient plus la présence des 
CESR en leur sein.  

Au niveau des communautés hospitalières de territoire , leur aspect non contraignant (sur 
la base du volontariat) peut ne pas inciter leur mise en place. Il en est de même des 
groupements de coopération sanitaire (G.C.S). De plus, se pose aussi la question de leur 
financement. Les enveloppes financières gouvernementales seront-elles mutualisées ? Dans 
ce cas, il est légitime de se poser la question de la pérennité de petites structures, 
notamment des hôpitaux de proximité. Il n’est pas prévu non plus de concertation avec les 
élus locaux.  
La fermeture d’établissements de proximité peut avoir deux conséquences :  

- diminution du  rôle important des structures de proximité dans l’accès aux soins (cas 
d’urgence avérée)  

- perte d’un nombre élevé d’emplois dans des zones défavorisées (désertification à la 
fois médicale et démographique).  

Il est prévu certaines mesures afin de mieux organiser la répartition du personnel médical.  
Ainsi, la loi HPST prévoit les « contrats d’engagement pour les Services Publics »  qui 
permet une rémunération des étudiants, avec une obligation de servir en contrepartie.  
Il s’agit d’incitation mais pas d’aspect contraignant. Il en est de même de la détermination 
des postes par spécialités et territoires.  

Beaucoup de décrets d’application sont en attente. 
Toutefois, la loi ne remet pas en cause la liberté d’installation.  
Il est aussi prévu des contrats de Santé / solidarité  avec l’ARS pour les zones surdotées 
en personnel médical, mais, dans ce cas aussi, il n’existe pas de mesures astreignantes.  
La loi ne prévoyant pas de mesures particulières pour les dépassements d’honoraires, 
l’inégalité des soins risque de se renforcer.  
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   3.2.1.5 au niveau de l’eau et de l’assainissemen t :  

La dispersion de l’habitat accroît le coût de la di stribution . Les contraintes 
environnementales de plus en plus fortes rendent la ressource en eau de plus en plus rare et 
coûteuse.  
Ces évolutions ont de fortes probabilités de se répercuter sur la facture des consommateurs.  
Par ailleurs, la constitution du prix de l’eau demeure une question fondamentale. L’exemple 
de Guéret montre qu’il est possible de négocier des prix à la baisse, tout en gardant une 
bonne qualité.  
Les fortes disparités tarifaires constatées ne semblent pas être justifiées par les seules 
contraintes de distribution.  

   3.2.1.6 au niveau de La Poste et des Télécommuni cations :  

La multiplication des points de contact  au détriment des bureaux de poste peut diminuer 
le service rendu (opérations financières minimales) et transférer les charges de La Poste aux 
collectivités, malgré certaines compensations. La réforme engendre aussi la suppression 
d’emplois directs (même si d’autres emplois, communaux ou privés peuvent être créés). 
Le développement des agences postales communales et des relais Poste commerçants 
menace d’éloigner les services de la population, les nouvelles structures s’occupant plus 
d’opérations de dépannage (retraits, dépôts), et les opérations plus élaborées (prêts, 
produits d’épargne, etc.) restant dans des bureaux de poste de plus en plus centraux et 
éloignés.  
La réforme a engendré la fermeture de centres de tri, de bureaux de poste et la suppression 
d’emplois publics (51 000 depuis 2002). (Sources Politis).  
Le dilemme entre cohésion sociale et rentabilité économique se pose.  

Le maintien prévu des points de contact par la loi postale (17 000 sur l’ensemble du territoire 
national) peut modifier la répartition de ceux-ci, au détriment des territoires ruraux.  
Ainsi, en Limousin, si de nouveaux bureaux de poste ont été créés en ville, des points de 
contact ont disparu sur le long terme en Creuse.  
Il est d’ailleurs à noter que les objectifs fixés par la poste de 90 % de la population à moins 
de 20 minutes ou de 5 km d’un point de contact, sont à la limite du point de rupture dans ce 
département (90,7 %).  

Au niveau des télécommunications , les facteurs de risque sont la dispersion de l’habitat et 
le coût des infrastructures, notamment de très Haut-Débit.  
L’implantation en zone rurale est possible mais à certaines conditions : réseaux existants, 
site, électricité, coût. Toutes les entreprises n’ont pas besoin du très haut débit et certaines 
peuvent prendre à leur charge le coût du réseau (de 600 à 800 000 euros).  
La couverture dépend de la distance aux centraux. Comme l’électricité, la puissance diminue 
avec la distance. Aussi, même à Limoges, le débit peut ne pas être très élevé.  

Restent 18 000 foyers et 3 874 lieux dits non éligibles (50 000 habitants) à l’ADSL : 
seulement 93,5 % des lignes sont actuellement éligibles à l’ADSL, car l’habitat est très 
dispersé.  

En ce qui concerne le Wimax, le réseau est passé de 38 à 78 stations de base pour un coût 
de 3 millions d’euros, mais sans couvrir tout le territoire.  
Tout le monde peut avoir en théorie accès au satellite mais cela pose des contraintes 
élevées (cf. équipements, etc.). Il existe 2 000 utilisateurs du Wimax (ondes hertziennes). 
350 personnes ont accès au satellite.  
Il reste 3 à 5 000 foyers non équipés (entre 0,8 et 1,3 % des foyers).  
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Pour comparaison, la moyenne du taux de pénétration Haut Débit en France est de 55 à 
60 % des foyers (Orange possède la moitié de cette part).  
Le Limousin est un peu en dessous, puisque la moitié des foyers (soit 160 000 personnes) 
est équipée en Haut-Débit.  

Le très haut-débit ne pourra pas être fourni partout dans les prochaines années, car le coût 
est très élevé. Ainsi, le coût du fourreau (tube de fibre optique) est de 100 € le mètre en 
milieu rural (15 à 20 € pour la voie aérienne).  
L’Etat détient une forte responsabilité dans l’aménagement numérique du territoire : ainsi, le 
grand emprunt ne prévoit que 2 milliards pour les équipements alors qu’il faudrait 20 à 40 
milliards pour équiper tout le territoire en fibres.  
Il faudrait passer de 1 200 km de fibres optiques à 12 000 km en Limousin pour couvrir 
l’ensemble du territoire. L’implication financière des collectivités serait considérable.  
Par conséquent, la réalisation du plan numérique 2012 sera difficile à tenir.  

De plus, l’évolution technologique est très rapide dans ce domaine, ce qui a été à l’origine 
des critiques faites envers le syndicat Dorsal. Toutefois, ces dernières ont permis de faire 
évoluer l’offre par rapport aux nouvelles demandes.  
La problématique d’un réseau devenu obsolète risque de se poser d’ici quelques années. En 
effet, de 2005 à aujourd’hui, la norme a déjà été multiplié par 20 (de 1 à 20 mégaoctets : 
MO). Le cahier des charges d’origine (2004) de Dorsal ne peut plus répondre aux exigences 
actuelles.  
Par conséquent, d’ici quelques années, le besoin de la multiplication de la puissance 
installée se fera très certainement sentir, avec un changement majeur des nouvelles normes 
et, peut-être, des infrastructures.  

  3.2.2 De nouvelles évolutions possibles concilian t contraintes 
budgétaires, réformes en cours et amélioration des services (en matière de NTIC, 
MSP, Haut-Débit, etc.).  

   3.2.2.1 Une démarche territoriale pour une répon se aux besoins :  

L’objectif de la Région étant de développer l’autonomie des territoires, une vingtaine de 
pôles structurants  sont créés. Ils comportent un minimum de services publics accessibles à 
la population : emploi, formation (initiale et continue), santé, culture, loisirs.  
Les bourgs ont été choisis à partir d’un seuil d’environ 2 000 habitants. 

Les fonctions dites « structurantes » prennent en compte, non seulement les services publics 
stricto sensu, mais aussi les entreprises, les infrastructures commerciales, les services aux 
entreprises, les structures de formation et les trésoreries.  
Les contrats sont des outils de planification sur trois ans prévoyant un programme d’action.  
Un diagnostic territorial est réalisé ainsi que la définition des différentes compétences.  
L’objectif est de créer une dynamique dans le temps au niveau des aménagements urbains 
et des équipements : médiathèques, maisons de santé pluridisciplinaires, maisons de santé 
publiques.  

Dans le document cadre sur les politiques territoriales 2008-2013, voté en Séance Plénière 
du Conseil Régional du Limousin en Juin 2007, la liste des pôles est arrêtée comme suit : 
7 en Corrèze, 5 en Creuse et 8 en Haute-Vienne.  

5 pôles ont signé une seconde génération de contrat (Argentat, Egletons, Uzerche, Saint-
Junien et Guéret).  
Les contrats de pôle sont définis selon les « services essentiels à la population » (définition 
de l’INSEE).  
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Ils semblent indispensables dans le maintien d’une dynamique territoriale car, si l’activité 
d’un petit bourg diminue, tout le territoire rural alentours peut en subir les impacts négatifs  

La Région Limousin a aussi signé 16 contrats de pays, deux contrats de parcs naturels 
régionaux et deux contrats d’agglomération, en collaboration avec l’Etat et les trois 
départements. Les contrats d’agglomération constituent des « fonctions métropolitaines », 
visibles sur le plan national : présence d’un CHU, pôle universitaire, salles de spectacle 
d’envergure nationale, sièges de grandes entreprises, pôles de recherche.  
Ils ont été signés sur la période 2008 – 2013.  
Les autres ont fait l’objet d’une première contractualisation sur 2008 – 2010. Une seconde 
est prévue pour les années 2011 – 2013, après évaluation à mi-parcours et adaptation pour 
la seconde phase.  
L’insertion des programmes Leader a été mise en œuvre au niveau des contractualisations 
avec les pays32. 

Ces pôles structurants pourraient se coordonner ave c les nouvelles organisations 
territoriales prévues par l’Etat dans le cadre de l a R.G.P.P, notamment en lien avec les 
nouvelles directions départementales des territoires (DDT).  
Il est à noter que les pôles seront terminés dans leur forme actuelle au 31/12/2010. Ils 
prendront une forme nouvelle à compter de 2011, tenant compte des exigences en matière 
de développement durable.  

                                                          
32 Leader+ est un programme européen destiné aux zones rurales qui permet en France de soutenir 140 territoires 
porteurs d'une stratégie de développement organisée autour d'un thème fédérateur. 
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Des assises des territoires ruraux ont été organisé es entre les mois d’Octobre et 
Décembre 2009. Cette démarche devrait aboutir à la constitution d’une nouvelle 
génération de pôles d’excellence rurale (PER) et d’ actions en faveur des services 
publics en milieu rural . Ces pôles devraient être pris en compte dans les 
contractualisations avec les pays et les PNR.  
Déjà, en 2003, des assises départementales des services publics avaient été organisées. Un 
diagnostic avait été réalisé et une charte départementale élaborée.  
Devant la fragilité accrue des territoires actuels, il est à espérer que les assises des 
territoires ruraux puissent émettre des propositions qui, tout en adaptant les services publics 
aux besoins actuels, respectent l’égalité, la proximité et un aménagement équilibré du 
territoire.  
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De nombreux acteurs territoriaux mettent en place des services intercommunaux , au 
besoin avec l’aide d’associations, qui permettent de mutualiser les moyens au niveau de 
territoires, notamment ruraux et enclavés.  
On peut citer l’exemple de la micro-crèche intercommunale des « Petits Bouts »33 de la 
Communauté de Communes de Bugeat- Sornac, ouverte en 2008 à l’initiative de parents.  
La gestion est assurée par une association de parents et la communauté de communes est 
coordonnatrice. Le fonctionnement est financé par des subventions d’associations diverses.  

Cet exemple montre l’efficacité possible de projets multi-partenariaux, notamment entre 
pouvoirs publics et associations, à un échelon intercommunal. La structure associative 
permet une gestion plus souple et l’implication des acteurs locaux.  

   3.2.2.2. Les transports, des acteurs transversau x indispensables :  

Les services de transport, ferroviaires ou routiers, sont indispensables dans la cohésion 
territoriale et la mise en réseau des différents acteurs du territoire.  
Le principal service collectif organisé est celui des scolaires.  
La mise en place de projets collectifs  (regroupements pédagogiques, internats, structures 
intercommunales, maisons de santé ou de services publics) rend de plus en plus nécessaire 
une coordination au niveau des transports publics. 
De même, les aménagements en cours au niveau des TER (Limoges-Poitiers, Limoges-
Guéret) permettent un accroissement du trafic.  
Au-delà des efforts à concrétiser en termes de complémentarité des modes, notons le 
succès incontestable de la décentralisation des services régionaux de voyageurs.  
Les recettes ont augmenté de 8,65 % et le trafic de 7,16 % entre 2007 et 2008.  
Par ailleurs, entre 2002 et 2008, les recettes ont cru de 63 % et le trafic de 43 %.  

3.2.2.3 La formation initiale et continue, une néce ssité de 
coordination des moyens :  

La mise en commun de différents moyens  se développe de plus en plus : internats et 
CFA inclus dans les établissements publics locaux d’enseignement (E.P.L.E), travail en 
réseau comme le réseau de « plateformes technologiques » des lycées assurant une veille 
technologique : coopération, transfert de technologie, innovation, prestation technologique. 
L’exemple de la labellisation Ramsei’s de certains établissements liés au génie mécanique 
en témoigne : Ensil, lycée Turgot de Limoges, lycée Cabanis de Brive et le département 
Génie Mécanique de l’I.U.T. 

Pour faire face à la concurrence des établissements de formation continue, concurrence qui 
permet à des organismes plus diversifiés de soumissionner aux offres, les appels d’offre 
privilégient de plus en plus les partenariats et la notion de performance. Il est important de 
bien définir les cahiers des charges, le prix ne devant pas être l’élément déterminant du 
choix, mais la qualité, prenant en compte la façon d’apporter les connaissances et 
l’environnement de la formation : accueil, hébergement et restauration des stagiaires.  

                                                          
33 Ouverte du Lundi au Vendredi, la micro-crèche emploie 4 salariés équivalent temps plein (de 
formation CAP petite enfance ou assistantes maternelles agréées) qui s’occupent de la gestion, des 
repas et de l’entretien.  
Il s’agit à l’origine d’un appel à projet créateur et innovant, une première en la matière. 
La CC paiera les déficits, une fois les aides au démarrage dépensées, ce qui n’est pas évident vu la 
taille des communes concernées (Sornac : 2500 habitants, Bugeat : 800).  
Il sera important de prévoir aussi le transport des enfants. Dans ce cas aussi, des possibilités de 
subventions existent, notamment de la part des CAF, pour l’acquisition d’un mini-bus. 
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Pour les jeunes sans qualification, a été mise en place la Mission Générale d’Insertion (MGI), 
groupements d’intérêt public (GIP) de l’académie, financée par le rectorat et le fonds social 
européen.  
Ainsi, des pôles permettent des parcours adaptés : lycées Favard (Guéret), Limosin 
(Limoges) et Cabanis (Brive).  

De nombreux outils existent pour répondre aux besoins de l’économie : commissions 
professionnelles consultatives (CPC), parcours professionnels de compétence (référentiels 
locaux validés par le recteur et permettant une adaptation à la demande locale).  

Prisme joue un rôle important, au travers de la Cité des Métiers, de l’observatoire, dans 
l’information et les relations formation / entreprises, avec notamment une rencontre entre 
jeunes et chefs d’entreprise (zooms métiers).  
Afin de mieux coordonner offre de formation et demande d’emplois, un questionnaire a été 
envoyé aux entreprises des pôles de compétitivité pour mieux répondre à leurs besoins.  

   3.2.2.4 La santé, vers une nouvelle organisation  des soins :  

La loi HPST , malgré certaines lacunes, apporte des solutions en matière de maillage 
territorial :  

- permanence des soins . Toutefois, elle ne dit pas comment ces permanences seront 
organisées, d’autant que les médecins, notamment sous l’influence de la féminisation 
de la profession, souhaitent avoir des horaires moins contraignants.  

- Interdiction du refus de soins . Il est à noter que « près de 40 % des spécialistes 
refuseraient des soins aux bénéficiaires de la CMU » (couverture médicale 
universelle)34. Cette notion d’interdiction n’est pas non plus bien précisée, notamment 
en ce qui concerne les contrôles et les sanctions envisageables. Ainsi, le « testing »35

n’est plus admis.  
- Majoration du montant d’aide à l’acquisition d’une complémentaire santé . Ce 

point est positif, d’autant que près de 5 millions de personnes ne possèdent pas 
d’assurance complémentaire.  

Un accent est mis sur la prévention  et la démocratie sanitaire .  

Les missions des ARS  confirment la présence d’un pôle d’excellence (CHU), avec des 
hôpitaux référents (Brive, Tulle et Guéret) et des hôpitaux de proximité.  

La loi prévoit les contrats solidarité santé , afin d’aider les professionnels à s’installer dans 
les zones désertées.  
De même, les nouvelles conventions médicales prévoient de prendre en compte la 
démographie médicale, en instaurant par exemple un blocage au niveau des zones 
surdotées.  

Depuis 2 ans, l’ARH travaille sur le concept des Maisons de Santé Pluridisciplinaires 
(MSP) avec le Conseil Régional, en vue de créer un  réseau d’ici 10 ans, tout en tenant 
compte des différents modes de fonctionnement des professionnels de santé.  
L’objectif est de regrouper l’éducation à la santé, la thérapeutique et la prévention.  
Une dizaine de Maisons de Santé devraient être créées dans les territoires, à l’exception de 
Limoges et Brive. Une convention sera signée avec l’ARS, déterminant notamment les 

                                                          
34 Ce chiffre a été transmis, lors de l’audition sur les associations le 5/01/2010, par le Président du Collectif 
Inter-associatif sur la Santé (C.I.S.S) du Limousin.  
35 Pratique utilisée pour mettre en évidence une discrimination. Il s’agit de tests aléatoires pratiqués par des 
personnes habilitées, en vue de mettre en exergue des discriminations. Ils ont débuté à l’entrée des discothèques, 
puis ont été étendus aux curriculum vitae, puis aux pratiques médicales.  
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aspects financiers (financements Région (200 000 euros pour l’instant), Europe, etc.). 
Toutefois, ces maisons nécessitent une bonne coordination, que ce soit entre les 
professionnels (statuts différents) et avec les élus locaux.  
L’étude de faisabilité est fondamentale. L’exemple d’autres régions montre que le système 
peut très bien fonctionner.  
Le PNR Millevaches a fait l’objet d’une étude particulière. Etant donné l’extrême dispersion 
des habitats, le regroupement dans des lieux uniques n’apparaît pas la meilleure solution. 
Aussi, il parait plus adapté de développer un réseau de professionnels, avec l’aide des 
TIC. De nouveaux métiers peuvent apparaître, tel celui d’accompagnateur pour faire le lien 
entre famille, professionnels de santé et hôpital. 
Les hôpitaux ont leur place dans ce système : intégration d’Ussel par exemple au niveau du 
PNR.  

De même, les Groupements de Coopération Sanitaires  (GCS), comme à Brive, 
permettent une meilleure coordination des soins, en réorientant les patients vers les 
structures les plus adaptées, au besoin dans d’autres départements.  
Des réorganisations s’opèrent (Saint-Yrieix la Perche, le Dorat – Magnac Laval -Bellac) et 
certaines structures, par risque de réduction de moyens, font l’objet d’aide à la 
contractualisation : Bourganeuf, Guéret, Aubusson par exemple.  

La qualité de l’offre de soins est importante en ré gion , de par les centres de Limoges et 
Brive, qui attirent même des patients de l’extérieur de la région.  
Cet aspect a nécessairement un impact positif sur l’économie régionale et l’emploi.  

3.2.2.5 Eau et assainissement, des évolutions possi bles alliant 
maîtrise des prix et amélioration de la qualité :  

Une meilleure maîtrise de la gestion de l’eau par l es collectivités , que ce soit par une 
étude approfondie des cahiers des charges en cas de DSP ou par la réintégration des 
services au sein de la structure (régie) permet une plus grande prise en compte des coûts 
réels et une stabilisation voire parfois une baisse du prix de l’eau.  

3.2.2.6 Poste et télécommunications, le maintien d’ un maillage 
important :  

La stabilisation des points de contact  permet le maintien en zones rurales d’activités 
postales d’une manière ou d’une autre (agences communales ou relais commerçant) plutôt 
qu’une simple fermeture de bureaux de poste.  

Au niveau des télécommunications , des progrès importants ont été réalisés depuis le 
début des années 2000, grâce notamment aux travaux du syndicat mixte Dorsal, le Limousin 
ayant été la première région à appréhender l’ampleur de la fracture numérique.  

La résorption des « zones blanches »  passera par le Wimax, technologie jeune. Le 
Limousin est une des premières régions à développer cette technologie à si grande échelle.  
Malgré les difficultés, Dorsal essaie d’assumer cette technologie.  
L’objectif est d’installer les centraux, ensuite les lignes téléphoniques classiques sont 
utilisées.  
France Télécom a signé des « chartes des Départements innovants »  avec les Conseils 
Généraux. Aujourd’hui, tous les centraux téléphoniques ont été installés.  
Les opérateurs alternatifs sont passés de 3 – 4 en 2004 – 2005 à une vingtaine aujourd’hui.  
Orange est l’opérateur sur les « réseaux d’initiative publique » (RIP) : connexion en fibres de 
tous les lycées limousins. Le Wimax constitue un marché de niche.  
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France Télécom et Dorsal apparaissent complémentair es, France Télécom ayant installé 
des fibres optiques sur une partie de Limoges, Brive et Guéret et Dorsal ayant permis une 
couverture importante au niveau des zones rurales. Aujourd’hui, 96 % des habitants sont 
servis.  
Le RIP ne pouvait pas tout solutionner, mais, à un moment donné, il a constitué un palliatif à 
l’absence d’équipements de certaines zones en Haut-Débit.  
Sans lui, il n’y aurait certainement pas eu de dégroupage, ce qui a engendré aussi une 
baisse sensible des tarifs.  

Le syndicat mixte Dorsal , de par sa capacité d’adaptation aidera désormais à la 
connexion :  
- des maisons de service public.  
- des centres de santé (maisons de santé pluridisciplinaires).  
Le syndicat maintient une certaine vision prospective malgré les dysfonctionnements. La 
complexité des techniques ne peut être entièrement maîtrisée.  

Les nouvelles technologies apparaissent fondamentales dans la dynamique territoriale et la 
résorption des différentes désertifications. D’autant qu’elles peuvent servir à tous les 
niveaux : mise en réseau des acteurs, imagerie à distance, télé-déclarations, etc.  

Le CESR a pris acte du rapport récent de la Chambre Régionale des Comptes du Limousin 
intitulé « Observations Définitives sur la gestion du syndicat mixte DORSAL réalisation ». Il 
constate qu’il corrobore une partie de ses travaux sur les services publics en Limousin et 
soulève les mêmes inquiétudes sur la réponse aux besoins et l’égalité d’accès.  
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IV/ Des propositions innovantes qui s’appuient sur d es textes 
fondamentaux 

4.1 Préambule :  
La problématique de ce rapport est de  proposer pou r le Limousin des services 
publics et des entreprises publiques répondant mieu x aux attentes et besoins des 
populations et donc à l’intérêt général.  
A cet effet il convient avant de présenter nos propositions au plan régional de retenir un 
certain nombre de critères voire de préalables à caractère général qui constituent le 
fondement de notre réflexion 

Dès lors, reposant sur les textes fondateurs de la république nos propositions  doivent 
replacer l’intérêt général et les besoins fondamentaux des citoyens au centre des 
préoccupations des pouvoirs publics à savoir : 
- Préambule de la Constitution de 1946 : 
> « La Nation assure à l’individu et à la famille les  conditions nécessaires à leur 
développement. 
> Tout bien, toute entreprise, dont l’exploitation a ou acquiert les caractères d’un 
service public national ou d’un monopole de fait, d oit devenir la propriété de la 
collectivité ». 
> Le préambule de la Constitution de 1958 reprend celui de 1946, qui reste donc en 
vigueur. 
- Constitution de 1958 : 
> Article 1er : « La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. 
Elle assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens (...) Son organisation est 
décentralisée ». 
- Déclaration universelle des Droits de l’Homme : 
> « Toute personne, en tant que membre de la société, a droit à la Sécurité sociale ; elle est 
fondée à obtenir la satisfaction des droits économiques, sociaux et culturels indispensables 
à sa dignité et au libre développement de sa personnalité » (...) 
> « Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés proclamés dans la 
présente Déclaration ». 

> Dans cette démarche, les services publics sont des outils de solidarité, de citoyenneté, de 
cohésion sociale et de dynamique territoriale.  
A cet effet, ils doivent mieux anticiper les besoins au travers d’une politique de 
développement, intégrant une exemplarité en matière sociale et environnementale, 
respectant la spécificité de chacun d’entre eux, ce qui implique de démocratiser leur accès 
comme leur gestion. 
> La déclinaison de leur objectif s’établit par : 
> la mise en œuvre des droits fondamentaux et constitutionnels : droit à l’éducation et à la 
formation, à la santé, à un emploi décent, à la justice et à la sécurité, au logement, aux 
transports, à l’énergie et à l’eau, à la culture, à l’information et à la communication ; 
> la réalisation effective de ces droits doit s’appuyer sur la mise en œuvre de certains 
grands principes : solidarité, égalité, accessibilité à tous les usagers, péréquation tarifaire, 
complémentarité des activités, satisfaction de l’intérêt général ; 
> une directive cadre à l’échelon européen sur les services publics est indispensable afin de 
donner un véritable statut aux services d’intérêt général selon les droits fondamentaux à 
garantir aux citoyens. 

Certains rappellent que « le service public rend du droit aux usagers là où le commerce leur 
vend des prestations selon leur état de solvabilité ». 
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Les moyens pour y parvenir 
>·Une politique vigoureuse de réappropriation publique et de développement des services 
publics doit être menée. 
> Contrairement à ce qui se passe aujourd’hui, la décentralisation et la déconcentration 
doivent permettre un développement solidaire des territoires et un traitement égal de la 
population. La pleine responsabilité des collectivités (communes, départements, régions, 
Etat) vis-à-vis des services publics doit être garantie par les moyens correspondants afin 
qu’elles puissent exercer l’ensemble de leurs missions, responsabilités et compétences ; 
> les services publics gestionnaires de réseaux (communication, transport, énergie, eau) 
doivent disposer d’une large autonomie de gestion dans le cadre d’orientations définies 
démocratiquement. Leurs conseils d’administration doivent devenir de véritables instances 
décisionnelles appuyées sur la transparence, la démocratie, le rôle primordial des 
salarié(e)s et des usagers. De même, la composition des autorités de régulation doit être 
élargie aux représentants des usagers et des salariés,; 
> la qualité du service requiert aussi l’expression des besoins des usager(ère)s de tous les 
services publics et le contrôle de l’utilisation des moyens publics par ceux-ci. Les 
organisations syndicales ont un droit général à représenter les salarié(e)s ; 
> des services publics de proximité et de qualité doivent être préservés et développés sur 
tout le territoire. Ils doivent être dotés de personnels en nombre suffisant, sous statut, 
formés, dotés d’équipements modernes de communication permettant de traiter en 
proximité les dossiers des usagers; 
> les commissions départementales des services publics doivent être de véritables lieux de 
concertation et offrir un rôle reconnu aux représentant(e)s des personnels et des usagers ; 
la commission nationale de modernisation des services publics, doit voir étendues ses 
prérogatives en articulation avec les commissions départementales et une composition 
permettant la participation des usagers et des salariés ; 
> la Fonction publique doit être au service des populations; 
>·il est nécessaire de conforter une seule fonction publique avec plusieurs versants (Etat, 
territoriale, hospitalière) et de renforcer les dispositions communes à l’ensemble des 
fonctionnaires dans le statut général de la fonction publique. Il est indispensable de résorber 
et de mettre fin à toutes les formes d’emplois précaires et non statutaires qui ont été 
développées. Un élargissement des droits des personnels est nécessaire ainsi qu’un rôle 
effectif des organismes institutionnels de concertation ; 
> la mise en place de normes publiques (sociales, fiscales...) doit encadrer les conditions de 
concurrence, réintégrer les coûts rejetés sur la collectivité, prendre en compte les exigences 
d’aménagement et de développement durable du territoire, impulser la cohérence et la 
convergence des interventions des différents acteurs ; 
> la gestion des services publics et équipements publics doit être guidée par l’efficacité 
sociale, environnementale et économique. Les activités exercées directement par la 
puissance publique ou déléguées doivent l’être sous réserve d’un cahier des charges précis 
et d’un contrôle public et social approprié. C’est aussi vrai pour les contrats de partenariat et 
autres « partenariats public-privé » ; 

> concernant les appels d’offre, la passation de marchés publics et les partenariats public-
privé, les comités techniques paritaires, les comités d’entreprises et CHSCT (Comité 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail), doivent pouvoir intervenir, en particulier 
sur les clauses sociales obligatoires à respecter. 

 4.2 Propositions générales :  

Les services publics sont actuellement en pleine mutation, de par les réformes en cours 
(R.G.P.P, HPST, réforme territoriale, non remplacement d’un fonctionnaire d’Etat sur deux), 
mais aussi de par les changements démographiques majeurs : vieillissement de la 
population, regain démographique, migrations inter et infra régionales.  
Face à ces défis, de nombreuses questions se posent :  
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- quelles priorités doivent être données en matière d e services publics  ? N’y a-t-il 
pas lieu de distinguer services fondamentaux et services au public non essentiels ? 
Quelle évaluation doit être faite sur ces services ?  

- qui des collectivités, de l’Etat ou de l’Europe  est-il le mieux à même de répondre 
aux défis majeurs évoqués ? Le principe de subsidiarité européen donne des 
éléments, mais est trop imprécis pour apporter des solutions toutes faites. Qui doit 
être le chef de file des réformes à apporter, en cas de travail en partenariat ?  

- comment financer les évolutions en cours , face à des besoins sociaux croissants 
au niveau territorial et à des budgets de plus en plus contraints, conséquence de la 
crise économique et financière majeure que traverse notre pays ?  

- que faire par rapport aux besoins qui sont insuffis amment couverts  par les 
services publics : petite enfance, dépendance ?  

- comment mieux impliquer les citoyens dans les décis ions prises, que ce soit 
au niveau des collectivités ou de l’Etat ? Ceux-ci n’ont-ils pas un rôle actif à 
jouer ?  

4.2.1 La priorité donnée en matière de services pub lics :  

Il semble indispensable de définir collectivement les besoins sociaux, de conforter les services 
publics qui y répondent et de redéfinir des priorités, au niveau de services pouvant être 
déclarés indispensables , avec une égalité d’accès sur le plan territorial : eau, 
assainissement, énergie, télécommunications (téléphone, Internet), santé, transports, 
formation.  
A ce sujet, il est important de réitérer la remarque faite par la Cour des Comptes, dans son 
rapport du mois de Décembre 2009 : « le non remplacement d'un agent public sur deux est 
une mesure "dictée par des considérations budgétaires de court terme" qui résulte d'une 
"démarche purement quantitative". « Si l’introduction d’une norme d’évolution des effectifs 
apparaît comme un levier nécessaire de l’évolution des effectifs publics, elle ne peut trouver 
sa pertinence sur le moyen terme qu’au prix d’une articulation avec une approche plus 
qualitative basée sur l’analyse des missions » .  
Cette politique s’avère être une logique purement comptable, qui supprimera à terme de 
nombreux emplois et pourra remettre en cause la cohésion sociale et territoriale de la région. 
Elle pourrait avoir des effets particulièrement négatifs dans les domaines de la formation et 
de la santé.  

Il est aussi fondamental de redéfinir l’accessibilité des services publics .  

La notion de taux d'administration d'un département  conduisant à apprécier les 
besoins d'un territoire en services publics en fonc tion du nombre de fonctionnaires 
comparé au nombre d'habitants doit être reconsidéré e pour des départements à faible 
densité de population. Comment rapprocher des situa tions aussi différentes à cet 
égard que celle des Hauts de Seine et de la Creuse ? On notera d'ailleurs que, lors de 
la réunion décentralisée du bureau du CESR à Aubuss on le 4 Juin 2010, le 
représentant de l'Etat partage cette approche « d'u ne notion de taux d'administration 
définie au niveau national qui pénalise nos départe ments ruraux ».  
Aussi, il sera important que les collectivités puissent émettre un avis, afin de trouver une 
adaptation selon les territoires (critères territori aux).   
Le Limousin, de par sa faible densité, la dispersion de son habitat et l’âge de sa population, 
constitue un cas à part, dont il est indispensable de prendre en compte les caractéristiques, 
en se rapportant à d’autres régions ayant des caractéristiques comparables.  
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L’étude de l’INSEE ayant pointé la faible accessibilité des services publics dans une région 
pourtant âgée, avec de forts besoins sociaux, montre que la dotation des services par 
habitant n’est pas suffisante. La notion de temps d’accessibilité , à l’image de ce qui a été 
fait pour La Poste, s’avère aussi fondamentale.  

4.2.2 Quelle coordination trouver au niveau territo rial pour les services 
publics ?  

En matière de santé , le maintien d’une organisation sur le plan national parait fondamental, 
pour renforcer les équilibres entre territoires. Déjà, les inégalités en la matière sont criantes. 
Une territorialisation (en termes de territoires de santé) risquerait de les accroître.  
Cependant, en matière de formation, notamment professionnelle , face aux problèmes 
posés par la mise en concurrence des instituts de formation, ne serait-il pas souhaitable de 
ramener ce secteur aussi à un niveau national, pour le mettre au même niveau que celui de 
la formation initiale (diplômes nationaux) ? En effet, les régions ont compétence en matière 
de Formation Professionnelle Continue et d'apprentissage, mais pas en matière de formation 
initiale sous statut scolaire. 

Au niveau des politiques territoriales, la Région peut continuer des actions
d’expérimentations territoriales , avant de généraliser d’éventuels projets innovants.  
Elle pourrait lancer des concours d’innovation (appels à projets innovants) afin de 
développer des solutions différentes permettant de résoudre les problèmes, notamment en 
milieu rural.  
Elle pourrait organiser l’animation des territoires ruraux locaux.  
La Région peut aussi organiser le pilotage de ces expérimentations et expériences, en 
associant l’Etat et les autres grandes collectivités : Départements, grandes villes, 
communautés d’agglomération, communautés de communes (cf. bourgs structurants).  
Cette instance centrale de pilotage doit aussi pouvoir s’appuyer sur des instances locales 
(comités locaux). 

L’existence des pôles structurants, des pôles de compétitivité et des pôles 
d’excellence rurale constituent des socles aptes à maintenir et générer de l’activité 
économique. Leur rôle de dynamisation pour être plus efficace, doit se faire en facilitant les 
dessertes entre territoires avoisinants et pôles structurants.   
Des projets structurants  essentiels à la population, dont les services publics, permettent de 
garder une certaine cohérence. Ils devront regrouper des acteurs divers, afin de désenclaver 
les territoires ruraux, à l’image de La Cité de la tapisserie à Aubusson qui regroupera des 
activités culturelles et économiques, et prévoit une amélioration des dessertes (RD 941).  
Il semble important d’organiser et de regrouper les différentes initiatives qui sont 
nombreuses, mais souvent isolées avec peu d’études d’impact ou d’évaluation.  
De plus, ces initiatives sont souvent réalisées par des acteurs différents et se superposent.  
Il s’avère fondamental de prendre en compte l’évolution des besoins et l’émergence de 
nouveaux besoins sociaux.  

En ce qui concerne les maisons de services publics, la région et les départements de la 
Haute-Vienne et de la Corrèze ayant chacun leurs maisons départementales ou infra-
départementales, il serait plus efficace que les différentes collectivités mettent en commun 
leurs efforts afin de créer des maisons de services publics intercommunales 36.  
Ces maisons pourraient comporter l’ensemble de la gamme des services de base. 

                                                          
36 Prévues par la loi du 12/04/2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations aux services publics, elles 
ont été réaffirmées avec une extension possible de leur forme juridique par la loi du 23/02/2005 relative au 
développement des territoires ruraux (très bonne synthèse sur : agriculture.gouv.fr/IMG/pdf/16pldtr.pdf) 
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Il est souhaitable de mener une réflexion stratégique sur les intercommunalités, leur rôle, 
leur découpage, afin d’avoir une plus grande efficacité dans la réalisation de projets 
communs.  
Ces évolutions nécessitent de réfléchir aux missions, au renforcement de la formation, au 
maintien et à la compétence des fonctionnaires amenés à exercer dans ces structures. 

Ces maisons pourraient aussi constituer des points d’accueil pour répondre aux différents 
besoins de la population.  
Dans ce cas, il n’y aurait pas de chefs de file, la contractualisation devant être 
multipartite  (collectivités, Etat).  

Il est important de maintenir des services de proximité  : aide à la reprise et transmission 
des fonds de commerce par exemple, étude d’impact préalable  à la fermeture d’un 
établissement public : école, Poste, etc. (exode rural, allongement du temps d’accès) 
La mise en commun des ressources  des différentes collectivités et de l’Etat est 
indispensable.  

Cependant, l'État doit assumer pleinement ses responsabilités  et assurer une répartition 
équilibrée des services publics sur tout le territoire. Il doit pérenniser les moyens des missions 
confiées à ces collectivités avec le souci d’une équité territoriale.  

Il serait souhaitable de faire un bilan de la décentralisation actuelle , (suivi d'un vaste débat 
citoyen et démocratique) afin de permettre les évolutions souhaitables des institutions locales 
pour assurer plus d'égalité sur le territoire, améliorer les articulations Etat/décentralisation, 
favoriser le fonctionnement démocratique de la décentralisation 
La question, posée par les Conseils Régionaux, des Services publics régionaux de la formation 
professionnelle est un bon exemple de la complexité de ce débat. En effet, les régions 
multiplient les initiatives en ce domaine dans un cadre conceptuel flou et qui peut être 
dangereux.  

4.2.3 Le financement des évolutions en cours :  

Il a été montré dans le rapport que les services publics jouent un rôle fondamental dans la 
dynamisation des territoires et la cohésion sociale.  
Aussi, leur rôle doit être préservé.  
Pour cela, trois aspects sont importants :  

- Maintien des budgets globaux , quitte à trouver de nouvelles ressources.  
A ce sujet, il y a eu débat sur le fait de savoir s’il y avait nécessité de diminuer ou d’accroître 
les moyens publics.  

- Redéploiement de moyens . Ainsi, si certains services peuvent faire des économies 
(économie et finances, collectivités), d’autres doivent voir leurs moyens augmenter : 
santé, formation par exemple.  

- Mise en commun de moyens  : regroupements sanitaires, pédagogiques, maisons 
de services publics intercommunales, maisons de santé pluridisciplinaires, etc.  

Les finances publiques constituent le levier principal de l'action publique, au service de la 
réduction de l'injustice sociale, de la réponse aux besoins sociaux et économiques et des 
investissements de long terme. Il y a donc nécessité d’une fiscalité qui assure un 
financement équitable et pérenne des missions de se rvice public  passant par un système 
de prélèvements plus juste, plus efficace, plus égalitaire, plus redistributif s'appuyant sur une 
réforme en profondeur de la fiscalité (problématique nationale).  

Il y a nécessité de disposer du nombre d’agents publics pour faire face aux missions des 
services publics, et donc de mettre fin aux suppressions de postes, au recours à la précarité et 
aux fusions imposées par la RGPP qui mettent en cause les savoirs faire et les compétences 
des personnels. 
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De véritables péréquations financières  sont indispensables. Les mécanismes de 
péréquation  et de solidarité entre l’Etat et les différentes collectivités doivent être redéfinis 
avec des critères redistributifs de l’impôt national.  

Le remplacement de la taxe professionnelle par la Contribution Economique Territoriale (C.E.T) 
repose la question du financement des collectivités locales, des services publics de proximité, 
des emplois publics territoriaux, de l'investissement local et de l’engagement citoyen et 
territorial des entreprises.  

Des normes publiques comptables opposables, sur la cons titution des tarifs,  doivent 
être mises en place pour encadrer les conditions de concurrence intégrant les coûts 
supportés par la collectivité et en assurer la transparence : domaines des transports, de l’eau 
et de l’assainissement, des télécommunications, etc.  
Dans tous les cas, la gestion des services publics, que ce soit de manière directe (régie) ou 
indirecte (DSP) devrait respecter un cahier des charges très précis fixant les droits, devoirs 
et coûts ainsi que les contraintes que la collectivité veut voir appliquer (environnement, 
mutualisation, etc.).  

4.2.4 Les besoins insuffisamment couverts par les s ervices publics :  

Grâce aux nouvelles évolutions décrites dans la partie Financement, de nouvelles marges de 
manœuvre doivent pouvoir être trouvées, notamment en ce qui concerne le financement de 
la petite enfance et de la dépendance . 
La création d’un cinquième risque  relevant du financement collectif de la sécurité sociale et 
d’une organisation sanitaire et médico-sociale  complète et accessible s’avère 
indispensable pour prendre en charge le secteur de la dépendance dans les prochaines 
années.  
Ceci concerne les problèmes de statut des personnels devant prendre en compte la 
formation, la rémunération, le déroulement de carrière. Afin de gommer les disparités de 
traitement, la concrétisation de cette volonté régionale pourrait se traduire par la création 
d'un statut unique et harmonisé au niveau national des aides à domicile, employés de 
maison et aides à la personne.37

Pour limiter la prise en charge de ce secteur par les familles, la recherche de nouvelles 
ressources s’avère indispensable, ainsi qu’en témoignent actuellement les difficultés 
financières que connaît le secteur associatif.  

4.2.5 Meilleure implication des citoyens aux décisi ons prises :  

Les services publics exigent plus que jamais une gestion publique démocratisée . Ils doivent 
être contrôlés par des instances représentatives associant usagers, personnels, élus dont les 
rôles soient garantis et les membres désignés démocratiquement. Actuellement, à quelques 
exceptions près (Education Nationale. notamment), la représentativité des usagers n'est pas 
garantie de manière démocratique (élections par les usagers). Quel que soit l'échelon 
territorial, une gestion démocratique suppose avant tout l'existence d'instances paritaires 
consultatives qui fonctionnent dans le respect des textes et des procédures 
Le niveau le plus pertinent de gestion de chaque service public doit faire l'objet d'un débat. 

Il est nécessaire de renforcer le dialogue et la concertation, et notamment rendre « l’enquête 
publique » plus accessible par l’organisation systématique et obligatoire d’un débat public. . 
De même, pour toute modification en matière d’offre de services publics, la Commission 

                                                          
37 Cf. rapport d’autosaisine du CESR de 2009 : «  Les enjeux socio-économiques de la maladie d’Alzheimer et 
les troubles apparentés en Limousin ». Rapporteurs : Michel DUBECH, Gilles LEFRERE, Serge 
VILLEMAZET.  
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Départementale d’Organisation et de Modernisation d es Services Publics (CDOMSP)
doit mieux impliquer les différents acteurs locaux.  
Les commissions locales d’information 38, qui servent surtout en matière de sécurité, 
pourraient voir leur rôle de concertation élargi, en particulier auprès des organismes 
représentant les salariés.  
Ainsi, toute modification ou suppression de services devrait faire l’objet d’un consensus le 
plus large possible, entre administration, usagers et élus locaux.  
Il serait souhaitable que le CESR soit impliqué d’une manière ou d’une autre aux différentes 
instances de concertation.  

Les statuts des personnels  chargés de la mise en œuvre des politiques publiques doivent 
être protégés et confortés tant sur l’aspect des droits et garanties que des devoirs et 
obligations, afin d’améliorer les relations avec les usagers et assurer leur indépendance.  

Une meilleure gestion prévisionnelle des emplois  (outils démographiques performants) 
éviteraient des politiques par à coups. Ainsi, les suppressions massives actuelles d’emplois 
publics obligeront très certainement à des embauches conséquentes d’ici quelques années.  

Le recours aux actions citoyennes  a fait la démonstration de son efficacité face à des 
atteintes à la permanence ou au maintien des services publics dans les territoires. A ce titre,  
les actions menées en faveur d’une meilleure desserte pour certaines gares de la région  
illustrent la pertinence de ces actions qui constituent trop souvent l'ultime recours face à 
des décisions non concertées.  

 4.3 En matière de transports et d’infrastructures :  

Il est indispensable d’améliorer les dessertes intra et inter régionales , notamment en ce 
qui concerne le transport ferroviaire . (voir rapport TER sans frontière) . 
A ce sujet, il convient de bien insister sur l’effet réseau qui doit jouer son rôle en instaurant 
une réelle continuité territoriale. Les volontés de développement, l’offre et le cadencement ne 
doivent pas trouver leur limite dans  la capacité de l’opérateur historique (SNCF) à maintenir 
des moyens matériels et humains nécessaires à cette montée en charge des déplacements 
en réponse aux besoins émergents de déplacements et  aux préoccupations exprimés dans 
le cadre du « Grenelle » de l’environnement. (Développement des transports collectifs non 
polluants notamment du ferroviaire). 

La modernisation de Paris- Limoges-Toulouse (PALITO, ex POLT) et des li gnes TER est 
en cours pour désenclaver la région, ses territoire s, et vis-à-vis de l’extérieur, afin de 
mieux la raccorder aux grands réseaux internationau x39.  

                                                          
38 La Commission locale d'information (CLI) ou Commission locale d'information et de surveillance (CLIS) est 
une structure d'information et de concertation obligatoirement mise en place par certaines installations classées 
pour la protection de l'environnement (ICPE) en France (circulaire de 1981). 
Elle a une mission générale d'information du public en matière de sûreté et de suivi de l'impact des activités de
l'installation classée sur les personnes et l'environnement. Dans le domaine du nucléaire, la loi du 13 juin 2006 
relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire lui a donné un fondement législatif. 
Cette commission est compétente en matière d'information, de santé et de sécurité des riverains, directement ou 
indirectement (via par exemple les retombées sur l'agriculture, l'eau, l'environnement...). 
Son travail vise à minimiser les risques relatifs à ces installations, y compris en cas d'accident, par une meilleure 
information des riverains et parties prenantes. 

39  Cf. rapport du CESRL « TER sans frontière – pour une dynamique interrégionale des liaisons 
ferroviaires Limousin – Poitou-Charentes ». Autosaisine adoptée le 11/10/2007 – Rapporteur : Monsieur Roger 
GORCE  
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Le CESR sera vigilant quant à la signature de la future convention TER qui prendra effet en 
Décembre 2011 et renouvelle sa contribution pour favoriser une convention offensive avec la 
SNCF.  
La construction de la LGV (ligne à grande vitesse) Limoges-Poitiers, dans le prolongement 
de la LGV SEA (Sud Europe Atlantique), peut permette une véritable ouverture Est-Ouest et 
Nord-Sud.  

Une véritable politique de désenclavement ferroviai re du Massif Central est 
demandée , créant un réseau transeuropéen. 
Dans cette approche de liaisons transversales, il serait opportun de revenir au niveau de 
dessertes initiales entre Bordeaux et Lyon par l’itinéraire, Limoges, Guéret (second aller- 
retour quotidien).  

De plus, nous préconisons le retour d’une liaison d e nuit sur ce même itinéraire en 
utilisant les rames corail Lunéa. 
Ces deux relations supplémentaires permettraient de  revenir au niveau de dessertes 
initiales, objectif assigné par les 4 AOT concernée s par cette relation nationale du 
territoire lors de la convention (2004). 

Il est aussi demandé (cf. avis d’autosaisine sur le SRIT) la modernisation de la liaison 
Limoges – Guéret, avec son électrification, déjà engagée dans le cadre du CPER actuel. Il 
est aussi demandé l’électrification de la liaison Limoges – Périgueux, la remise en double 
voie de la partie Nexon – Périgueux et le rétablissement de la ligne Ussel – Montluçon, dans 
un schéma intégrant les autres liaisons.   

Pour ce qui relève du fret , le maintien du maillage ferroviaire et du réseau gare s’impose, 
conformément aux propositions formulées dans l’avis du CESR sur le fret. 
Le CESR limousin souhaite le maintien d’équipements ferroviaires tant au Puy Imbert qu’à 
Brive Estavel40. 
Les entreprises ferroviaires doivent proposer une offre et une organisation pour le wagon 
isolé. 
Le Limousin doit au même titre que l’ensemble des autres régions et territoires, mettre en 
œuvre une dynamique visant à favoriser le report modal  par l’utilisation des infrastructures 
ferroviaires. 
La densité du  réseau et le maillage régional sont des atouts à valoriser pour permettre 
d’acheminer sur une même infrastructure des personnes, des biens et des marchandises. 
Le transport du bois pourrait être l’exemple qui crédibiliserait la  volonté régionale de 
promouvoir le train.  
L’idée d’un débat public sur la nécessité de recourir à la technique ferroviaire pour le 
Limousin pourrait être lancée par le Conseil Régional pour le fret.  

Désormais, grâce aux autoroutes  A72, A75, A20, A89, R.C.E.A (Route Centre Europe 
Atlantique), le Massif est bien irrigué en infrastructures routières, même si des efforts sont 
encore à faire au niveau du centre de la région et dans l’ouverture aux régions 
avoisinantes .   
Au-delà de l’avant-projet de SNIT (Schéma National des Infrastructures et des Transports) 
du 13 Juillet 2010, le CESR rappelle 41:  

- concernant les liaisons à visée européenne et internationale :  
                                                                                                                                                                                    
 cf avis.des CESR sur saisine des 3 régions (Centre, Limousin, Midi - Pyrénées), « Une nouvelle 
ambition pour la liaison ferroviaire Paris – Limoges – Toulouse. 14 Juin 2010.  
40 Avis sur saisine du adopté en Séance Plénière du 12/03/2008 ; « L’avenir du fret ferroviaire en Limousin : des 
enjeux économiques, sociaux et environnementaux ». Rapporteurs : Messieurs Guy REMY et Richard 
ROUSSEAU.  
41 Avis d’autosaisine. Contribution sur le Schéma Régional des Infrastructures et des Transports (SRIT). Octobre 
2008 – Rapporteur : Monsieur Roger GORCE.  
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o la valorisation de la RN 21 reliant Limoges à Périgueux, avec mise à deux fois 
deux voies.  

o La connexion des autoroutes A 10, A 20, A 71 et A 75.  
- concernant les axes à visée interrégionale :  

o l’amélioration des liaisons interrégionales, notamment vers la façade 
atlantique, avec la mise à deux fois deux voies Limoges – Poitiers.  

o Le désenclavement du Sud de la Corrèze et du Nord du Lot, avec notamment 
le développement de l’axe Tulle – Argentat – Aurillac.  

- concernant le désenclavement routier infra-régional 
o la piste du doublement de l’A 20 par l’Est (doublement au niveau de la 

traversée de Limoges).  
o Développement de l’axe Limoges – Aubusson par Bourganeuf.  

Au niveau des aéroports , une entente et une complémentarité entre Limoges et  Brive
sont à trouver, les deux devant éviter une concurrence qui pourrait s’avérer coûteuse pour 
les collectivités locales. Cela doit se faire en liaison avec la politique de l’accueil et du 
tourisme (de masse et d’affaires).  
La coordination devrait se faire vis-à-vis des destinations et des compagnies low cost 
prestataires. 42 Le CESR a, lors d’avis budgétaires, déjà exprimé ses inquiétudes sur ce 
sujet.  

L’amélioration des dessertes passe par le renforcement de l’accessibilité et de 
l’intermodalité des transports : création de pôles d’échanges locaux , reprenant par 
exemple les pôles structurants, avec correspondances aussi bien avec les territoires ruraux 
alentours qu’avec les grandes villes départementales ou régionales, meilleure prise en 
charge des PMR (développement du TAD : activation de lignes par exemple, taxis-cars, 
accessibilité accrue, notamment dans les correspondances entre lignes rurales et urbaines), 
développement du co-voiturage (création d’une plateforme régionale), création d’une 
centrale de mobilité régionale par Internet et d’une billetterie régionale unique (pass 
mobilité).  
Il est important d’humaniser les gares et les lieux de vie. Pour cela, une présence minimale 
de personnel est indispensable.  

Il est urgent de réunir au niveau régional une conférence des A.O.T  (Autorités 
Organisatrices des Transports) regroupant le Conseil Régional, les Conseils Généraux et les 
agglomérations, en tenant compte de l’existence et de la création de pôles d’échanges.  
Toutes ces mesures viseraient à une meilleure coordination de l’offre de transport et à 
une adaptation à une nouvelle organisation des serv ices publics sur le territoire , à la 
fois davantage mutualisés et fonctionnant en réseau.  
Le Conseil Régional pourrait devenir coordonnateur  de cette mise en cohérence à la 
faveur de la création d’un comité mixte des transports  tel que préconisé par la loi SRU (cf. 
SNIT). 
La question de l’utilisation du versement transport par les entreprises43 pourrait être 
mutualisé et permettre la constitution d’un fonds de modernisation  de nature à en optimiser 

                                                          
42 Cf avis sur saisine du 14/01/2005 concernant l’aéroport de Brive – Souillac. Rapporteur : Monsieur Thierry 
ROCHER.  
43 En France, le versement transport (VT) est un impôt assis sur la masse salariale des entreprises de plus de 
neuf salariés. Le produit, d'abord consacré au financement des transports publics (investissement et 
fonctionnement), est peu à peu affecté pour couvrir les dépenses d'exploitation.  
D'abord institué en région parisienne, le versement-transport est progressivement étendu aux autorités 
organisatrices des transports urbains de province de plus de 300 000 habitants en 1973, 100 000 habitants en 
1974, 30 000 habitants en 1982, 20 000 habitants en 1992 (Loi ATR) et 10 000 habitants en 1999 (Loi 
Chevènement). 
Le taux du versement transport est variable en fonction de la population du périmètre de transport urbain. Il est 
limité à 0,5 % pour les PTU (Périmètres de Transports Urbains) de moins de 100 000 habitants, avec une 
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son affectation au bénéfice de la cohérence de l’ensemble des modes dans une démarche 
de complémentarité.  
Ainsi, ces conférences aideraient à une continuité territoriale des réseaux de transport 
intra-départementaux, qui sont actuellement défaill ants .  

Il est à noter qu’en matière d’infrastructures, les NTIC font l’objet d’un développement dans 
le paragraphe 4.8.  

 4.4 en matière de formation : 

Il est important de maintenir le dimensionnement de l’offre actuelle , au niveau 
notamment de l’Enseignement supérieur et de la formation professionnelle. Cela permet une 
présence d’emplois et la dynamisation des territoires.  
Il est aussi essentiel de renforcer les « pôles techniques » qui se développent et ont un rôle 
à jouer au niveau de la dynamisation des territoires : Guéret (pôle « domotique »), Egletons 
(pôle « travaux publics »), Felletin (pôle « métiers du bâtiment »). Il est aussi important de 
maintenir des établissements de proximité.  
Une mutualisation des internats est à étudier.  

Il est aussi fondamental d’adapter au mieux l’offre de formation . De nouvelles formations 
doivent se développer, prenant mieux en compte l’évolution de l’économie, notamment au 
niveau des énergies renouvelables ou des métiers du bâtiment ou des métiers des travaux 
publics.  
Il conviendrait de développer l’enseignement technique et la voie professionnelle.  

En matière d'Enseignement Supérieur et de Recherche, il est essentiel de préserver et de 
renforcer le potentiel de l'enseignement supérieur en Limousin  qui contribue, entre 
autres, au développement socio-économique du territoire régional et à sa valorisation 
internationale. Des efforts sont à entreprendre pour maintenir les élèves formés en Limousin.  
La formation constitue une offre de proximité dans un premier temps, puis devient 
l'opportunité d'acquérir, avec une attractivité bien au delà du territoire régional, des 
qualifications et des diplômes de haut niveau, en particulier dans les domaines et spécialités 
en résonance avec les pôles de compétitivité. La recherche nationalement et 
internationalement reconnue constitue un atout pour le Limousin avec une dimension forte 
de valorisation et d'innovation. 
Dans ce contexte, l'évolution des conditions d'exercice, principalement de l'université, 
impose un suivi attentif et vigilant de la part des acteurs, des financeurs et des décideurs.  
Cette démarche nécessite la coordination des stratégies régionale et nationale, l'attribution 
des moyens nécessaires humains et financiers , en particulier apportés par l'Etat, tenant 
compte à la fois de la qualité des formations offertes et de la recherche conduite ainsi que 
des conditions liées à un indispensable et harmonieux aménagement du territoire.  
L'entrée de certaines formations du domaine de la santé (telles que celles en soins 
infirmiers) exige un véritable dialogue entre l'Etat et la Région  avec la mise à disposition 
des moyens nationaux nécessaires à cette ambition. 

Des maisons de l’information et de l’orientation  au niveau local peuvent aussi être 
envisagées.  
Devant la multiplicité des compétences et la superposition de structures comparables, il 
serait souhaitable de n’avoir qu’un service d’information et d’orientation nation al, avec 
des conseillers d’orientation psychologues allant dans les établissements, organisé par 
exemple au niveau régional. Ainsi, il constituerait une coopération entre la Région et l’Etat 

                                                                                                                                                                                    
majoration possible de 0,05 % lorsque l’autorité organisatrice est une communauté de communes, une 
communauté d’agglomération ou une communauté urbaine. Une autorité organisatrice peut porter son taux à 
1,75 % si son réseau comporte un transport en commun en site propre. 
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(différents ministères et délégations régionales concernés : Emploi, Formation, Education 
Nationale, Jeunesse et Sport, Agriculture).  

Les nouvelles technologies de l’information  auront un rôle de plus en plus important à 
jouer dans ces nouveaux dispositifs.  
Il est décisif de trouver un bon équilibre entre formation / emploi et territoires. La formation 
doit être à la fois structurelle (offre de formations) et ponctuelle.  
Une organisation de la formation diversifiée, bien répartie, souple dans son fonctionnement, 
permettra une meilleure adéquation des offres aux emplois, une dynamisation des territoires, 
et une baisse du chômage.  
La prise en compte de l’offre de formation sur le plan national et de la coopération entre 
régions permettra un meilleur développement des pôles de formations existants et 
l’adaptation des filières aux besoins futurs.  

Dans ce domaine, le dialogue entre Etat et collectivités s’avère fon damental , les 
compétences étant partagées entre ces différents acteurs.  
Aussi, il n’est pas compréhensible que des filières soient fermées après avoir été équipées 
par les collectivités (lycées professionnels de Neuvic d’Ussel et de Saint-Vaury par 
exemple).  
La complémentarité et la mutualisation en matière d’enseignement ne doit pas s’appliquer de 
façon systématique. En cas de rapprochements entre établissements, une concertation 
préalable avec les différents acteurs est nécessaire.  
Même si la création de pôles de spécialité peut être utile, il est capital de garder le choix de 
formations diversifiées de proximité, à moins de prévoir des solutions de transport 
alternatives pour rejoindre des établissements plus lointains44.  

Il faut maintenir et développer le potentiel de personnels d’enseignement , de vie 
scolaire, d’orientation, de santé et de service dans les établissements scolaires.  
Il convient aussi de se donner les moyens de prévenir et de lutter contre l’échec scolaire en 
confortant le nombre de personnels susceptibles d’intervenir dans ce cadre ( psychologues 
scolaires , RASED45 …) et de mener des actions coordonnées entre les différents 
partenaires (Rectorat, Région…) pour lutter contre les sorties du système scolaire sans 
qualification  et favoriser l’insertion professionnelle46.  

 4.5 en matière sanitaire et médico-sociale :  

Il s’avère primordial de maintenir le réseau des hôpitaux de proximité (Communautés 
hospitalières de territoire)  (Guéret, Brive, Tulle, Ussel, Saint-Junien) avec une recherche 
de complémentarité. Ainsi, les regroupements (coopérations sanitaires d’hôpitaux) s’avèrent 
nécessaires et efficaces, afin de conserver un service de santé performant et pour éviter la 
disparition de certaines spécialités (exemple réussi de Bellac – Le Dorat et magnac Laval).  
A cet égard, le service de radiothérapie de Guéret est emblématique de la nécessité de 
maintenir la chaîne des soins en matière de traitement du cancer. Le CESR continue de 
demander son rétablissement.  
Il est important de trouver un équilibre entre maintien des soins et de leur qualité, confort des 
patients et recherche de mutualisation de moyens.  
Le maintien des actes chirurgicaux dans les petites structures pourrait se faire avec un 
temps partagé des médecins , entre grandes et petites structures, afin que les 
professionnels de santé gardent des activités importantes (entraînement pour la qualité des 

                                                          
44 Sources : Expression Collective de la Commission n°1 « Education-Formation » à propos du projet de carte de 
formations. Séance Plénière du CESRL du 29 Mars 2010 – Rapporteur : Monsieur MUSSET.  
45 Réseaux d’aide spécialisés aux élèves en difficulté.  
46 Etude en cours menée par le CESRL sur le « Décrochage et échec scolaire ». Rapporteur : Monsieur MOYEN.  
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soins), sous réserve d’un matériel médical performant et d’actualité, condition qui trouve 
rapidement des limites en dehors des grands centres.  
Certains actes de chirurgie simple pouvant se faire dans les petits centres, les actes lourds 
au niveau des CHU (exemples de complémentarités marquantes à Saint-Yrieix ou 
Aubusson).  
Aussi, face à une pénurie annoncée de professionnels, notamment sur certaines spécialités, 
il sera fondamental de maintenir une chaîne étroite entre structures de proximité et CHU et 
de renforcer ce dernier afin de rétablir une situation optimale.  
La pérennité de certaines structures passe aussi par le regroupement de plateaux 
techniques : Tulle et Ussel, Guéret.  
Il serait aussi important de développer des unités post-opératoires pour le suivi des patients, 
à l’exemple de Sainte-Feyre en Creuse ou du centre Cardiocéan à Puilboreau en Charente 
Maritime.  

Les maisons de santé pluridisciplinaires  devront voir le jour ou être renforcées.  
Une aide à l’installation pourrait être fournie pour les professions médicales.  
Il est nécessaire de trouver des démarches de concertation importantes afin de déterminer la 
coordination entre les différents corps médicaux et l’accès aux maisons.  
Ainsi, il peut être prévu des vacations de certaines spécialités et des gardes, à organiser en 
lien avec les hôpitaux de proximité et le CHRU.  
Il est aussi fondamental d’organiser des lieux de formation et des terrains de stage pour les 
étudiants au sein de ces maisons.  
Ces maisons peuvent ne pas être « physiques », mais constituer un réseau d’acteurs éclatés 
ambulants présents sur un territoire (une intercommunalité par exemple). Cette structure 
peut être particulièrement bien adaptée dans certains territoires défavorisés, tel le plateau de 
Millevaches.  
La réflexion est à mener à deux niveaux :  
- immatériel : télémédecine, mise en réseau du dossier du patient (d’où la nécessité de la 
présence du Haut-Débit au sein des territoires ruraux).  
- matériel : aménagement des locaux des différentes communes avec futurs cabinets 
médicaux.  

Ces mises en réseaux nécessitent un développement en parallèle des moyens de 
transport , ce qui montre que tous les services publics sont liés entre eux.  
Les soins de 1ers secours permettront probablement de pratiquer une médecine globale, en 
modifiant les pratiques d’exercice médical.  
Ainsi, la résolution des problèmes de désaffectation en milieu rural passe par plusieurs 
pistes de réflexion, comme la limitation de la liberté d’installation des professions 
médicales, la modification du système de rémunération actuel  avec une part forfaitaire 
pouvant tenir compte des conditions d’exercice (milieu rural, type de patients : âge, etc.) et 
l’accroissement du numerus clausus, dont la diminution dans les années précédentes a 
créé une pénurie de médecins.  
Ce problème doit être une des priorités des nouvelles ARS. 

Il faudrait aussi réfléchir à une redéfinition des taches des différents personne ls 
médicaux  et de mettre en place un plan national d’installation du personnel médica l 
dans les zones insuffisamment dotées.  
Les avantages financiers et les sanctions n’ayant pas montré leur efficacité, d’autres critères 
sont à prendre en compte, comme l’environnement de travail, la sécurité technique, le 
conventionnement.  

Il pourrait être aussi envisagé une prise en charge des études de certains médecins qui  
le souhaitent en contrepartie d’une installation (p endant un temps à déterminer) dans 
des zones en déficit de médecins, en y incluant si nécessaire un revenu minimum , 
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dans le cas où les contrats solidarité santé seraient un échec (mesure prévue dans la loi 
H.P.S.T).  

La perspective de maisons de santé publiques, centr es de soins, avec du personnel 
sous statut salarié, constitue une piste de réflexi on à développer . Des expériences 
associant les collectivités territoriales, les CPAM, la MSA et la Mutualité pourraient être 
envisagées dans les territoires. 

Le système de rémunération mixte peut aussi inciter aux regroupements des professionnels 
de santé.  

Il sera aussi important de développer la prévention, notamment par rapport aux pratiques 
des patients.  

Les technologies de l’information et de la communic ation ont un rôle capital, entre 
autres, à jouer en matière de prise en charge des p atients , notamment dans 
l’organisation des soins et des interventions sanitaires et sociales autour du domicile. Elles 
offrent également des solutions afin d’assurer le confort et la sécurité des personnes. Les 
TIC sont par exemple au cœur des dispositifs qui permettront d’assurer le télémonitoring
ou la télésurveillance  des personnes en assurant la liaison permanente entre le patient et 
les équipes médicales. Encore embryonnaires, ces activités sont appelées à se développer 
largement du fait du vieillissement de la population (risque de dépendance) et de 
l’augmentation des maladies chroniques, qui exigera de plus en plus de suivi des personnes.  
Elles pourraient, de ce fait, constituer une partie de la solution au niveau de la présence des 
services de santé en milieu rural et des services à la personne en général (domotique).   
Afin de développer les usages des TIC pour la prise en charge de la santé à domicile et de 
l’autonomie, un Centre de référence national est mis en place en collaboration avec le 
ministère de la santé et de la CNSA (Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie).  
Ce centre est porté par les quatre pôles de compétitivité Elopsys, Cancer Bio Santé, SCS 
(Solutions Communicantes Sécurisées) et Minalogic. La région Limousin est impliquée dans 
deux de ces pôles : Elopsys et Cancer Bio Santé.  
De plus, sont intégrés à la structure les CHU de Limoges, Toulouse, Nice et Grenoble (en 
particulier sur la maladie d’Alzheimer).  
Le centre a pour mission de développer l’usage des TIC dans ce domaine (santé et 
autonomie) et de permettre la réalisation et la diffusion de solutions.  

Les personnes à mobilité réduite seront de plus en plus nombreuses et devront faire 
l’objet d’une meilleure prise en charge, que ce soit à domicile (Hospitalisation à domicile : 
HAD) ou en établissements. S’il existe déjà des solutions (par exemple ADMR : aide à 
domicile en milieu rural), il subsiste encore des manques au niveau de certains services 
(petits travaux par exemple, souvent réalisés au noir) et transports. Un système de 
« chéquiers services » et de transport à la demande peut être renforcé.  
Cette problématique peut s’insérer dans la constitution au niveau national d’une 5ème branche 
de l’assurance maladie.  
En ce qui concerne le handicap, les structures IME (instituts médico-éducatifs) paraissent 
insuffisantes sur le plan régional.  

Au niveau des urgences, une réorganisation s’avère nécessaire , entre pompiers, SMUR 
et ambulances privées. Dans les territoires à faible densité, une coopération de ces 
différents acteurs est indispensable. 
En effet, dans certaines situations d’urgence, le but est de passer directement des secours 
au CHU. D’où le recours à l’hélicoptère, aidé par le Conseil Régional (subvention de 
200 000 euros accordée en 2009) et par les Conseils Généraux de la Haute-Vienne et de la 
Creuse.  
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Il semble indispensable de recentrer les urgences à leur rôle premier .  
Aussi, les maisons de santé pluridisciplinaires pourraient traiter tous les cas qui ne relèvent 
pas a priori d’un diagnostic grave.  

Enfin, des manques importants se situent au niveau de la prévention dans le domaine de
la médecine du travail et de la médecine scolaire . Il doit s’agir d’une priorité de l’ARS.  

  
4.6 au niveau des services d’eau et d’assainissemen t :  

Dans ce domaine aussi, et étant donné les problèmes de financement croissants en milieu 
rural, et par rapport aux pollutions diverses, il serait important de mutualiser les structures
(fonctionnement, animation par les communautés de communes par exemple : rivières, 
bassins versants), les moyens  (personnel notamment) et les financements  (entre les 
différents financeurs).  

Pour lutter contre la dispersion de l’habitat (accessibilité aux services publics) il serait 
souhaitable de renforcer les mesures préconisées par la loi SRU  (Solidarité 
Renouvellement Urbain) du 13/12/2000 afin de modifier les règles d’urbanisme.  
Des mesures complémentaires liées à l’eau pourraient être prises pour dissuader la diffusion 
de l’habitat : prise en charge par les constructeurs (et / ou les propriétaires) des 
travaux d’acheminement des canalisations par exempl e, afin de lutter contre le mitage 
des territoires, dans la continuation de la loi SRU , dans le respect des différents 
documents d’urbanisme : SCOT (schémas de cohérence territoriale), PLU (plans 
locaux d’urbanisme) .  
Ces mesures doivent être liées aux travaux d’électricité.  

Une instance de régulation nationale  serait utile afin d’harmoniser la politique de l’eau, et 
notamment les tarifs et la qualité, au niveau des territoires. En effet, la seule obligation pour 
les communes est de voter le budget annexe de l’eau en équilibre, il n’existe pas de normes 
en matière de tarification.  
Des mesures sociales pourraient être généralisées pour les revenus les plus modestes.  

Au niveau de la pollution, les normes sont de plus en plus strictes, ce qui ne favorise pas la 
diminution du prix. 
Même si les émissions de certaines substances parmi les plus dangereuses ont 
sensiblement diminué et ne posent plus de problème majeur, la qualité globale des eaux 
n’est pas entièrement satisfaisante et la directive de 2 000 n’est pas encore respectée.  
Dans ce domaine, la politique des eaux dépend de toute une série d’autres facteurs 
environnementaux, notamment des pollutions d’ordre agricole, industriel et des particuliers.  
Il n’existe pas de mesures spécifiques à l’eau, mais c’est l’ensemble des modes de 
production qui doivent changer.  

4.7 au niveau du service de l’électricité (EDF) et du gaz (GDF) : 

Les risques de dérive des tarifs dans les domaines de l’énergie, particulièrement du gaz 
constituent une menace, pouvant aboutir à l'appauvrissement des populations les plus 
fragiles et aggravent des situations fortement obérées par la crise de l'emploi. Les choix de 
gestion au plan national privilégiant la spéculation au sein de ce secteur nécessitent de 
développer des solutions au plan régional. 

A cet égard le développement du projet de STEP (Station de Tran sfert d’Energie par 
Pompage) de Redenat en Corrèze  présente un intérêt majeur tant en terme 
d'investissement durable que de fonctionnement. Il a d'ailleurs fait l'objet d'une proposition 
du CESR (17/12/ 2001) qui reste à concrétiser. 
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Le CESR insiste sur l’échéance 2012 qui risque d’entraîner un changement de 
concessionnaire hydraulique sur la Dordogne et des possibles conséquences sur le 
maintien, la remise à niveau et les investissements nécessaires pour répondre à une 
production supérieure à la demande énergétique nationale et régionale (la France étant 
depuis plusieurs années déficitaire et importatrice d’électricité).  
Le CESR attire l’attention des pouvoirs publics sur la nécessité de garder la maîtrise 
publique des aménagements hydrauliques actuels et futurs, et sur la nécessité de garantir 
les conditions statutaires des personnels et le maintien de ces derniers sur les divers sites 
de production, qu’il s’agisse de l’exploitation, de la maintenance et de la sûreté des 
installations (production des barrages et maintenance mécanique, service administratif et 
ingénierie).  
Il interpelle aussi quant à l’impact sur les entreprises sous-traitantes locales. Dans la 
continuité de ses travaux sur le SDAGE, il est également soucieux de la gestion amont et 
aval de l’eau en coopération étroite avec les collectivités.  

Les députés français ont adopté le 15 juin 2010 le projet de loi relatif à la nouvelle 
organisation du marché français de l'électricité ("NOME" : nouvelle organisation du marché 
de l’électricité) qui prévoit qu'EDF cédera jusqu'à 25 % de sa produc tion nucléaire à ses 
concurrents . Ce projet est maintenant en cours d’examen au Sénat, puis reviendra à 
l’Assemblée Nationale. 
Le projet de loi NOME est "en effet fondé sur un mécanisme économique pour le moins 
inhabituel, et dont la mise en œuvre, si on n'y prend garde, pourrait empêcher EDF de 
remplir sa mission et de faire face aux défis qu'elle aura à relever". 

Le CESR Limousin considère que cette loi « au forceps » risque d’amener EDF à 
reconsidérer sa stratégie d’investissements dans ses moyens de production et de distribution 
si, demain, des sociétés concurrentes tirent bénéfice des moyens mis en œuvre par l’Etat et 
l’entreprise publique.  

Il est donc essentiel que cette loi (en cours d’examen au Sénat) : 

1. définisse un prix de l'accès régulé qui couvre le coût de revient économique de 
chaque MWh nucléaire 

2. offre un accès régulé nucléaire qui profite en priorité aux industriels 
3. évite les effets d'aubaine 
4. organise un système vraiment transitoire avec décroissance en fin de période des 

volumes d'électricité cédés aux fournisseurs concurrents 

L’idée de création d’un pôle public, sous maîtrise du Parleme nt , avec des objectifs d’un 
cahier des charges auxquels les entreprises devraient se soumettre, permettrait d’associer 
les usagers, leurs représentants, et les élus locaux pour qu’ils soient les décideurs et 
coproducteurs d’une nouvelle règle de nationalisation du secteur énergétique.  
Il est important de maintenir des structures de proximité , avec du personnel qualifié, en 
nombre suffisant, pouvant intervenir rapidement.  

En ce qui concerne le gaz , les consommateurs limousins, au même titre que sur 
l’ensemble du territoire, qui ont subi l’augmentation de 9,7 % au 1er Avril, ont de nouveau vu 
s’appliquer une nouvelle ponction de 4,7 % au 1er Juillet.  
Cette augmentation dans un contexte de crise aggrave la perte de pouvoir d’achat des 
ménages.  
Considérant la modification nécessaire de la formule tarifaire, il est important de revoir les 
conditions de négociations entre l’Etat et GDF Suez  dans le cadre du contrat de 
service public.  
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Il est donc urgent d’organiser une réelle concertation avec les associations de 
consommateurs, les syndicats de salariés, les fourn isseurs d’énergie, les réseaux de 
distribution et les concessionnaires.  
Trois ans après l’ouverture des marchés de l’énergie pour les particuliers, il convient de faire 
un bilan sans complaisance  de l’évolution et de la transparence des tarifs, de la prise en 
compte réelle de la précarité énergétique47, de la suffisance ou non des investissements 
pour répondre aux besoins que proposent les pouvoirs publics afin de dissuader certains 
fournisseurs de demander des coupures d’urgence. Le CESR demande le respect des délais 
d’intervention.  
Le CESR insiste sur l’état dégradé du réseau et la nécessité d’une remise à niveau urgente.  
Un bilan établi depuis plusieurs années par les « concédants »  place le Limousin en 
dernière position sur l’échelon national.  
Le droit universel à l’énergie gaz  pourrait être instauré au regard des valeurs du service 
public à la française.  

 4.8 au niveau du service de la Poste et des téléco mmunications :  

Une clause de « revoyure » et un retour d’expérienc es sur les modifications opérées 
(fermeture de bureau, création d’agence ; quelle ap préciation des populations ?) doit 
être instaurée afin de vérifier que le service post al est assuré.  

Des agences postales intercommunales  pourraient être créées, là où n’existe aucun 
bureau, afin de mieux répondre aux besoins des usagers actuels et potentiels et de mieux 
organiser les services postaux en maintenant la tournée des facteurs au moins une fois par 
jour dans tous les endroits du territoire ainsi qu’en assurant certains services financiers à 
domicile.  

Il est proposé aussi d’améliorer le fonctionnement de la Commission Départementale de la 
Présence Postale  afin de mieux tenir compte des souhaits de chacun, notamment des 
usagers et des salariés qui pourraient être conviés à ces instances (via leurs associations).  
Si le nombre de points de contact se maintient globalement sur l’ensemble du territoire 
limousin, il est à noter que le nombre de bureaux de poste diminue sensiblement.  

L’amélioration du service postal, dans un cadre concurrentiel (à partir du 1er janvier 2011) 
pourrait probablement passer par une augmentation des points de contact . Ainsi, une 
plus grande proximité pourrait être trouvée par ce biais.  

Il serait aussi judicieux de mieux prendre en compte les besoins de chaque territoire. Ainsi, 
la somme unique octroyée de 950 € par mois pour la création d’une agence postale 
communale ne tient pas compte de la spécificité de chaque commune et de son territoire, 
notamment du nombre d’habitants du centre bourg et du pays, ou intercommunalité autour.  
Ainsi, une modulation selon les besoins de la population s erait souhaitable .  

Si la réorganisation des services postaux paraît nécessaire pour faire face à l’évolution, 
notamment technologique, des services (cf. Internet), le service de proximité semble 
indispensable, surtout par rapport à la dispersion de l’habitat et au vieillissement de la 
population. Aussi, il est important de redéfinir les missions des fact eurs , qui doivent 
pouvoir se rendre partout et effectuer tout type d’opérations de base, lié au courrier ou à la 
finance. Ses fonctions seront nécessairement enrichies, et son statut pourrait être amélioré.  
Il est important aussi qu’ils conservent des zones délimitées stables pour une meilleure 
efficacité professionnelle.  

                                                          
47 Il est à remarquer que le nombre de coupures de gaz est passé de 10 000 en 2008 à 300 000 en 2010, alors que 
le nombre de bénéficiaires du tarif spécial de « solidarité gaz » a diminué.  
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Si le nombre de postiers tend à diminuer dans les prochaines années, celui des facteurs doit 
être maintenu, pour garder ce rôle de proximité.  
Ce rôle de proximité est d’autant renforcé que les taches liées au tri seront sensiblement 
diminuées, de par l’automatisation des procédures dans ce domaine.  
La Poste a un rôle social et de proximité reconnu par tous, de par un réseau important qui 
maille tout le territoire national..  

Etant donné l’accroissement des compétences en matière financière (prêts à la 
consommation et assurances en 2010, projet de prêts aux TPE), la Banque Postale pourrait 
faire partie d’un grand pôle public financier , afin de mieux orienter les prêts vers les petites 
entreprises et les particuliers, en plus du logement, avec les Caisses d’Epargne, la Caisse 
des Dépôts et Consignation, Dexia et la Caisse Nationale de Prévoyance.  
Ce pôle public pourrait être utilisé pour partie en territoires à la collecte des fonds d’épargne 
locaux (fonds d’investissement de proximité par exemple).  
Il pourrait aussi être lié, par des participations, aux sociétés de capital risque locales et aux 
plateformes d’initiative locale, créant une dynamique financière locale.  

Au niveau des TIC  (Technologies de l’Information et de la Communication), étant donné 
leur importance stratégique, il est fondamental que tous les Limousins aient un accès au 
Haut-Débit (minimum 2 méga-octets de connexion).  
Pour cela, des solutions techniques doivent être trouvées pour  les 3 000 foyers situés 
en « zones blanches », hors de toute connexion . Ce constat a été validé par la chambre 
régionale des comptes dans un avis du 2 mars 2010. 

En effet, le Haut débit est un facteur de progrès à la fois économique (attirance 
d’entreprises), social (facilitation des démarches des usagers : cf. télé-déclarations), de 
justice et d’aménagement du territoire. En évitant certains déplacements, il améliore aussi la 
qualité environnementale des territoires.  

Au niveau du Très Haut-Débit, le souhait d’une connexion pour tous serait la solution idéale.  
Toutefois, étant donné le coût très important (évalué entre 20 et 30 millions d’euros), 
l’équipement ne pourrait se faire que d’ici 20 à 30 ans. D’ici là, il est important dans les 5 
années qui viennent d’équiper les centres stratégiques  : pôles structurants, zones 
d’activité, grandes entreprises, équipements hospitaliers voire maisons de santé et 
structures scolaires à partir du lycée, maisons de services publics.  
Le Limousin aura-t-il les moyens de maintenir son haut niveau d’équipement, sans une 
nouvelle cohérence nationale ?  

Etant donné son importance, le haut-débit, voire le Très Haut-Débit, doit faire l’objet d’un 
classement en tant que droit fondamental .  
Ainsi, afin de faciliter l’accès aux différents services publics, des aides particulières 
pourraient être apportées aux personnes en difficulté financière ou n’ayant pas les moyens 
de se former (personnes âgées) afin qu’à terme, toute la population ait un accès direct aux 
TIC.  
Cela peut à la fois améliorer le service rendu (télé-médecine, notamment dans les déserts 
médicaux), mais aussi diminuer les coûts des services.  
Cependant, les nouvelles technologies ne sauraient remplacer entièrement les 
services physiques et le déplacement des personnes à domicile.  

A ce niveau aussi, une transparence en matière de prix est indispensable.  
Le renforcement de l’agence de régulation  pourrait aider à mieux contrôler le système.  
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Conclusion  

Les réformes en cours vont fragiliser les services publics rendus à la population ainsi qu'en 
témoignent dans notre région les fermetures d'ores et déjà effectuées ou en perspective 
(RGPP, réforme territoriale, réforme de la carte judicaire, des hôpitaux, prisons, etc.). Il est 
donc fondamental de maintenir un haut niveau d’accessibilité aux services publics par un 
personnel compétent, au statut protégeant ainsi les  fonctionnaires, mais surtout les 
usagers .  

Les services publics jouent un rôle primordial dans la dynamisation du territoire, et son 
attractivité, même si leur importance est différente selon les milieux. Ainsi, en ville, leur rôle 
de dynamisation est relativement plus faible qu’en milieu rural, même si, dans certaines 
préfectures comme Guéret ou Tulle, leur impact sur l’emploi local est fondamental, avec près 
d’un emploi sur deux concerné.  
L’égalité d’accès aux services publics sur le plan territorial est un objectif à rechercher, 
même si l’égalité stricte n’est pas possible partout.  

Le rôle de l’étude n’était pas de prendre position sur telle ou telle organisation des 
services publics (gestion directe, indirecte, etc.) , mais de montrer l’importance des 
emplois publics au niveau local (qu’ils soient dire cts ou indirects) et les risques 
engendrés par des réformes qui risqueraient de dévi taliser certains territoires.  
Le sujet de la forme des services publics s’avère très complexe, recouvre des enjeux à la 
fois sociaux, économiques et politiques.  
Un domaine des services publics pouvant contribuer au développement des territoires aurait 
pu être examiné, c’est celui de l’information et de la culture. 
Bien que ne relevant pas de besoins dits fondamentaux, le besoin de savoir, le désir de 
connaître, de progresser, de s’améliorer, notamment par la fréquentation des œuvres de l’art 
et de l’esprit est une des caractéristiques de l’Homme, sans doute la meilleure. Il est normal 
que toute société se préoccupe de fournir aux citoyens la possibilité de répondre à ces 
attentes. On peut légitimement parler de service public en matière d’information et de 
culture, les enjeux y sont très importants voire déterminants, leur étude reste à faire 

Face aux besoins sociaux croissants (vieillissement de la population, coût de la santé), il est 
fondamental de trouver des ressources nouvelles et d’autres formes d’organ isation des 
services publics.   
Si le rôle de l’Etat s’avère indispensable dans la cohésion sociale, les innovations 
territoriales  sont nécessaires dans la préservation du rôle de proximité des services 
publics : accessibilité, égalité, continuité .  

Ces évolutions sont fondamentales, d’autant que les services publics ont un rôle de 
dynamisation primordial, notamment en milieu rural  (cf. taux d’emplois par zones).  
La présence et le rôle des services publics atténuent les déséquilibres territoriaux.  
Ce que certains considèrent comme un surdimensionnement de la région Limousin en 
emplois publics n’est pas seulement dû à sa faible taille, mais aussi à la structure 
démographique et au rayonnement de la capitale régionale sur les territoires limitrophes, qui 
ne possèdent pas le niveau d’équipement de Limoges (ou de Brive).  
Cela est particulièrement avéré pour les services de formation et de santé.  
Surtout, ce « surdimensionnement » s’avère relatif, car, compte tenu de la dispersion de 
l’habitat et de la faible densité des territoires, les principaux services publics ou au public 
s’avèrent finalement plus difficilement accessibles  à l’ensemble de la population 
limousine par rapport à la population des autres régions (hors Ile de France).  
Cet aspect tend à montrer que le seuil de services par habitant n’est pas suffisa nt .  
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Les mesures d’accessibilité doivent aussi être pris es en compte  ainsi que d’autres 
critères sociaux  : âge de la population par exemple. En effet, un temps d’accès déterminé 
pour un jeune actif ne signifie pas grand-chose pour une personne âgée inactive, qui plus est 
dépendante.  

La Région et l’Etat ont un rôle important à jouer dans la planification des futurs besoins en 
services publics. Les outils de prospective s’avèrent importants, comme le SRADDT ou 
l’Agenda 21.  
La réactualisation des schémas de services collectifs avec une approche territoriale pourrait 
être envisagée afin de déterminer des priorités en cohérence avec les services publics 
nationaux, dans le cadre d’une vision nationale de l’aménagement du territoire.  

Enfin à l'issue de nos travaux la question de l'aménagement du territoire demeure et induit 
celle plus précise de la responsabilité des différents acteurs. 

Si l’Etat n'a pas vocation à gérer l'économie, il fixe les règles directrices de la cohérence 
nationale, qui peuvent être des éléments incitateurs pour les entreprises à avoir un 
comportement  citoyen à l'égard des territoires. 

Le service public peut être le préalable au développement des territoires et, en tout état de 
cause, il est l’élément déterminant de son dynamisme.  

Les infrastructures et les services publics sont  de fait  la colonne vertébrale d'une 
architecture qui permettra l'épanouissement social et économique sur l'ensemble des 
régions, et en particulier, de la notre.  



�

94

COMPOSITIONS GROUPE DE TRAVAIL ET COMITE DE PILOTAG E 
« LES SERVICES PUBLICS DANS LEUR ROLE DE DYNAMISATI ON DU TERRITOIRE » 

NOMS  PRENOMS ORGANISMES 
REPRESENTES 

BALY Catherine CGT 
BARLERIN Pierre Confédération Paysanne 
BERNARD Michel Personnalité qualifiée 

Président de la Commission 
n°4  

« Développement 
économique et Emploi

CAPY Pierre UNSA / Rapporteur de l’étude
CHEZALVIEL Michèle Personnalité qualifiée 
CLOUX Agnès CFTC 
CONCHON Daniel MEDEF 
CROZAT Jean-Pierre CGT / Rapporteur de l’étude
ESQUIEU Marcel Union régionale CGT - FO 
EYROLLE Jacqueline CGT 
FRAYSSE Raymond Organismes du tourisme 
FRETET Rémi Fédération Nationale des 

Associations de Réinsertion 
Sociale 

GAY Jean-Michel CFE – CGC 
GAYRAL Denise Centre Technique Régionale de 

la Consommation 
GENDRAUD Marie-Antoinette UPA 
GIACOMINI Marc CCI 
GIRARD François CCI 
GORCE Roger CGT / Rapporteur de l’étude
GOUPY Bernard Chambre Régionale 

d’Agriculture 
JANOT Philippe Union régionale CGT - FO 
JARDEL Jean-Robert EDF 
LACORRE Bernard CRES 
LAVENT Christian Chambre de métiers et de 

l’Artisanat 
LEFRERE Gilles Union régionale CGT - FO 
LEROY Fabrice Union régionale CGT - FO 
LE SAUX Freddy Animateur sportif 
LEYRAT Alain CFDT 
LIMOUSIN Jean-Pierre Professions libérales (UNAPL) 

Président du CESR 
MALABOU Denis CRES 
MONTCHAMBERT Stéphane Professions libérales 
MIROU Laurent Gilles CRAJEP (Comité régional des 

associations de jeunesse et 
d’éducation populaire) 

MOYEN Jean Organismes de la culture 
MUSSET René CRIJ 
PERIE Jean-Louis CCI 
POUYAUD Michel UNSA 
REGNIER Jacques CODERPA 
ROUSSEAU Richard RFF 
ROZIER Serge FO 
SAUVAGE Bernard Fédération régionale des 

travaux publics 
SAVARY Cyrille Associations familiales 
SORBIER Michel Personnalité qualifiée 
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NOMS  PRENOMS ORGANISMES 
REPRESENTES 

TISON Henri Chambre régionale d’agriculture
VALADAS Bernard Etablissements d’enseignement 

supérieur 
VAREILLE Jean-Claude Etablissements d’enseignement 

supérieur 
VAUX Janine FSU 
VILLEMAZET Serge Comité régional des banques 
VIOLLET Jean-Philippe Fédération régionale des 

syndicats agricoles 
VIROLE Claude CREAHIL 

NB : en grisé, les membres du Comité de Pilotage, auquel participe aussi Madame COLOMBO 
Danièle, CGT, en tant que secrétaire de la Commission n°4 « Développement économique et 
emploi ».  
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LISTE DES AUDITIONS REALISEES : 

Personnalités / organismes Dates 

Représentant de l’Etat en Haute-Vienne  :  

Monsieur MARTIN ,  
Directeur de l’Action Interministérielle de l’Etat du 
Département de la Haute-Vienne 

14 Octobre 2009 

Représentant de la Région Limousin  :  

Monsieur DENANOT ,  
Président du Conseil Régional du Limousin 

26 Octobre 2009 

Transports urbains et départementaux  : 

Monsieur LEMAITRE, 
Directeur de la Société des Transports en 
Commun de Limoges (S.T.C.L). 

Monsieur BOULEGE,  
Directeur des transports de Limoges Métropole 
(Communauté d’agglomération de Limoges) 

Monsieur CORDONNIER,  
Directeur de la Régie Départementale des 
Transports de la Haute Vienne (R.D.T.H.V) 

Monsieur OBOS,  
Directeur des transports du Conseil Général de 
Haute-Vienne

17 Novembre 2009 

Formation initiale et continue  : 

Madame DUBOIS,  
Directrice de Prisme Limousin   
(Groupement d'intérêt public) 

Madame JARRAUD
Déléguée Académique à la Formation Continue 
(Rectorat de Limoges) 

Monsieur CAMILIERI 
Délégué Académique à l’Enseignement 
Technique (Rectorat de Limoges) 

Monsieur NOUAILLES ,  
Directeur Général Adjoint chargé de la formation 
et du développement culturel et sportif (Conseil 
Régional du Limousin) 

27 Novembre 2009 



�

97

Personnalités / organismes Dates 

Santé :  

Monsieur ROEHRICH,  
Directeur de l’Agence Régionale de 
l’Hospitalisation.  

Monsieur LEPAGE,  
Directeur de l’Union Régionale des Caisses 
d’Assurance Maladie 

Madame PISSAVY,  
Médecin inspecteur régional de la Direction 
Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales.  

4 Décembre 2009 

Représentante de l’Etat en Corrèze  :  

Madame LAGARDE ,  
Directrice de l’Action Interministérielle de l’Etat 
(Préfecture de Corrèze).   

17 Décembre 2009 

Associations  :  

Monsieur DEFAIX, Délégué national
Madame BIDON, représentante en Creuse
Monsieur RICHERT, représentant en Creuse: 
Association Convergence 23:Convergence 
nationale des collectifs de défense et de 
développement des Services Publics : 
  
Monsieur ROBERT,  
Délégué régional UFC Que Choisir (Union 
Fédérale des Consommateurs)

Monsieur GRAZIANI,  
Président Collectif Interassociatif sur la Santé 
(C.I.S.S).  

5 Janvier 2010 

Eau et assainissement  :  

Monsieur FUENTES,  
Directeur Général des Services de Limoges 
Métropole 
Madame CROUZOULON,  
Directrice de l’assainissement et des espaces 
naturels de Limoges Métropole.  

Monsieur ROUHAUD,  
Vice-Président Eau et assainissement de la 
Communauté d’Agglomération de Brive 
Madame MOULINIER,  
Responsable service de l’eau potable de la CAB 
Monsieur VIALLE,  
Responsable service de l’assainissement de la 
CAB 

20 Janvier 2010 
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Personnalités / organismes Dates 

Mademoiselle BLANC,  
Directrice administrative et financière de la Ville 
de Guéret.  

Monsieur ROQUES   
Centre d’exploitation Dordogne, Limousin, Cantal 
deVéolia Environnement.  

Monsieur RAYNARD,
Agence de l’Eau Loire Bretagne  (Délégation 
Poitou Limousin).  
INSEE :  

Madame MONTEIL,  
Chef de Service Etudes Diffusion INSEE 
Limousin 
Madame GARCON ,  
Chargée d’études INSEE Limousin 
29 r Beyrand 

28 Janvier 2010 

Maires  :  

Monsieur FOURNET,  
Président de la Communauté de communes 
Bugeat-Sornac 

Monsieur Jean-Louis BATAILLE,  
Maire de la Ville de Nedde  

4 Février 2010 

Télécommunications  : 

Monsieur LAGARDE,  
Président du syndicat mixte DORSAL. 
Monsieur PAMBOUTZOGLOU  
Directeur du syndicat mixte DORSAL. 

26 Février 2010 

La Poste  :  

Monsieur FAUVET ,  
Conseiller Général, Président de la Commission 
Départementale de la Présence Postale de 
Haute-Vienne.  

Monsieur LAVAL,  
Délégué régional de La Poste 

26 Février 2010 

Secrétariat Général aux Affaires Régionales 
du Limousin  (S.G.A.R) 

Monsieur FAVIER 
Directeur de la plate-forme ressources 
humaines 

11 Juin 2010 
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SOURCES DOCUMENTAIRES ET ELEMENTS BIBLIOGRAPHIQUES   
(quelques éléments non exhaustifs) :  

RAPPORTS DU CESE (Conseil Economique, Social et Environnemental) : 

« Aménagement du territoire, services publics et services au public », Jean-Alain MARIOTTI, 2006.  

Avis 2008. M. François PASCAL : « Quel cadre juridique européen pour les services sociaux d’intérêt 
général ».  

RAPPORTS ET AVIS DE CESR :  

CESR PACA : « Les enjeux et les impacts de la Révision Générale des Politiques Publiques en 
Provence-Alpes-Côte d’Azur », Pierre MARTEL-REISON, 2008 

CESR Limousin : « Les effets de la crise financière sur l’environnement économique et social en 
Limousin » - Mai 2009 – Rapporteurs : Jean-Jacques BEDONI, Denis MALABOU, Stéphane 
MONCHAMBERT. 

CESR Limousin : « TER sans frontière – pour une dynamique interrégionale des liaisons ferroviaires 
Limousin – Poitou-Charentes ». Octobre 2007 – Rapporteur : Monsieur Roger GORCE. 

CESR Limousin : « L’Université de Limoges : place et rôle dans les territoires », Février 2009 – 
Rapporteur : Monsieur René MUSSET.  

CESR Limousin : « Contribution sur les projets du SDAGE Loire – Bretagne et Adour – Garonne ». 
Mai 2009 – Rapporteur : Monsieur Bernard VALADAS.  

CESR Limousin : « Les enjeux socio- économiques de la maladie d’Alzheimer et les troubles 
apparentés en Limousin ». Mars 2009 – Rapporteurs : Michel DUBECH, Gilles LEFRERE, Serge 
VILLEMAZET.  

Avis des CESR sur saisine des trois régions (Centre, Limousin, Midi- Pyrénées) « Une nouvelle 
ambition pour la liaison ferroviaire Paris – Limoges – Toulouse. Juin 2010 

CESR Limousin ; « L’avenir du fret ferroviaire en Limousin : des enjeux économiques, sociaux et 
environnementaux ». Mars 2008 - Rapporteurs : Messieurs Guy REMY et Richard ROUSSEAU.  

Avis d’autosaisine. Contribution sur le Schéma Régional des Infrastructures et des Transports (SRIT). 
Octobre 2008 – Rapporteur : Monsieur Roger GORCE.  

Avis sur saisine du 14/01/2005 concernant l’aéroport de Brive – Souillac. Rapporteur : Monsieur 
Thierry ROCHER.  

AUTRES RAPPORTS ET ETUDES (au niveau national et régional) :  

Schéma Régional des Infrastructures et des Transports (S.R.I.T) Région Limousin 2007 – 2027, Juin 
2009.  

Schéma Régional de Développement Durable du Territoire (S.R.A.D.D.T). Région Limousin. Juin 
2009 

Rapport de la Cour des Comptes 2009.  

Services publics et territoires : comment anticiper de façon partagée ? CNFPT, INET, 2008 – 2009.  
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Révision Générale des Politiques Publiques : 2ème rapport d’étape au Président de la République, Eric 
Woerth, ministre du Budget, des Comptes publics et de la Fonction publique, 13/05/2009.  

L’Etat en mouvement en région, Une nouvelle organisation régionale de l’Etat en Limousin en 2010 
(plaquette éditée par le SGAR, Février 2010).  

Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales : service statistiques et études (INSEE).  

INSEE, notamment : « Etude sur les services publics en Limousin » (Rapport INSEE – CESR 2010).  

OUVRAGES (essais) 

Réforme de la décentralisation, réforme de l’Etat. Régions et villes en Europe. Annuaire 2004 des 
collectivités territoriales, sous la direction de Gérard MARCOU et Hellmut Wollmann, CNRS Editions.  

Administrations et fonctions publiques en France, Serge Salon et Jean-Charles Savignac. Collection 
SIREY, 2002. Editions DALLOZ.  

Droit des services publics, Joël Carbajo, Editions Dalloz, 1997.  

Le service public, Jacques Chevalier, PUF, Que-Sais-Je, 1997.  

REVUES – ARTICLES :  

Profession territoriale (Février 2009) : Santé et territoires, une réforme à double tranchant.  

Le Droit ouvrier : Avril 2008. Personnes publiques et personnes privées dans la gestion du service 
public. Revue juridique de la Confédération Générale du Travail.  

Le Monde :  
- « L’eau, source de vie ou de profit ? » 9/03/2010
- « La qualité des eaux en France reste insuffisante » 22/03/2010 
- « La poste suédoise, pionnière de la déréglementation, continue à supprimer des emplois » 

2./04/2010.  
- « Georges Tron confime qu’il y aura 34 000 fonctionnaires en moins en 2011 » 
- « Les effets de la privatisation de la Poste en Suède : du mauvais usage des comparaisons » 

23/09/2009.  
- « Royaume-Uni : les tories veulent confier les services publics à des coopératives » 

18/02/2010 

Politis :  
- « Ils veulent casser la Poste » : 24/09/2009.  

La Montagne : 4/12/2009 

L’Echo Région Limousin : 16/12/2009 ; 12/01/2010.  

L’information agricole : Novembre 2009 

Le Populaire du Centre :  
- 24/11/2009 : « La ruralité, c’est un beau souvenir ».  
- 26/11/2009 : « d’importantes contradictions » (assises des territoires ruraux pour une large 

consultation).  

La lettre de la Direction générale de la compétitivité, de l’industrie et des services, Octobre 2009. 
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SITES INTERNET ET AUTRES SUPPORTS :  

www.vie-publique.fr (histoire de la fonction publique) 
www.euractiv.fr
www.gaullistes.free.fr
www.fr.wikipedia.org
www.rpani.gov.uk
www.conseil-national.medecin.fr (statistiques médicales) 
www.sante-jeunesse-sports.gouv.fr (Loi Hôpital, Patients, santé, territoires ; Fonction Publique 
Hospitalière) 
www.economie-liger.over-blog.com
www.region-limousin.fr  
www.acteurs-publics.com (les vraies leçons des comparaisons internationales) 
www.secteurpublic.fr  
www.fonction-publique.gouv.fr (présentation des trois fonctions publiques) 
www.rgpp.modernisation.gouv.fr 
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DECLARATIONS D’ORDRE STRATEGIQUE 

Intervention de Monsieur LACORRE, au nom de la CRES     p 102 

Intervention de Madame VAUX, au nom de la Fédération Syndicale Unitaire  p 105 

Intervention de Monsieur SOURY, au nom deu comité régional CGT Limousin  p 106 

Intervention de Monsieur POUYAUX, au nom de l’UNSA     p 107 

Intervention de Monsieur LERESTEUX, au nom de l’UFOLIM    p 108 

Intervention de Madame GAYRAL, au nom du Centre Technique Régional de la 
Consommation          p 109 
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Déclaration de Bernard LACORRE, au nom de la Chambr e Régionale de l’Economie 
Sociale 

Monsieur le Président, chers collègues,  

Nous voici arrivés au terme de notre auto-saisine, découpée en trois volets, sur les diverses 
formes d'entreprendre pour dynamiser les territoires. Le premier concernait le rôle des 
associations, le second le maintien et l'accueil des entreprises privées, et ce troisième et 
dernier rapport soumis aujourd'hui à notre approbation : les services publics.  
Le rapport adopté voici déjà deux ans concernait le rôle des associations. Or, en relisant les 
deux rapports suivants, chacun pourra constater qu'elles y occupent aussi une place 
importante. D'où l'utilité, nous semble-t-il, de mettre en chantier la synthèse que le 
Professeur Michel Bernard, en sa qualité de Président de la Commission n°4, a  plusieurs 
fois appelée de ses vœux.   
Ces trois rapports et leurs annexes, m'ont permis de revisiter le travail que j'ai conduit durant 
les treize années où j'ai été chargé de la section du guide « Enfants -espaces » des activités 
éducatives complémentaires de l'école, section qui traitait des diverses structures juridiques 
des entreprises publiques et privées proposées au choix des gestionnaires de ces activités. 
Le statut juridique des associations sans but lucratif (« non profit », disent les anglo-saxons), 
est celui d'une société de personnes. Il  ne devrait donc pas servir de faux-nez aux sociétés 
de capitaux dont le but est de rechercher des profits, ni permettre de démembrer les 
administrations publiques. 
L'expression « démembrement de l’administration » est apparue dans un rapport de 1960-
1961 de la Cour des comptes, pour désigner la tendance de l’État à confier certaines de ses 
tâches à une institution de droit privé, jouissant d’un régime juridique plus souple : tout 
particulièrement la structure associative. Cette pratique a été dénoncée par diverses 
institutions ; à plusieurs reprises par l'IGAS48, notamment dans un volumineux  rapport sur 
les associations, publié au milieu des années 1980. A titre d'exemples on peut citer parmi 
tant d'autres : les ex- ASSEDIC, et l'AFPA (voir glossaire), les CAUE (Conseils en 
Architecture, Urbanisme et Environnement), les CRIJ (Conseils Régionaux d'Information 
Jeunesse), l'Agence Nationale et les Agences Départementales d'Information sur le 
Logement (ANIL et ADIL). Mais l'État n’est pas la seule personne morale de droit public à 
avoir recours à cette technique : les collectivités territoriales et certains établissements 
publics,  séparément ou ensemble, sont aussi concernés.  C'est ainsi que le Conseil 
Régional du Limousin, ne voulant pas gérer ses « satellites » directement, ou par 
l'intermédiaire d'établissements publics a créé sous forme d'associations : le Comité 
Régional du Tourisme, Limousin Expansion ; et, sous forme de Société d'Économie Mixte : la 
Maison du Limousin ; ces satellites devant être regroupés dans la future Agence pour la 
Promotion du Limousin qui aurait également un statut associatif. De la sorte, ils 
échapperaient à divers contrôles, à celui du CESR notamment. 
Mais pourquoi donc tant de Collectivités territoria les du Limousin utilisent-elles cette 
méthode ? 
Elles justifient le recours à cette technique par d eux principaux objectifs. Le premier 
et le plus fréquemment affiché est l’amélioration d e l’efficacité de l’action 
administrative, les administrations elles-mêmes éta nt gênées par la rigidité des règles 
du droit public. Le second objectif, plus rarement évoqué, est de faire coopérer 
personnes publiques et personnes privées.  
Pourtant, ce procédé est très critiqué, parce que :

· son efficacité n’est pas toujours démontrée : l’act ivité d’un démembrement 
peut continuer de recouper celle d’un service admin istratif, ce qui est source 
d’une dilution des responsabilités ; 

                                                          
48 IGAS : Inspection Générale des Affaires Sociales, chargée notamment du contrôle des organismes 
faisant appel à la générosité publique. 
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·  le contrôle de l’administration sur ces démembreme nts apparaît insuffisant ; 

· et en outre, les dirigeants encourent le risque d'ê tre poursuivis pour « gestion 
de fait 49». 

C'est pourquoi, au moment de la fondation de l'AVRUL (Agence pour la Valorisation de la 
Recherche en Limousin), par le Conseil Régional et l'Université de Limoges, nous avions fait 
part de nos réserves quant au choix du modèle associatif.  
En effet, le statut de droit public de Groupement d'Intérêt Public, et plus récemment le statut 
de droit privé de Société Coopérative d'Intérêt Collectif ont été créés précisément pour éviter 
ces démembrements Ils nous semblent mieux adaptés à l'objet de l'AVRUL, et n'empêchent 
pas, bien au contraire d'associer des partenaires publics ou privés. 
Ces observations nous conduisent à une réflexion concernant le plus important des Ministère 
(en terme d'emplois) de l'État : celui de l'Éducation Nationale. Les salariés, dans leur grande 
majorité sont naturellement des fonctionnaires d'État, sauf l'exception notable récente des 
Techniciens et Ouvriers de Service, nombreux à avoir opté pour la fonction publique 
territoriale, quand ils l'ont pu. Un autre cas particulier concerne l'enseignement élémentaire. 
Contrairement aux lycées et aux collèges publics, Établissements Publics Locaux 
d'Enseignement (EPLE), les écoles primaires publiques (maternelles et élémentaires) n'ont 
pas de statut juridique, et les directeurs d'écoles ne disposent souvent d'aucune décharge de 
service, et jamais du pouvoir hiérarchique sur leurs adjoints enseignants, alors même que 
les écoles privées fonctionnent sous le statut juridique associatif « loi 1901 » d' OGEC 
(Organisme de Gestion des Établissements de l'Enseignement Catholique). Presque toutes 
sont sous contrat d'association avec l'État. Ainsi, à Limoges, les écoles, collèges et lycées  
privés catholiques sont-ils gérés par l'OGEC Charles de Foucault, qui collecte et gère la 
participation financière de l'État, des collectivités territoriales, et des familles. 
Selon la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959 (loi « Debré »), l'État prend en charge la 
rémunération des personnels enseignants ; les charg es sociales et fiscales incombant 
à l'employeur ainsi que les dépenses de formation i nitiale et continue des 
enseignants. Les collectivités locales participent quant à elles au fonctionnement 
matériel des classes sous contrat sous la forme de forfaits. Pour l'enseignement 
secondaire sous contrat d'association, la contribut ion financière des départements et 
des régions est obligatoire. 
Certes, depuis que la loi de mars 1882 leur en a fa it l'obligation, toutes les communes 
devraient avoir créé une Caisse des Écoles, établis sement public communal ou 
intercommunal, mais, même lorsqu'elle existe 50, ses rapports avec l'école sont 
souvent distendus, et bien souvent, comme c'est le cas à Limoges, celle-ci ne gère 
que des services péri ou postscolaires comme par ex emple : les ateliers périscolaires, 
le centre de loisir du Mas-Eloi, les centres de vac ances du Lioran ou de Saint-Trojan, 
et les classes transplantées dans ces centres, la g estion des créneaux de piscine y 
compris pour les collégiens et lycéens, et les élèv es de l'enseignement privé. 
On voit donc que les établissements privés disposent d'une large autonomie administrative 
et financière qui leur permet leur fameux « caractère propre », c'est à dire des libertés que 
n'ont pas les écoles primaires communales ou intercommunales, notamment dans le choix 
de leur  projet éducatif, ou lorsqu'il s'agit de création ou de suppression de classes ou de 
postes budgétaires.  
Ces quelques précisions, apportées notamment par rapport à l'annexe 2 qui aurait besoin 
d'une mise à jour, montrent que, par rapport à l'enseignement public (surtout le primaire), 
l'enseignement privé est paradoxalement favorisé par les pouvoirs publics. Mais le plus 

                                                          
49 La gestion de fait se déduit à partir des éléments suivants : 

·  la création de l’association résulte de l’initiative de la collectivité ; 

·  les membres dirigeants de l’association sont issus de cette collectivité ; 

·  les ressources de l’association proviennent princi palement de la collectivité. 
50 … où si elle n'a pas été dissoute, comme c'est possible, dans certains cas, depuis 2001 ! 
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difficile est de répondre à la question : comment le définir ? Est-ce un démembrement ? 
Certainement non, car il n'a pas été créé par les pouvoirs publics centraux ou décentralisés. 
Les OGEC sont elles une concession, ou ont elles une mission, ou plutôt une délégation de 
service public ? 
Autant de questions que nous nous posons et que nous posons. Tant d'autres aurait pu être 
posées, celle, par exemple, de se demander  

·  si les critères retenus pour fermer le centre de radiothérapie de Guéret sont 
pertinents alors qu'ils remettent en cause l'égalité d'accès aux services rendus, et la 
continuité territoriale caractéristiques des services publics,  

·  et si cette fermeture ne génèrera pas, in fine, « des économies qui vont coûter cher à 
la société ». Un rapport ne peut évidemment pas répondre de façon exhaustive à 
tous ces questionnements. 

Facteur de cohésion sociale, le service public à la française a toutefois ignoré des facettes 
qu'il a pu considérer comme des évidences. L'apparition au niveau européen du concept de 
service universel a permis de recentrer un certain nombre de notions sur le service rendu 
aux usagers, ou sur les nécessaires péréquations tarifaires.  
Pour autant, il ne devrait pas y avoir là prétexte à brader aux entreprises privées, quand ils 
sont économiquement rentables, des services publics qui ont montré leur efficacité et leur 
utilité, comme ce fut, très explicitement le cas par exemple, après les violentes tempêtes de 
fin 1999. 
Pour finir, j'emprunte ma conclusion à Dominique Decèze qui, dans son livre : « Services 
Publics, la grande braderie »  écrivait en 2007 :  
« Dans le droit français, les service publics doivent permettre à toutes et à tous, sur 
l'ensemble du territoire national, un égal accès aux services rendus dans le respect des 
principes qui sont les leurs : égalité, continuité territoriale, adaptabilité, solidarité. Ces 
principes fondent l'identité des services publics. On peut y ajouter, parce qu'ils font l'objet 
d'un consensus social, ceux de proximité, de transparence de gestion, de contrôle par les 
élus et les usagers, et le respect du principe de précaution. » 
Ceci dit, et bien dit, formulons le vœu que cesse enfin la grande braderie. 
Je vous remercie de m'avoir écouté. 

    
Sources utilisées :  
http://www.vie-publique.fr/decouverte-
institutions/institutions/administration/organisati on/structures-administratives/qu-
appelle-t-on-demembrement-administration.html

GUIDE  DU  DIRIGEANT  D’ASSOCIATION  (Éditions « Le Seuil », 2001) ;  
AUTOCONTRÔLER  p340 : 
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Intervention de Madame Janine VAUX au nom de la Féd ération Syndicale Unitaire

Soumis aux effets cumulés de la RGPP et de la réduction des effectifs et moyens, le service 
public est l’objet de bouleversements historiques. 

Selon Luc Ruban, directeur de recherche au CNRS, on quitte la vision solidariste du service 
public née sous la troisième république pour celle d’un état prestataire de services soumis à 
une forme de privatisation indirecte où le travail se définit moins par rapport au service 
publics qu’à une prestation que l’on peut évaluer en lui attribuant un degré de performance 
contestable et contesté.  
Selon lui, les Français restent très attachés au service public qui reste un régulateur et un 
filet de protection face à la crise, aux fragilités et aux menaces qui pèsent sur la 
communauté française.  

La création de nombreux collectifs dans les domaines de l’eau, l’énergie, le rail, l’éducation, 
la santé, la poste, atteste à la fois du fort potentiel de résistance et d’attachement aux 
services publics existant dans la population, mais aussi de la volonté non seulement de les 
défendre notamment en milieu rural – mais pas seulement – et de les développer.  

Pour sa part, la FSU, consciente des risques que feraient peser notamment pour les plus 
démunis, un affaiblissement du service public, en fait cette années un cheval de bataille et a 
entrepris une campagne sur le thème « le service public, on l’aime, on le défend ».  

Le CESER qui a axé son étude sur les services publics en faveur de la dynamisation des 
territoires, a rencontré au départ quelques difficultés pour canaliser des approches très 
différentes sur le sujet – difficultés qui ont conduit le CESER à approfondir les modalités de 
conduite d’une étude – mais a su après de multiples auditions mettre en avant le caractère 
vital pour notre région, pour ses citoyens, pour sa vie sociale et économique de services 
publics qui se doivent d’assurer continuité et égalité de traitement.  

Quelles que soient ses imperfections, inévitables au vu de la diversité des points de vue sur 
la question du service public en général, et la variété des domaines abordés, cette étude a le 
mérite de faire un état des lieux qui montre des difficultés d’accessibilité, des inégalités et 
des besoins non couverts.  

Les préconisations du CESER pour y répondre, l’importance de services publics de qualité 
dans notre région, demandent l’adhésion de tous. Quand un département est confronté à 
des problèmes de fermeture aussi dramatiques que celle de la radiothérapie en Creuse à 
l’hôpital de Guéret, c’est l’union de tous qui est nécessaire. Au-delà des différences.  

La FSU votera ce rapport.  
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Intervention de Monsieur SOURY, au nom du Comité Ré gional CGT Limousin 

Monsieur le Président, 
Mesdames, Messieurs. 

Le dossier sur lequel nous avons à nous prononcer revêt une importance toute particulière 
dans cette période de privatisation tous azimuts. 
Je voudrai tout d’abord saluer le travail important réalisé par le groupe de travail et ses 
rapporteurs. 
Le rapport s’attache de bonne façon à poser la problématique des SP et à expliquer la 
différence qu’il existe entre un service public digne de ce nom et un service au public 
toujours soumis aux règles de la rentabilité la plus sauvage. 
Il montre également la nécessité de la coopération entre services publics à l’opposé de la 
concurrence des services privés. D’ailleurs à cet égard on ne peut que constater les dégâts : 
Au nom des sacro-saints dogmes du cœur de métier et de la taille critique on a séparé ce qui 
s’appelait les PTT ; aujourd’hui la poste passe des accords avec des opérateurs pour faire 
de la téléphonie. Au nom de ce principe on a séparé EDF et GDF et aujourd’hui EDF 
propose du gaz et GDF-Suez devient fournisseur d’électricité. Ce qui était un handicap 
lorsque c’était public devient un atout lorsque ça devient privé, comprendra qui voudra !!! 
Le rapport met également en évidence l’atout des services publics tant en terme de  tarif que 
de service rendu en prenant l’exemple de l’eau met aurait également put montrer la  hausse 
de tarif, l’augmentation des contentieux sur la facturation, et le service avec la fourniture du 
gaz depuis la privatisation de GDF. 
Ce rapport montre également la nécessité d’avoir des services publics de proximité pour 
résoudre les problèmes des usagers en montrant que les boites à lettre que sont les 
maisons de services publics ne répondent pas aux attentes des usagers. En effet 
l’accessibilité des SP est un enjeu majeur de l’aménagement du territoire pour permettre le 
développement d’une activité sur l’ensemble du territoire régional et non pas uniquement 
dans les zones urbaines et solvables. La tendance serait de dire qu’en limousin compte tenu 
de la faiblesse de la population il ne peut y avoir un tissu de service public dense. Si l’on suit 
ce raisonnement cela voudrait dire que les services publics sont denses dans les zones 
peuplées. A y regarder de plus près c’est plus compliqué car dans les banlieues ou la 
densité est forte il y a également désertion des services publics. C’est sans doute qu’ici 
comme ailleurs la notion qui prime est la notion de solvabilité du territoire qui est une notion 
qui va à l’encontre de la notion même de sp. Le rapport met en évidence que dans une 
région comme la notre, âgée, les besoins de services publics doivent être dissociés de la 
notion de densité de population car nombreux sont ceux qui ne peuvent se déplacer et donc 
il y a plus qu’ailleurs besoin de sp de proximité. 
Le rapport insiste également sur un aspect rarement développé : Celui de l’évolution de la 
société et la nécessité pour les services publics de prendre en compte de nouvelles 
situations : le vieillissement, la petite enfance etc. 
Il est clair que la CGT ne partage pas l’ensemble du rapport : entre autre le passage sur la 
loi HPST nous paraît nécessaire à repenser, le passage sur DORSAL même s-il fait état du 
rapport de la cour des comptes ne va pas assez loin et il faudra bien un jour faire un bilan 
contradictoire sur les sommes englouties et le service rendu.   
 Cependant ce rapport a le mérite de poser une bonne problématique, de faire avancer la 
réflexion, de mettre en évidence l’apport des services publics, leur rôle dans l ‘aménagement 
du territoire, de poser la question de la gouvernance et de la démocratie dans la gestion des 
SP, d’apporter des propositions constructives. 
C’est pourquoi le groupe CGT votera sans état d’âme le rapport proposé. 
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Intervention de Monsieur POUYAUD, au nom de l’UNSA 

Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs, Chers collègues, 

Ce rapport démontre de façon claire les dangers qui guettent la pérennisation des services 
publics tels que nous les connaissons aujourd'hui. 
Sous le joug conjugué d'une mondialisation marchande et d'un carcan juridique européen de 
plus en plus prégnant, la définition même du service public est remise en cause pour 
recouvrir aujourd'hui une acception plus large de service au public. 
Comme le rappelle l'universitaire citée dans le rapport Geneviève KOUBI "envisager la 
prestation par rapport à chaque activité et chaque usager DECONSTRUIT la fonction 
fédératrice du service public au profit d'une individualisation de l'offre appréciée pour 
l'essentiel sur la RENTABILITE" 
Les services publics sont à la fois une idée sociale conçue à la sortie d'un conflit mondial 
meurtrier mais aussi un modèle politique qui a vu son aboutissement et sa déclinaison lors 
des lois de décentralisation de 1983 à 1986. 
Dès lors, les services publics symbolisent l'équité qui doit régner entre les citoyens en 
référence à l'article 1 de la Déclaration des droits de l'homme, socle de notre République. 
Ils traduisent la solidarité qu'un état doit assurer à ses membres. 
Ils protègent les secteurs essentiels de la vie des risques de la marchandisation. 
L'équité, c'est l'assurance d'être traité de la même manière sur l'ensemble du territoire quel 
que soit les disparités de situations. 
La solidarité, c'est la possibilité offerte aux plus nécessiteux d'avoir des conditions de vie 
décentes. 
La protection, c'est un bouclier contre la marchandisation qui lorsqu'il tombe permet à des 
sociétés privées de reprendre en mains des secteurs abandonnés en maximalisant les coûts 
au détriment de la sécurité (je pense principalement à la sécurité ferroviaire ou à la sécurité 
alimentaire) 
Les services publics sont au travers de ces trois piliers, équité, solidarité et protection, un 
outil d'aménagement du territoire pérenne et de défense du citoyen. 
En cas de modification de structures de ceux-ci, comment peut-on imaginer que les 
campagnes les plus reculées continueront d'être desservies en réseaux divers alors que la 
rentabilité ne sera pas au rendez-vous ? C'est inconcevable ! 
Ce rapport rapporte bien cette idée et l'UNSA s'exprimera donc pour l'adoption de celui-ci. 
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Intervention de Monsieur Patrick LERESTEUX, au nom de l’UFOLIM :  

A l’appui du rapport, je me permets de formuler trois observations de nature différentes. J’irai 
donc du général au particulier ou plutôt du général aux annexes.  

1/ Sur un plan général, l’importance des sujets abordés dans le rapport m’amène à formuler 
le souhait que ne soit pas oublié de notre réflexion la question de l’accès aux droits du 
justiciable et donc, l’enjeu que représentent les modifications apportées par la nouvelle carte 
judiciaire avec les moyens d’Etat mis en œuvre dans notre région pour un bon exercice de la 
justice.  

2/ S’agissant maintenant du rapport lui-même, j’en viens à la conclusion page 91 1er

paragraphe dernière phrase.  
Si je comprends le sens de la phrase, je trouve la formulation maladroite car, me semble t-il, 
il s’agit moins de protéger que de garantir le bon exercice des missions de service public 
dans l’intérêt des usagers par un statut professionnel spécifique – celui de fonctionnaire -  
qu’il convient de préserver.  

3/ enfin, sur un mode plus relatif, en annexe page 104, s’agissant des associations, je ne 
peux me satisfaire des contenus présentés qui demanderaient des éléments plus précis et 
ne peuvent demeurer dans une approche aussi généraliste, voire négative.  
J’ai l’intime conviction que, pour bien des domaines abordés par ce rapport, les associations 
ou fédérations associatives reconnues d’utilité publique ou d’intérêt général, participent au 
développement et au rayonnement des services publics sans chercher à se substituer à ces 
divers services directement portés par la puissance publique.  
D’ailleurs, ce fut là un des éléments du précédent rapport présenté par Denis Malabou.  
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Intervention de Madame GAYRAL, au nom du Centre Tec hnique Régional de la 
Consommation 

Usagers, clients, citoyens et services publics.  

Faites la liste des services publics que vous utilisez dans votre vie quotidienne. Vous serez 
surpris de leur nombre : la Poste, les télécommunications, l’électricité, certains transports, la 
santé, l’éducation, etc. Autant de secteurs où nous profitions jusqu’à présent en France, du 
moins en principe, de prestations ouvertes à tous, en tous lieux du territoire et d’une qualité 
identique.  
Cette situation qui reflétait peu ou prou la diversité des cultures survivra-t-elle ?  
Face à une adaptation, saurons-nous faire preuve d’imagination, concilier service public et 
service au public, maintenir notamment des prestations d’intérêt général, de proximité, en 
particulier au bénéfice des usagers les plus démunis ?  
Comment peuvent-ils agir et se positionner ?  
Ils doivent avoir un rôle actif à jouer, poser des questions, formuler une opinion et penser 
européen et mondialisation.  
Le service public, accessible à tous, est indispensable pour notre quotidien, notre société.  
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ANNEXE 1 : NOMBRE ET TYPES DE COLLECTIVITES TERRITO RIALES 

Collectivités (2008) :  

- communes : 36 783 

- départements : 100 (avant Mayotte) 

- régions : 26 (22 métropolitaines et 4 outre-marines : Guadeloupe, Martinique, 
Réunion, Guyanne) 

- Territoires d’Outre Mer : 2 (Wallis et Futuna et T.A.A.F : Terres Australes et 
Antarctiques Françaises).  

- Collectivités à statut particulier : 4 (Polynésie française, Nouvelle-Calédonie, Mayotte, 
Saint-Pierre et Miquelon).  

Regroupement de collectivités : (2008) 

- Syndicats : 16 133 

- Communautés urbaines : 14 

- Communautés d’agglomération : 171 

- Syndicats d’agglomération nouvelle : 5 

- Communautés de communes : 2 393 

- Autres (districts, communautés de ville, cantons) : 4 058 
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ANNEXE 2 : DIFFERENTES FORMES DE GESTION DES SERVICES PUBLICS 

I/ Gestion des services publics  :  

1.1 Gestion par des opérateurs publics :  

1.1.1 La gestion directe :  

Il s’agit de la régie. La personne publique assure elle-même la gestion de l’activité par ses 
moyens matériels et humains selon les procédés de droit public, mais cela permet 
d’autonomiser les coûts.  
Il existe deux types de régies : la régie simple et la régie intéressée où le régisseur a le droit 
à une prime selon les résultats de l’exploitation. 

1.1.2 la gestion indirecte :  

Cela permet une autonomisation de la gestion par rapport à une activité détachable de 
l’administration. Il en existe deux types : l’établissement public et le groupement d’intérêt 
public.  

1.1.2.1 L’établissement public :  

Il n’existe pas de structure type.  
La gestion peut être celle d’un service public administratif ou d’un service public industriel et 
commercial.  
Exemples : CEA, CNRS, CCI, lycées, universités, ERDF, RFF.  
Ils ont la personnalité morale et des caractéristiques des pouvoirs publics :  

- privilèges et prérogatives particulières au droit public.  
- Fonction spécialisée de gestion des services publics.  
- Situation de dépendance par rapport à leur collectivité publique de rattachement, que 

ce soit au niveau de l’Etat (établissement publics nationaux : CDC, ENA, ONF, Pôle 
Emploi) ou des collectivités : établissements publics départementaux (hôpitaux 
psychiatriques), interdépartementaux, communaux, intercommunaux (syndicats, 
EPCI).  

L’origine est la volonté de donner une autonomie reconnaissant la spécificité des intérêts, un 
souci d’efficacité (gestion financière, administrative (allègement des services administratifs), 
commerciale), une coopération entre différentes personnes publiques.  
(Toutefois, la notion de « démembrement de services publics » est condamnée par le juge 
administratif).  
Les régimes sont toutefois différents entre les établissements publics administratifs et ceux 
industriels et commerciaux. Pour les EPIC, le personnel relève normalement du droit privé.  
Ils subissent une tutelle de l’administration concernée.  
Il existe certaines catégories spécifiques d’établissements publics comme ceux à caractère 
culturel, scientifique et professionnel (EPCSP).  

1.1.2.2 les G.I.P : (Groupements d’intérêt public) 

Créés par la loi du 5/07/1982, ils constituent une association de personnes publiques 
pendant une durée déterminée en vue d’un projet ou d’un programme commun.  
Toutefois, cette forme évolue vers des structures sans limitation de durée avec des 
partenaires privés (partenariat dit public privé). 
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1.2 Gestion par des opérateurs privés : 

1.2.1 Cadre général :  

La délégation de Services Publics (DSP) est un contrat entre personnes publiques et 
personnes publiques ou privées en vue de l’exécution d’un service public.  
Elle peut prendre différentes formes : concession, affermage, régie intéressée, gérance.  
Après un régime assez souple qui a engendré des dérives importantes, la loi du 29 Janvier 
1993 a encadré les procédures de délégation, afin de régir la passation des contrats 
(information, publicité, concurrence), limiter la durée de contractualisation (durée normale 
d’amortissement des investissements réalisés par le délégataire).  

1.2.2 Les associations :  

Souvent critiquées comme « démembrement des administrations », elles permettent 
d’associer partenaires publics ou privés dans des structures indépendantes, de mettre des 
moyens publics et privés et des savoir-faire ensemble, d’expérimenter certaines activités.  
Il en existe plusieurs types : groupements de personnes privées (véritable autonomie 
respectant le principe associatif), groupements créés à l’initiative des administrations ou 
associations « administratives », émanations de services administratifs.  
Ainsi, elles constituent souvent un véritable réseau administratif parallèle soustrait au 
contrôle budgétaire administratif, mais soumis à d’autres contrôles nombreux : rapports 
d’activités, comptes annuels (commissaire aux comptes), U.R.S.S.A.F, etc. 

1.2.3 Personnes morales à la limite entre droit public et privé :  

Il s’agit des ordres professionnels qui défendent des intérêts collectifs, mais non généraux, 
comme l’ordre des médecins, l’ordre des avocats, etc.  

1.2.4 Fondations :  

Elles constituent parfois des relais pour l’Etat ou les collectivités.  
Elles possèdent des conseils d’administration et sont contrôlées comme toute entreprise 
(comptes annuels par les commissaires aux comptes).  

1.2.5 Les groupements d’intérêt économique (G.I.E) :  

Il s’agit de personnes morales de droit privé, créées en 1967. Elles regroupent des 
personnes physiques et morales afin de favoriser le développement économique de ses 
membres pour une durée déterminée. Leurs avantages sont la souplesse de la forme 
juridique, l’absence d’apport en capital, la possibilité de partenariat public / privé et la mise 
en commun des moyens.  
Leur problème est la confusion possible d’intérêt entre l’aspect économique et la 
participation de structures publiques.  

1.2.6 Les sociétés par actions (cf. entreprises publiques) :  

Le capital peut être entièrement public (loi du 31/12/1993) ou en partie (Sociétés d’Economie 
Mixte). Le droit applicable est d’ordre commercial.  
Les SEML (locales), créées par la loi du 7/07/1983, ont comme actionnaires majoritaires les 
collectivités locales.  

II/ Les entreprises publiques  :  

Elles peuvent gérer des services publics ou non (nationalisations).  
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Leur forme dépend de la propriété des moyens de production, l’Etat possédant tout ou partie 
du capital.  
Exemples : ERDF, SNCF, Air France, RATP.  

  2.1 Principes fondamentaux de gestion :  

- personnalité morale (pas obligatoire pour un service public).  
- Application complète du droit privé (partielle pour les services publics).  
- Contrôle par l’Etat : actionnaire (représentation dans les organes de gestion), 

représentation de la mission de service public (principes de continuité et d’égalité 
notamment), prévision à long terme : vision stratégique et collective.  

Une surveillance est faite de par l’apport des fonds publics et l’intérêt général par les 
organes administratifs, judiciaires et parlementaires. Une approbation préalable des 
décisions est nécessaire, notamment en cas de cessions, prises ou extensions de 
participations financières.  

  2.2 : Organisation et statut :  

   2.2.1 : Statut d’Etablissement Public :  

Exemples : EDF, GDF à l’origine, Charbonnages de France.  
Il peut s’agir d’un prolongement d’un organisme ayant eu un statut de droit privé (CEA, 
ERAP : Entreprise de recherche et d’activité pétrolières), d’un transfert de propriété 
(nationalisation prévue par la loi : article 34 de la Constitution, contrairement aux simples 
établissements publics, pouvant être créés par simple décret).  
Le Conseil d’Administration est composé de représentants de l’Etat pour un tiers, pour un 
tiers d’usagers et pour un tiers du personnel. Toutefois, dans la pratique, les principales 
responsabilités sont exercées par le Directeur Général.  
Les entreprises ont la qualité de commerçant, avec certaines limites : quasi impossibilité de 
faillite, possibilité de contrats administratifs avec les particuliers, règle de la continuité, 
recours possible à l’arbitrage.  

   2.2.2. Sociétés nationales :  

    2.2.2.1 Sociétés publiques (entièrement détenues par l’Etat) :  

Elles se caractérisent par l’absence de notion de service public, la souplesse du droit privé 
appliqué et une opportunité juridique importante (cf. possibilité de création de filiales). Elles 
ont essentiellement été créées pour des raisons « idéologiques » (nationalisations de 
« punition » d’après guerre) ou politiques. Toutefois, elles ont pu être créées pour des 
raisons économiques (SNCF en 1937). 

Face aux règles de l’Union Européenne (règles de concurrence), des changements 
importants ont pu avoir lieu, avec une restriction des droits exclusifs, la facilitation d’accès 
des usagers aux réseaux, la passation des marchés et la transparence des prix.  
(Article 3 du Traité de Rome : « l’action de la communauté comporte….l’établissement d’un 
régime assurant que la concurrence n’est pas faussée dans le marché commun ».  

    2.2.2.2 Sociétés d’Economie Mixte (S.E.M) :  

Il s’agit de l’association au sein de sociétés commerciales de capitaux publics et privés dans 
un objectif d’intérêt public.  
Le développement a été important dans les domaines de l’immobilier, de l’aménagement 
général ou touristique, de l’économie, de la gestion des équipements.  
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Elles ont eu une revitalisation à partir de 1955 pour permettre aux collectivités d’intervenir 
dans les domaines économique et social : projets, travaux, logement, hygiène, améliorations 
urbaines et rurales.  
Localement, elles englobent plusieurs grands secteurs : l’aménagement et la construction, 
les services publics industriels et commerciaux (transports urbains, eau et assainissement), 
les interventions économiques et toute activité d’intérêt général.  

Sources : « Administrations et fonctions publiques en France », Serge Salon et Jean-Charles 
Savignac. Collection SIREY, 2002. Editions DALLOZ. 
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ANNEXE 3 : Tableau récapitulatif des normes européennes et fra nçaises concernant les 
principaux services publics et leur mise en concurr ence : 

Conséquences Service 
concerné 

Normes 
juridiques 

européennes 

Normes 
juridiques 
françaises Au niveau de la 

forme juridique 
Au niveau de la 

mise en 
concurrence des 

services 
France 
Télécom 

- directive 
90/387/CEE du 
28/06/1990 
- directive 
90/388/CEE du 
28/06/1990 
- directive 
95/62/CE du 
13/12/1995 
- directive 
96/19/CE du 
13/03/1996.  
Directive 
98/10/CE du 
26/02/1998 
- directive 
2002/77/CE du 
16/09/2002.  

- loi du 
2/07/1990 
- loi du 
26/07/1996 

- administration 
à l’origine.  
- Etablissement 
Public 
Industriel et 
Commercial (loi 
du 2/07/1990).  
- Société 
Anonyme (loi 
du 26/07/1996).  

- appels longue 
distance et 
internationaux 
(1/01/1998).  
- appels d’un 
téléphone fixe 
vers un portable 
(1/11/2000) 
- appels 
téléphoniques 
locaux (1/01/2001. 
- appels 
téléphoniques 
nationaux 
(31/12/2001).  

La Poste - directive 
97/67/CE du 
15/12/1997 
- directive 
2002/39/CE du 
10/06/2002 
- directive 
2008/06/CE du 
20/02/2008 

- loi du 
2/07/1990.  
- loi (LOADDT) 
du 25/06/1999.  
- loi du 
23/12/2009 

- 
administration.  
- EPIC (loi du 
2/07/1990).  
- Société 
Anonyme (à 
partir de Mars 
2010) 

- monopole 
jusqu’à 100 g et 3 
fois le tarif de 
base (1/01/2003).  
- monopole 
jusqu’à 50 g et 2,5 
fois le tarif de 
base (1/01/2006).  
- ouverture totale 
à la concurrence : 
le (1/01/2011).  

EDF - directive 
96/92/CE du 
19/12/1996.  
- directive 
2003/54/CE du 
26/06/2003 

- loi du 
10/02/2000 
- loi du 
3/01/2003.  
- loi du 
9/08/2004 

- Etablissement 
public industriel 
et commercial 
(loi de 
nationalisation 
du 8/04/1946).  
- Séparation 
EDF / RTE : 
réseau de 
transport 
d’électricité (loi 
du 10/02/2000).  
- Société 
Anonyme (loi 
du 9/08/2004.  

- seuil d’éligibilité 
(19/02/1999)  
- ouverture du 
marché aux 
professionnels 
(1/07/2004).  
- ouverture du 
marché aux 
particuliers 
(1/07/2007).  
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Conséquences Service 
concerné 

Normes 
juridiques 

européennes 

Normes 
juridiques 
françaises Au niveau de la 

forme juridique 
Au niveau de la 

mise en 
concurrence 
des services 

GDF - directive 
européenne 
98/30/CE du 
13/06/1998.  
- directive 
2003/55/CE du 
26/05/2003. 

- loi du 
3/01/2003.  
- loi du 
9/08/2004.  

- EPIC (loi de 
nationalisation 
du 8/04/1946).  
- séparation 
GDF/ GRT gaz 
(Gaz de France 
réseau 
Transport) (loi 
du 9/08/2004).  
- SA (loi du 
9/08/2004).  

- ouverture aux 
grandes 
entreprises 
(10/08/2000). 
- ouverture aux 
professionnels 
(1/07/2004).  
- ouverture aux 
particuliers 
(1/07/2007).  

SNCF - directive 
91/440/CEE du 
29/07/1991.  
- directive 95/18 
CE du 
19/06/1995.  
- directive 
2001/12/CE du 
26/02/2001.  
- directive 
2001/13/CE du 
26/02/2001.  
- directive 
2001/14/CE du 
26/02/2001.  
- directive 
2004/49/CE du 
29/04/2004.  
- directive 
2004/50/CE du 
29/04/2004.  
- directive 
2004/51/CE du 
29/04/2004.  

- Loi 
d’Orientation 
sur les 
Transports 
Intérieurs 
(LOTI) du 
30/12/1982.  
- Loi 
d’orientation 
pour 
l’aménagement 
et le 
développement 
du territoire 
(LOADT) du 
4/02/1995. 
- loi du 
13/02/1997.  
- Loi Solidarité 
et 
Renouvellement 
Urbain (SRU) du 
13/12/2000.  

- EPIC (LOTI).  
- 
expérimentation 
de la 
régionalisation 
dans 7 régions 
(LOADT).  
- séparation 
SNCF / Réseau 
Ferré de France 
(loi du 
13/02/1997).  
- régionalisation 
(loi SRU) 

- réseau 
transeuropéen 
et fret ferroviaire 
(2003).  
- ensemble du 
fret international 
(2006).  
- ouverture 
totale du fret à 
la concurrence 
(1/01/2007).  
- transport 
international de 
voyageurs 
(2008).  
- ouverture 
totale à la 
concurrence, 
transport et 
voyageurs 
(2012).  
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ANNEXE 4 
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ANNEXE 5 : INDICATEURS D’ACCESSIBILITE 
(sources : INSEE, étude sur les services publics en Limousin, Rapport INSEE – CESR 2010) 

ACCESSIBILITE GLOBALE : des équipements moins acces sibles que dans le reste de 
la Province :  
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SERVICES D’UTILITE PUBLIQUE DE PROXIMITE : DESEQUIL IBRE EST-OUEST 
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SERVICES D’UTILITE PUBLIQUE SUPERIEURS : UNE ACCESI BILITE MODELEE PAR 
L’ATTRACTIVITE DES AGGLOMERATIONS 
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ANNEXE 6 : CARTES RELATIVES AUX INDICATEURS DE SANT E EN LIMOUSIN 
(sources : DRASS – INSEE Limousin) 
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ANNEXE 7 :  

Les principales agglomérations françaises au niveau  du prix de l’eau  
(sources : Internaute Magazine) :  

Ville concernée Prix de l’eau (eau potable + 
assainissement) en euros par 
m3 TTC 

Type de gestion 

Saint-Etienne 4,39 DSP 
Fort-de-France 3,88 Régie 
Nice 3,66 DSP 
Brest 3,55 DSP 
Nancy 3,47 DSP 
Dijon 3,45 DSP 
Bordeaux 3,39 DSP 
Reims 3,29 DSP 
Lille 3,29 DSP 
La Rochelle 3,26 Régie 
Toulouse 3,25 DSP 
Le Havre 3,21 Régie 
Le Mans 3,14 DSP 
Strasbourg 3,07 Régie 
Marseille 3,06 DSP 
Blois 3,04 DSP 
Paris 2,94 Régie 
Montpellier 2,92 DSP 
Lyon 2,89 Régie 
Poitiers 2,88 Syndicat 
Rouen 2,88 DSP 

  
Limoges (27ème) 2,44 Régie 

  
Clermont-Ferrand (30ème) 1,98 DSP 

  
  
  
  

Sur les 21 premières agglomérations, 14 sont en DSP (2/3) et 7 en gestion directe (1/3). Ainsi, il 
n’existe pas de lien probant entre mode de gestion et prix de l’eau.  
La proportion des DSP est inférieure au niveau national, les grandes villes devant plus avoir les 
moyens de gérer directement l’eau et l’assainissement.  
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GLOSSAIRE

A 
Accessibilité  :  

Utilisée pour l’étude faite en collaboration avec l’INSEE, elle répond aux questions du type : 
quelle part de la population a accès à un service d’utilité publique sur sa commune ? Sinon, 
en combien de temps y accède-t-elle ?
Les temps d’accessibilité sont des temps de trajet en voiture (aller simple, en heures 
creuses), calculés à partir du distancier intercommunal Odomatrix, développé à l’Inra et mis 
à disposition de l’Insee. 
Deux méthodes d’analyse ont été utilisées selon la pertinence pour chaque équipement. 
Une première méthode consiste à considérer que l’équipement le plus accessible est celui 
situé le plus près du domicile. Cette méthode est appliquée à l’enseignement, la santé 
(ambulances, urgences, maternités, pédiatres, centres de santé court et long séjour), aux 
transports (taxis, écoles de conduite). 
Une seconde méthode intègre les déplacements domicile-travail. L’équipement le plus 
accessible devient celui qui minimise le détour qu’effectuent les actifs par rapport à leur trajet 
domicile-travail. Le temps d’accès sera celui du détour à effectuer. Cette méthode est 
appliquée aux autres équipements. 
L’accessibilité moyenne à un équipement donné est calculée en se référant seulement aux 
communes non dotées de l’équipement, la population résidant dans ces communes 
pondérant la moyenne. Le temps d’accès est considéré comme nul pour la population 
résidant dans une commune équipée ou lorsque l’équipement est présent sur le trajet 
domicile-travail 

Association pour la formation professionnelle des a dultes  (A.F.P.A) : 

L'Association nationale pour la formation professionn elle des adultes  (AFPA) est un 
organisme français de formation professionnelle. 
Créée en 1949 pour couvrir les besoins urgents de la reconstruction, elle s'est occupée de 
fournir aux adultes des formations rapides afin de les amener à un premier niveau de 
qualification dans le secteur du bâtiment. Elle s'est ensuite progressivement diversifiée dans 
de nombreux secteurs professionnels. 
La circulaire du 6 janvier 1966 énonce les principes et les règles qui président désormais aux 
relations et aux liaisons de l'A.F.P.A. Le statut d'association de l'organisation est reconnu de 
façon pleine et entière. 
En 1998, elle accueillait 150 000 stagiaires, ce qui en fait le plus important organisme de 
formation professionnelle en Europe avec 265 sites en France. Elle accueille les adultes à 
partir de 16 ans. En 2002, elle affiche un taux d'accès à l'emploi de 80% six mois après le 
stage. 
Les formations proposées sont sanctionnées par un Titre Professionnel, délivré par le 
ministère de l'Emploi, et qui est reconnu par les employeurs. Ces titres professionnels sont 
également accessibles par la validation des acquis de l'expérience (VAE). 
Les formations de l'AFPA sont ouvertes aux demandeurs d'emploi et aux salariés en 
partenariat avec les organismes publics, les collectivités territoriales, les entreprises 
(grandes, PME-PMI ou artisans). Les contrats de professionnalisation font aussi partie du 
dispositif. 
Depuis les dernières années et en relation étroite avec Pôle Emploi, l'AFPA réaffirme sa 
place d'organisme de service public. À ce titre, elle contribue pleinement aux travaux du 
service public de l'emploi et participe aux nouvelles « maisons de l'emploi » dans certains 
départements. Le 1er avril 2010, 910 salariés des services d'Orientation de l'Afpa ont été 
transférés à Pôle-Emploi. Cela lui impose en 2010 de reconstruire un système de 
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recrutement de ses stagiaires appelé AFPA TRANSITION afin d'alimenter ses formations. 
Cela lui impose aussi d'ouvrir ses différents campus afin que le public concerné puisse y 
trouver les réponses à ses questions. 

Autorités organisatrices des transports  (A.O.T) :  

En France, une autorité organisatrice de transports , habituellement abrégé en AOT, est 
une des collectivités auxquelles la loi d'orientation pour les transports intérieurs n° 82-1153 
du 30 décembre 1982 dite Loti a confié la mission d'organiser les transports. 
À l'échelle locale, les communes, ou plus souvent leurs regroupements, sont autorités 
organisatrices des transports urbains. Elles en assurent l'exploitation directe en régie ou bien 
la délèguent à des sociétés privées. Elles participent à l'équilibre financier des services grâce 
notamment au versement transport prélevé sur la masse salariale des entreprises situées 
dans leur périmètre des transports urbains (PTU). 
Les départements sont autorités organisatrices des transports non urbains sur leur territoire, 
et les régions sont autorités organisatrices des transports ferroviaires régionaux. 
L'organisation des transports en Île-de-France constitue une exception puisque qu'elle est 
fixée par le décret du 14 novembre 1949 et non par la Loti qui ne s'y applique pas. Le STIF 
est l'actuelle autorité organisatrice de transport en Île-de-France. 
À l'échelon inférieur, des autorités organisatrices dites de proximité (AO2) commencent aussi 
à se mettre en place. 
À l'intérieur des aires urbaines, la superposition des AOT (région pour les TER, conseil 
général pour les autocars et une ou plusieurs intercommunalités) à l'intérieur du même 
espace de vie créent des incohérences en matière de coordination des itinéraires, des 
fréquences et des tarifs. La solution peut parfois passer par la création d'un syndicat mixte 
des transports, auquel les différentes AOT délèguent leur compétence sur le territoire 
concerné. 

C 
Centres de formation d’apprentis  (C.F.A) :  

Les apprentis reçoivent, dans les centres de format ion d'apprentis, une formation 
générale et technique qui complète la formation reç ue dans les entreprises. 
  
Les apprentis ont un statut de jeune travailleur salarié en entreprise , sous la 
responsabilité d'un maître d'apprentissage. Ils ont conclu un contrat de travail . Ils peuvent 
être accueillis dans la fonction publique. 
Les C.F.A. sont créés par convention avec les régions ou avec l'État et les collectivités 
locales, les chambres de commerce, de métiers ou d'agriculture, les entreprises et les 
établissements d'enseignement public ou privé. L'enjeu de l'apprentissage est d'offrir des 
formations initiales qui correspondent aux évolutions du marché du travail. 
L'apprentissage permet de préparer les diplômes professionnels et technologiq ues de 
l'éducation nationale  : certificat d'aptitude professionnelle (C.A.P.), brevet d'études 
professionnelles (B.E.P.), bac professionnel, brevet de technicien supérieur (B.T.S.), licence 
professionnelle. 
La formation pratique de l'apprenti se fait princip alement dans l'entreprise, la 
formation théorique étant assurée par le C.F.A.  Selon les diplômes préparés, le temps de 
formation en C.F.A varie de 400 à 675 heures minimum par année. La formation suppose 
donc une articulation étroite entre les deux lieux où l'apprenti acquiert des compétences 
professionnelles. 
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Centres d’information et d’orientation  (C.I.O) :  

Il existe, en France, 600 CIO qui dépendent du ministère de l'Éducation nationale. Ils sont 
implantés sur l'ensemble du territoire . 
Le rôle des CIO consiste à favoriser : 

- l'accueil de tout public  et en priorité des jeunes scolarisés et de leur famille ; 
- l'information sur les études, les formations professi onnelles, les qualifications 

et les professions  ; 
- le conseil individuel  ; 
- l'observation, l'analyse des transformations locales du système éduc atif et des 

évolutions du marché du travail  et la production de documents de synthèse à 
destination des équipes éducatives ou des élèves ; 

- l'animation des échanges et des réflexions  entre les partenaires du système 
éducatif, les parents, les jeunes, les décideurs locaux et les responsables économiques. 

Commission départementale d’organisation et de mode rnisation des services publics
(C.D.O.M.S.P) :  

Instituée par la loi du 4 février 1995 (loi d’orientation, d’aménagement et de développement 
du territoire : L.O.A.D.T) elle comprend, outre le préfet ou son représentant, dans la limite de 
quarante membres: a) Pour moitié: - des représentants des services de l'Etat dans le 
département, dont le trésorier-payeur général, le directeur des services départementaux de 
l'éducation nationale ainsi qu'un représentant des services du ministère de la justice; - des 
représentants des établissements et organismes publics ainsi que des entreprises nationales 
placés sous la tutelle de l'Etat et chargés d'un service public; b) Pour un quart: des 
représentants du département et des services publics qui relèvent de lui, dont le président du 
conseil général, des communes et groupements de communes ainsi que de la région ou de 
la collectivité territoriale de Corse; c) Pour un quart: des représentants d'associations 
d'usagers, d'organisations syndicales représentatives des salariés, d'organismes consulaires 
ou professionnels et d'associations ou organismes assurant des missions de service public 
ou d'intérêt général.  
Sa composition est fixée par arrêté préfectoral 
Elle a pour mission de veiller à l’adéquation de l’offre de services publics aux besoins des 
usagers et d’anticiper l’évolution de celle-ci. Elle peut demander aux organismes assurant un 
service public les travaux prospectifs qu’elle estime nécessaires.  
Elle est également saisie des projets de réorganisation des services publics dans le 
département. A cet effet, l’incidence permettant d’évaluer les effets de la réorganisation 
envisagée sur la qualité des services rendus aux usagers, doit lui être soumise. 

Commission locale d’information  (C.L.I) :  

La Commission locale d'information (CLI) ou Commission locale d'information et de 
surveillance (CLIS) est une structure d'information et de concertation obligatoirement mise 
en place par certaines installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE) en 
France (circulaire de 1981). 
Elle a une mission générale d'information du public en matière de sûreté et de suivi de 
l'impact des activités de l'installation classée sur les personnes et l'environnement. Dans le 
domaine du nucléaire, la loi du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en 
matière nucléaire lui a donné un fondement législatif. 
Cette commission est compétente en matière d'information, de santé et de sécurité des 
riverains, directement ou indirectement (via par exemple les retombées sur l'agriculture, 
l'eau, l'environnement...). 
Son travail vise à minimiser les risques relatifs à ces installations, y compris en cas 
d'accident, par une meilleure information des riverains et parties prenantes
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Cour de Justice de l’Union Européenne  :(C.J.C.E) 

La Cour de justice de l'Union européenne  (CJUE), anciennement Cour de justice des 
Communautés européennes  (CJCE), est l'une des sept institutions de l'Union européenne. 
Elle regroupe trois juridictions : la Cour de justice, le Tribunal de première instance et le 
Tribunal de la fonction publique. Le siège de l'institution et de ses différentes juridictions, est 
à Luxembourg. 
La Cour veille à l'application du droit de l'Union et à l'uniformité de son interprétation sur le 
territoire de l'Union. À cette fin, elle contrôle la légalité des actes des institutions de l'Union 
européenne et statue sur le respect, par les États membres, des obligations qui découlent 
des traités. Elle interprète également le droit de l'Union à la demande des juges nationaux. 

D 
Déconcentration / Décentralisation  :  

Dans le cadre d’un Etat unitaire, comme la France, il convient de rapprocher les centres de 
décision des administrés. Il existe deux possibilités d’organisation : la déconcentration et la 
décentralisation.  
Dans les deux cas, le pouvoir local s’exerce sur des territoires infra-étatiques qui coïncident 
parfois. C’est le cas des régions, départements et communes, à la fois circonscriptions 
administratives (déconcentration) et des collectivités locales (décentralisation).  
Toutefois, dans le cas de la déconcentration, le pouvoir local est exercé par un agent de 
l’Etat, soumis à l’autorité de l’Etat et ne disposant d’aucune autonomie, alors que dans le cas 
de la décentralisation, le pouvoir local est exercé par des organes élus.  

La déconcentration  opère comme une sorte de relais de la centralisation.  
Elle consiste en un transfert de certaines attributions administratives du pouvoir central vers 
l’échelon local, au bénéfice d’un agent de l’Etat. 
En France, à l’échelon de la région et du département, le préfet est le représentant de l’Etat 
central, représentant direct du premier ministre et des ministres. En dehors, du préfet, l’État 
central peut également déléguer des compétences à des services locaux déconcentrés : 
unités territoriales des directions régionales, direction départementale des territoires, 
direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations. 

La décentralisation consiste en une délégation d’attributions administratives du pouvoir 
central vers l’échelon local (les collectivités territoriales), au bénéfice d’organes élus. 
Les collectivités territoriales sont les communes, les départements et les régions. Elles 
bénéficient du principe de la libre administration des collectivités territoriales.  Elles 
s’administrent librement par des conseils élus : conseil municipal, conseil général, conseil 
régional. Leurs compétences sont propres et limitées, en vertu de la loi.  
Devant respecter les principes d’égalité et d’indivisibilité de la République, le représentant de 
l’Etat dans les collectivités exerce un contrôle sur leurs actes. 
La décentralisation a fait l’objet d’une importante loi en 1982 et le système a été récemment 
complété, en 2003, par une révision de la Constitution qui donne davantage de compétences 
aux autorités décentralisées. 

Face à l’accroissement des transferts de responsabilités aux structures décentralisées, se 
pose la question de l’échelon le plus pertinent auquel doivent se mener les politiques. Ces 
questions sont particulièrement cruciales en ce qui concerne la formation et l’éducation, et 
l’action sociale. Le dilemme qui se pose est celui de la proximité / uniformité.  
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Démographie médicale  :  

La démographie médicale est, au sens propre, l'étude statistique de la population de la 
profession médicale, ou au sens large, des professions de santé. 
Elle est aussi la pratique de la régulation de la population de ces professions dans le cadre 
plus large de la gestion du système de soins d'un pays. 
Elle est en général calculée en nombre de praticiens pour 100 000 habitants.  

E 
Equipements  (gamme) : (définition de l’INSEE) 

La classification des équipements en gammes a pour objectif de réunir des équipements qui 
présentent des logiques d'implantation voisines. Ils sont regroupés selon leur fréquence sur 
le territoire et la proximité du service rendu. Ces équipements sont fréquemment présents 
dans les mêmes communes.  
La méthode de classification utilisée repose sur la présence simultanée des équipements 
dans les communes. Cette méthode optimise la coprésence dans les communes des 
équipements appartenant à la même gamme, tout en assurant un nombre suffisant de types 
d'équipements dans chaque gamme. Cette classification a été effectuée sur la matrice 
indiquant leur présence/absence dans les 36 658 communes de France métropolitaine. 
La répartition se fait en trois gammes : proximité, intermédiaire et supérieure.  
Pour l’étude sur l’accessibilité, certains services appartenant à chaque gamme ont été 
sélectionnés.  

F 
Fonctions des services publics  :  

Les fonctions de service public  rendues par le secteur public peuvent être distinguées 
succinctement en :  

- fonction dites « régaliennes », liées à la souveraineté de l’Etat ; police, justice, 
Défense Nationale, administration générale et locale.  

- Fonctions au service du public, donc relevant du droit administratif, (secteur non 
marchand) mais pouvant être rendues de manière indissociée par le secteur public 
ou le secteur privé : Education (écoles privées sous contrat), santé (professions 
libérales), organismes de Sécurité Sociale, Aide sociale, Culture, services 
d’assainissement, infrastructures locales de transport.  

- Fonctions de « régulation », étant prises en charge pour diverses raisons par le 
secteur public : transports (infrastructures et services : transport de personnel et fret 
de la S.N.C.F), énergie (distribution et transport), télécommunications, courrier, 
produits financiers (La Poste), distribution d’eau potable, entreprises nationales, etc.  

Les organismes qui assurent ces services, dits Etablissements Publics Industriels et 
Commerciaux (E.P.I.C) relèvent à la fois du droit administratif et du droit commercial.  

Fonctions publiques  :  

Les trois grandes Fonctions Publiques, précisées au niveau de leur statut par les lois de 
1983, 1984 et 1986 (Fonction Publique d’Etat, Fonction Publique territoriale, Fonction 
Publique Hospitalière) regroupent 5 millions d’agents, dont un cinquième n’a pas de statut de 
fonctionnaire (statut privé). 
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G 
Gestion des services publics  :  

Celle-ci peut se faire par des opérateurs publics ou privés.  
Dans le cas d’opérateurs publics, la gestion peut être directe (régie simple ou intéressée) ou 
indirecte : établissement publics ou groupement d’intérêt public (G.I.P).  
Pour les opérateurs privés, la délégation de services publics (D.S.P) est un contrat entre 
personnes publiques et personnes publiques ou privées en vue de l’exécution d’un service 
public.  
Elle peut prendre différentes formes : concession, affermage, régie intéressée, gérance.  
Les acteurs sont nombreux : entreprises privées, publiques, associations, ordres 
professionnels, fondations ou groupements d’intérêt économique.  

Groupements d’établissements publics d’enseignement s (G.R.E.T.A) :  

C’est un groupement d'établissements publics d'enseignement (structures dépendant de 
l’Education Nationale) qui organise des actions de formation continue pour adultes. Il 
s’appuie sur les ressources en équipement et personnel de ces établissements pour 
construire une offre de formation adaptée à l’économie locale. 
Ils organisent des formations du CAP au BTS dans la plupart des métiers.  
Pour les autres niveaux de formation, ce sont les services de formation continue des 
universités ou du Cnam qui sont compétents. 

H 
Hôpital, patients, santé et territoires  (loi) :  

La loi est un projet d’organisation sanitaire et non de financement. A terme, elle doit 
permettre de mettre en place une offre de soins gradués de qualité, accessibles à tous, 
satisfaisant à l’ensemble des besoins de santé. 
Parue au Journal Officiel le 22 juillet 2009, les textes d’application sont actuellement en 
cours d’élaboration et seront publiées vers la fin du premier semestre 2010. 
Elle instaure les agences régionales de santé (ARS), elle modifie leur gouvernance ainsi que 
celle des hôpitaux (système à deux exécutifs, directeur et directoire, avec une 
prépondérance du directeur), elle vise à réduire les déserts médicaux, les dépassements 
d’honoraires et les refus de soins pour les bénéficiaires de la CMU, elle révise la place des 
élus locaux et usagers dans les organes de décision.  

I 
Intermodalité  :  

L’intermodalité  est un concept qui implique l'utilisation de plusieurs modes de transport au 
cours d'un même déplacement. On parle plus spécifiquement technologie et/ou d'autorité 
organisatrice différentes. 
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L 

Loi d’orientation sur les transports intérieurs  (LOTI) :  

La Loi d’Orientation des Transports Intérieurs (LOTI) , du 30 décembre 1982 est la loi 
fondamentale d’organisation des services publics de transport. Elle a affirmé un droit au 
transport devant permettre de se déplacer "dans des conditions raisonnables d’accès, de 
qualité et de prix ainsi que de coûts pour la collectivité". 
Elle a également clarifié les relations entre autorités organisatrices et opérateurs (lorsque la 
collectivité y a recours) en imposant la passation d’un contrat entre les deux parties. La 
recherche du meilleur coût pour l’autorité organisatrice et ce principe de conventionnement 
ont préparé le terrain pour l’application en 1993 de la loi dite “Loi Sapin”. 
Elle a redéfini le statut de la SNCF. En effet, cette dernière était depuis 1938 une société 
d'économie mixte qui devait expirer le 31 décembre 1982. La LOTI a donc créé l'EPIC 
SNCF. 

Loi organique relative aux finances publiques  (L.O.L.F) :  

La loi organique relative aux lois de finances est le texte déterminant le cadre juridique 
des lois de finances. 
C'est une loi organique, qui a une valeur supérieure à la loi ordinaire et dans une certaine 
mesure aux autres lois organiques. On peut l'assimiler à une Constitution financière. Elle 
remplace le précédent cadre, datant de 1959, et vise à moderniser la gestion de l'État. 
Promulguée le 1er août 2001, entrée en vigueur par étapes, elle s'applique à toute 
l'administration depuis 2006. 
La Constitution organise les grandes étapes de la procédure législative. Cependant, celles-ci 
ont parfois besoin d'être précisées pour des domaines particuliers. La LOLF établit avec 
précision la procédure d'adoption propres aux lois de finances (le budget annuel de l'État) : 
l'importance du pouvoir budgétaire en démocratie fait donc de la LOLF une pièce maîtresse 
dans les relations entre pouvoirs constitués. 
La LOLF instaure une nouvelle procédure budgétaire, qui se substitue à l'ancien régime de 
l'ordonnance organique de 1959. 
La LOLF constitue une réponse directe aux insuffisances de l’ordonnance de 1959. Elle 
entend y remédier en faisant graviter la procédure budgétaire autour de deux principes : une 
logique de performance de la gestion publique d’une part, et d’autre part une transparence 
de l’information budgétaire propre à instituer un contrôle étroit par le Parlement. 

M 
Maisons de santé pluridisciplinaires  (M.S.P.P) :  

La Maison de Santé Pluridisciplinaire (M.S.P.) doit viser à offrir à la population, à l’échelle 
d’un bassin de vie de proximité, un ensemble de services de santé principalement de 
premier recours. 
Regroupant des activités médicales et paramédicales, elle doit favoriser la prise en charge 
coordonnée des patients et constituer une réponse à l’évolution des modes d’exercices 
souhaités par de nombreux professionnels. 
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Elle est mise en place afin d’apporter une solution concourant au maintien, voire au 
développement de l’offre de soins, à l’échelle d’un bassin considéré comme déficitaire à ce 
titre ou susceptible de l’être à court terme en raison de la fragilité de la desserte en place. 

Maisons de services publics  (M.S.P) :  

Elles sont des lieux d’accueil, d’information et d’orientation à destination des usagers de 
services publics. Structures privées ou publiques réparties sur tout le territoire français (on 
retrouver également ce type de structures en Europe), elles sont fondées sur un partenariat 
entre acteurs publics et acteurs privés.  
Nées d’expérimentation diverses menées depuis le début des années 90 en zone rurale 
comme dans les quartiers urbains dits « sensibles », elles s’inscrivent dans le mouvement de 
réforme de l’Etat qui cherche à rompre avec un modèle centralisé d’administration, et à 
rétablir la confiance entre les citoyens et les services publics. Elles renvoient également aux 
préoccupations liées à l’aménagement du territoire et à la participation des citoyens 
(associer les usagers à la prise de décision et à la définition des politiques suivies).  
Les maisons de services publics intercommunales ont été prévues par la loi du 12/04/2000 
relative aux droits des citoyens dans leurs relations aux services publics, elles ont été 
réaffirmées avec une extension possible de leur forme juridique par la loi du 23/02/2005 
relative au développement des territoires ruraux.  

N 
Numerus clausus  :  

Le « nombre fermé » a été mis en place en 1971 par Simone Veil, afin de réguler le nombre 
des professions médicales (il n’est pas seulement utilisé pour les médecins, mais aussi pour 
les pharmaciens, dentistes, sage-femme) et d’assurer la qualité des études. De 8 500 en 
1971, il est passé à 7 000 en 1980, a connu un plus bas en 1998 (3 500) avant de remonter 
devant les perspectives de pénurie de médecins dans les années à venir. Il est actuellement 
aux alentours de 7 500.

O 
Obligation de service public  (O.S.P) :  

Le secteur des transports est le seul pour lequel le traité CE mentionne l'existence de 
nécessités de « service public ». L'article 73 du titre V, consacré aux transports, autorise les 
aides « qui correspondent au remboursement de certaines servitudes inhérentes à la notion 
de service public ».  
Les deux principaux textes dans le domaine des transports publics terrestres de passagers 
sont le règlement n°1191/69 du 26 juin 1969 pour le s obligations de service public et le 
règlement n°1107/70 pour les aides d'État. 
Les États ont ainsi la possibilité de mettre en place des obligations de service public, définies 
comme des « obligations que, si elle considérait son propre intérêt commercial, l'entreprise 
de transport n'assumerait pas, ou pas dans la même mesure ni dans les mêmes 
conditions ». Ils doivent alors octroyer aux entreprises concernées des compensations 
calculées suivant des règles précises. 
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P 
Paris – Limoges – Toulouse  (PALITO, ex POLT : Paris – Orléans – Limoges – Toulouse) :  

Le Capitole  était un train reliant Paris-Austerlitz à Toulouse (ligne Paris-Toulouse). Il est 
longtemps resté l'un des fleurons du rail français, au même titre que le Mistral, créé 
antérieurement. Il fut mis en circulation en 1960 et a été équipé en 1967 pour pouvoir circuler 
à la vitesse de 200 km/h (record à l’époque). En 1970, il entra dans le groupement TEE 
(Trans-Europ- Express) avant de finir sa carrière de manière plus confidentielle.  
Toutes les voitures sont remplacées par des Corails en 1996. Depuis 2004, le service est 
assuré par corail Téoz, mais le nom de ce train n'est plus utilisé officiellement. 
Au début des années 2000, un premier projet de ligne à grande vitesse sur la ligne historique 
a été envisagé : le POLT. Mais, il n’a pas abouti. 
Depuis, l’idée d’un barreau Limoges – Poitiers en LGV a été émise, afin de raccorder la 
région Limousin au réseau à grande vitesse national.  

Partenariats Publics Privés  (P.P.P) :  

Le partenariat public-privé  (PPP) est un mode de financement par lequel une autorité 
publique fait appel à des prestataires privés pour financer et gérer un équipement assurant 
ou contribuant au service public. Le partenaire privé reçoit en contrepartie un paiement du 
partenaire public et/ou des usagers du service qu'il gère. Ce mode de financement est 
présent dans de nombreux pays sous des formes variées. 
Toutefois on utilise en général l'expression de « partenariat public-privé » pour désigner des 
projets plus récents, dans la lignée des contrats de type PFI (en anglais Private Finance 
Initiative) apparus en Grande-Bretagne depuis 1992, contrats dont se sont inspirés de 
nombreux pays. Un exemple typique de partenariat public-privé consiste pour un 
entrepreneur privé à construire un hôpital public dont il gérera ensuite les activités non 
médicales. 
L'importance actuelle de la dette publique dans certains États occidentaux les pousse à se 
tourner de plus en plus vers la formule des partenariats public-privé. Le message est 
soutenu depuis plusieurs années par la Banque mondiale comme l'OCDE sans oublier la 
Banque européenne d'investissement. 
Dans un dernier forum de mai 2007, les experts invités évoquaient à l'horizon 2030 le rôle 
croissant des fonds de pensions au regard d'une puissance publique qui finance de moins en 
moins ses infrastructures. Les détracteurs de ce système font néanmoins valoir que le PPP 
n'est ni plus ni moins qu'un montage permettant de dissimuler aux instances de contrôle 
(institutions internationales, marchés financiers) une partie de la dette publique, notamment 
dans la zone Euro où les critères de convergence plafonnent celle-ci à 60% du PIB. C'est le 
principe de la dette cachée. 

Les PPP en France 
Historiquement, les concessions qui ont toujours eu cours dès l'Ancien Régime constituent 
des PPP qui ont permis à la France de se doter de ses premières infrastructures publiques 
telles le canal du Midi ou la modernisation d'infrastructures urbaines comme à Paris sous le 
second Empire sous l'impulsion du baron Haussmann. 
En droit contemporain, c'est la loi d'orientation et de programmation pour la sécurité 
intérieure du 29 août 20025 qui a relancé ce mode contractuel en autorisant l'État à confier 
au secteur privé la construction et la maintenance d'immeubles utilisés par la police, la 
gendarmerie ou la défense nationale. La justice et le secteur hospitalier ont suivi avant que 
ce régime fasse l'objet d'un régime général à travers les contrats de partenariat. 
On assimile généralement les contrats publics suivants au PPP contractuel : 

· les marchés publics globaux sans paiement étalé (MP) ;  
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· les contrats de délégations de service public (DSP) (concession, contrat d'affermage, 
régie intéressée) ;  

· les conventions comportant une autorisation d'occupation du domaine public (AOT) ;  
· Les conventions liées à un OIN (Opération d'Intérêt National) telle la Convention de 

87 avec Disney World.  
· les baux emphytéotiques administratifs (BEA) ;  
· et enfin le "dernier né", le contrat de partenariat (CDP).  

Au sens strict, les PPP qui permettent un investissement public soutenu par un partenaire 
privé se limitent aux concessions, AOT, BEA et CDP car le partenaire privé n'est pas un 
simple exécutant de la commande publique comme c'est le cas lorsqu'il est titulaire d'un 
marché public. 
Un dernier bilan du ministère de l'Économie et des Finances en janvier 2008 évoque un 
enjeu économique des PPP de 10 milliards d'euros dont 7,2 milliards pour les contrats de 
partenariat. 

Personnes à mobilité réduites  (P.M.R) :  

La loi du 11/02/2005 pour l’égalité des chances , la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, prévoit un schéma de transport global adapté aux personnes 
handicapées : aménagement des matériels (nacelles élévatrices), des arrêts et des 
informations (annonces sonores, visuelles et tactiles). L’échéance pour la mise aux normes 
des équipements est en 2012. Elle est à la charge des entreprises délégatrices.  
La Région a élaboré en 2009 un schéma directeur d’accessibilité avec une amélioration des 
équipements et des échanges entre modes de transport d’ici 2015.  

Plan régional de développement des formations  (P.R.D.F) :  

L’élaboration du Plan Régional de Développement des Formations (PRDF) relève de la 
compétence des Régions. Il est l’outil de définition de la politique à moyen terme de la 
formation professionnelle, de la mise en cohérence et de la coordination des filières de 
formation professionnelle mises en œuvre par les différents acteurs.  
Pour l’élaboration de ce plan, la Région a défini une méthodologie générale qui associe 
l’ensemble des partenaires éducatifs, économiques et sociaux. 
Trois dispositions législatives précisent le cadre d’élaboration du PRDF.  
a) La loi quinquennale du 20 Décembre 1993  relative au travail, à l’emploi et à la formation 
professionnelle en son article 52, institue un Plan Régional de Développement des 
Formations professionnelles des jeunes.  
b) La loi démocratie de proximité du 27 Février 200 2, en son article 108, étend le champ 
du PRDF à la formation professionnelle des adultes et intègre la validation des Acquis de 
l’Expérience (VAE). 
 Pour la formation des adultes, le PRDF concerne : 
 les actions organisées par le Conseil Régional ;  
 les formations des demandeurs d’emploi dans le cadre de conventions conclues avec les 
organisations représentatives des milieux socioprofessionnels ;  
 les actions de l’Etat dans le cadre des programmes prioritaires de prévention et de lutte 
contre le chômage et contre les exclusions. 
c) La loi du 17 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales  dans ses 
articles 8, 11 et 12, modifie le Code de l’Education et le Code du Travail et étend le PRDF 
aux formations dans les domaines du secteur social, médico-social et sanitaire. 
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Pôles de recherche et d’enseignement supérieur  (P.R.E.S) :  

Les pôles de recherche et d’enseignement supérieur  sont des regroupements 
d’établissements d’enseignement supérieurs et de recherche français ayant pour but de 
créer des entités plus visibles, en particulier du point de vue des classements internationaux. 
La constitution de ces pôles est possible depuis 2006; début 2010, ces pôles sont encore en 
phase de démarrage ou de projets plus ou moins avancés. 

Pôles d’excellence rurale  (P.E.R) :  

Les pôles d'excellence rurale  sont, en France, des projets favorisant le développement des 
territoires ruraux qui reçoivent à ce titre un financement partiel de la part de l'État. Le label 
Pôle d'excellence rurale est attribué à un projet de développement économique situé sur un 
territoire rural et fondé sur un partenariat entre des collectivités locales et des entreprises 
privées. 
La création des pôles d'excellence rurale, qui s'inspire de celle des pôles de compétitivité en 
zone urbaine, a été annoncée lors du CIACT (comité interministériel d’aménagement et de 
compétitivité des territoires) du 14 octobre 2005 par Christian Estrosi, ministre délégué à 
l'aménagement du territoire. 
Afin de recevoir le label « pôle d'excellence rurale », un projet local doit permettre la mise en 
valeur des territoires ruraux dans quatre domaines principaux : 

· promotion des richesses naturelles, culturelles, et touristiques (patrimoine)  
· valorisation et gestion des ressources naturelles dans une perspective 

environnementale (développement durable).  
· offre de services et accueil de nouvelles populations.  
· productions industrielles et artisanales, services locaux, avec en particulier l'utilisation 

de techniques innovantes.  
Le projet doit porter sur un investissement d'au moins 300 000 €. Il est nécessairement lié à 
un territoire rural. Sauf exception, il devrait porter : 

· sur l'une des zones de revitalisation rurale (ZRR) définies par la loi du 23 février 2005 
relative au développement des territoires ruraux,  

· ou sur une commune n'appartenant pas à une aire urbaine de plus de 30 000 
habitants.  

Les pouvoirs publics devront participer à la mise en œuvre du projet avec des partenaires 
privés. 

R 
R.G.P.P (Révision Générale des Politiques Publiques) :  

Impulsée par le Président de la République à partir de Juin 2007, cette Révision Générale 
des Politiques Publiques vise selon les objectifs du gouvernement, à simplifier les structures 
de l’Etat et à mieux s’adapter aux besoins de la population, en diminuant et réorganisant les 
moyens. Ainsi, assainissement des finances publiques et amélioration de la qualité des 
services doivent aller de pair.  
Elle a pour but d’analyser en profondeur les politiques publiques existantes et s’organise 
autour de 3 grands axes :  

- la réorganisation des administrations centrales et des services déconcentrés 
(nouvelle carte militaire, refonte de la carte judiciaire, création des agences 
régionales de santé, fusion des directions régionales, regroupement des services 
départementaux, etc.),  

- l’allègement des procédures administratives (mise en place de guichets fiscaux 
uniques pour les particuliers, unification de l’inspection du travail),  
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- la simplification de la gestion des administrations (création de services communs 
pour la paie, la gestion immobilière et les achats de l’Etat).  

6 axes de modernisation sont concernés :  
- améliorer les services pour les citoyens et les entreprises 
- moderniser et simplifier l’Etat dans son organisation et ses processus 
- adapter les missions de l’Etat aux défis du 21ème siècle 
- valoriser le travail et le parcours des agents 
- responsabiliser par la culture du résultat.  
- rétablir l’équilibre des comptes publics et garantir le bon usage de chaque euro.  

Une 1ère phase de travaux s’est achevée en Décembre 2007. Depuis, deux CMPP (Conseils 
de modernisation des politiques publiques) se sont réunis pour faire des points d’étape en 
Avril 2008 et Juin 2009, avec comme calendrier :  

- 2008 – 2011 : loi de programmation et budget pluri-annuel.  
- 2009 – 2012 : mise en œuvre et suivi de la RGPP. 

Les RGPP doivent conduire dès 2009 à une suppression de 30 600 équivalents temps plein 
et des économies de l’ordre de 7,7 milliards sur la loi de programmation des finances 
publiques 2009 – 2011. Ces trois dernières années, déjà 100 000 emplois centraux ont été 
supprimés et 34 000 postes devraient aussi être supprimés en 2011.  
Elle implique une réorganisation assez profonde des services de l’Etat, notamment 
déconcentrés.  
374 décisions de modernisation résultant d’audits effectués doivent été mises en œuvre d’ici 
2011, avec un pilotage constant des mesures prises. Les économies effectuées se basent 
aussi sur le non remplacement d’un fonctionnaire sur deux partant en retraite.  

S 
Schéma régional d’aménagement et de développement d urable du territoire 
(S.R.A.D.D.T) :  

Adopté en région Limousin le 23 Juin 2009, prévu à l’origine par la loi d'orientation pour 
l'aménagement et le développement du territoire (LOADT, promulguée le 4 février 1995), il 
précise les orientations fondamentales et à moyen terme du développement durable d'un 
territoire régional et ses principes d'aménagement.
Il inclut : 

1. un document d'analyse prospective ;  
2. une charte régionale d'aménagement ;  
3. des documents cartographiques ;  

Le schéma régional des transports est le volet transports du SRADT 
Il doit offrir une révolution souhaitable de la Région à vingt ans, et peut pour cela 
recommander la mise en place d'instruments d'aménagement et de planification (DTA), 
d'urbanisme ou de protection de l'environnement, (ex : schéma directeur, Parc naturel 
régional, Directive territoriale d'aménagement (DTA) ou un Schéma de mise en valeur de la 
mer (SMVM). » ; 
Il vise aussi à réhabiliter les « territoires dégradés » et à protéger et "mettre en valeur" 
l'environnement, les sites, les paysages, le patrimoine naturels et urbain, en intégrant la 
dimension interrégionale et/ou transfrontalière des Régions, en cohérence avec les 
politiques de l'Etat et des autres collectivités territoriales « dès lors que ces politiques ont 
une incidence sur l'aménagement et la cohésion du territoire régional » ; « Il doit être 
compatible avec les schémas de services collectifs (SSC, Cf. article 2 de la loi no 95-115 du 
4 février 1995). 
Sans être opposable aux particuliers, basé sur un état des lieux partagé, évaluant la 
demande et les besoins présents et futurs, et non seulement l'offre, il définit pour les 
aménageurs partenaires des régions et de l'État les principaux objectifs relatifs à une 
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localisation plus cohérente des grands équipements, des infrastructures et des services 
d'intérêt général, afin que ceux-ci concourent mieux à l'efficience des services publics. 
Il doit prendre en compte les « zones en difficulté » et encourager les projets économiques 
permettant un développement plus harmonieux des territoires urbains, périurbains et ruraux. 
Il est élaboré pour cinq ans par le Conseil régional sous l'égide de la Préfecture de région. 
Il doit être en cohérence avec les Schémas de services collectifs (SSC). 

Schémas de services collectifs  :  

En l’absence de planification, ont été désormais déterminés des schémas de services 
collectifs (SSC) visant un diagnostic et des perspectives à 20 ans. Ils ont été créés par les 
lois du 25/06/1999 et du 18/04/2002. Ils comprennent 7 domaines principaux :  
- l’enseignement supérieur et la recherche.  
- la culture.  
- le sanitaire (santé).  
- l’information et la communication.  
- l’énergie 
- espaces naturels et ruraux 
- le sport 

S.I.G, S.S.I.G, S.I.E.G, S.N.E.I.G :  

Service d'intérêt général (SIG) : 

Le SIG ne fait pas l'objet d'une définition européenne et n'est donc pas, de ce fait, soumis 
aux réglementations communautaires ni au principe de subsidiarité. C'est donc aux Etats 
qu'il revient de définir les missions d'intérêt général tout en tenant compte malgré tout du fait 
communautaire : non-discrimination, droit de la concurrence, des marchés publics et des 
concessions. Sont considérés comme étant des SIG, des «services marchands et non 
marchands que les autorités publiques considèrent comme étant d'intérêt général et 
soumettent à des obligations spécifiques de service public». 

Service social d'intérêt général (SSIG) : 

Au sens de la communication européenne du 26 avril 2006, les SSIG sont les régimes de 
protection sociale, les services aux personnes face aux défis de la vie, l'insertion et 
l'inclusion des personnes en difficulté et le logement social.  
Ils ne figurent ni dans le droit primaire ni dans le droit dérivé de l’Union européenne.  

Les « services d’intérêt économique général » (S.I. E.G) :  

Il s’agit de services d’intérêt économique général qui relèvent du secteur marchand, tels que 
les services postaux, de télécommunications, des transports, ou encore d'approvisionnement 
en électricité ou en gaz. Ils ont une dimension européenne manifeste et sont donc 
réglementés par un cadre législatif communautaire spécifique.  
Ces services sont également soumis aux règles du marché intérieur et de la concurrence du 
traité instituant la Communauté européenne (CE) : articles 16, 73, 86, 87.  
Toutefois, ils n’ont pas une définition très précise.  

Les services non économiques d’intérêt général (S.N .E.I.G) :  

Ce sont tous les services d’intérêt général qui ne relèvent pas de la sphère marchande : 
police, justice, régimes légaux de sécurité sociale. Ils comprennent donc à la fois les 
services régaliens et les services sociaux d’intérêt général.  
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Ils ne sont soumis ni à une législation communautaire spécifique, ni aux règles du traité CE 
relatives au marché intérieur et à la concurrence. 

Services publics et services aux publics  :  

La notion de service public  désigne juridiquement l'ensemble des activités, exercé par ou 
pour le compte de la puissance publique, dans le but de satisfaire une demande sociale 
considérée comme devant être disponible pour tous. 

Le service public n'est pas le secteur public.  
De grandes « entreprises publiques » nationales comme la SNCF ou EDF appartiennent au 
secteur public. 
Cependant, les deux notions restent totalement disjointes : 

· un service public peut être rendu par des entreprises privées : c'est notamment le cas 
de la distribution de l'eau, ou celle des soins médicaux (médecins et pharmaciens : 
professions libérales, ambulanciers privés), voire de l'enseignement (écoles privées 
sous contrat, subventionnées par l'État) ou les sapeurs-pompiers (au Danemark, un 
certain nombre de casernes sont concédées à une entreprise privée de sécurité qui a 
par ailleurs une activité de transport de fonds) ; 

· inversement une entreprise publique ou même une administration peut avoir des 
activités qu'on ne classe pas comme appartenant au service public (bien que, dans 
ce cas, la tendance moderne soit d'abandonner l'activité ou de faire sortir l'entreprise 
du secteur public). Par exemple la SNCF exerce des activités aussi bien dans le 
cadre d'un monopole (transport ferroviaire national de voyageurs) que dans le 
secteur concurrentiel (transport de fret) ; ou encore de La Poste pour les envois dont 
le poids est supérieur à 50g, ou les établissements portuaires pour la fourniture de 
l'outillage, en France, la manutention dans de nombreux autres pays ;  

Solidarité et renouvellement urbain  (loi S.R.U) :  

En France, la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains  couramment appelée loi SRU , est un texte qui a modifié en 
profondeur le droit de l'urbanisme et du logement. Adoptée sous le gouvernement de Lionel 
Jospin, elle a été publiée au Journal officiel du 14 décembre 2000. 
La loi a été élaborée autour de trois exigences : 

· exigence de solidarité ;  
· développement durable ;  
· renforcement de la démocratie et de la décentralisation.  

On peut noter par exemple la présence de notions de protection de l'environnement et de 
gestion urbaine dans l'intérêt général (en faveur d'un développement durable)1

Elle a eu un impact dans cinq domaines : 
· Le droit de l’urbanisme  : remplacement des Plans d’occupation des sols (POS) par 

les Plans locaux d’urbanisme (PLU) notamment; 
· La mixité sociale  avec obligation d’un pourcentage de 20 % de logements sociaux 

dans les communes de plus de 3 500 habitants (1 500 en Île-de-France)  
· Les transports  avec une philosophie tendant à réduire l’ « invasion » de l’automobile 

dans les zones convenablement desservies par les transports en commun,  
· Les bailleurs sociaux  (HLM, OPAC,…) dont les missions sont redéfinies et 

étendues.  
· Le droit civil.   

Depuis 2006, la loi a fait l’objet de plusieurs assouplissements.  
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Subsidiarité  (notion) :  

Le principe de subsidiarité au sens européen est ainsi défini aux paragraphes 1 et 2 de 
l'article 5 du Traité instituant la Communauté Européenne : « La Communauté agit dans les 
limites des compétences qui lui sont conférées et des objectifs qui lui sont assignés par le 
présent traité. Dans les domaines qui ne relèvent pas de sa compétence exclusive, la 
Communauté n'intervient, conformément au principe de subsidiarité , que si et dans la 
mesure où les objectifs de l'action envisagée ne peuvent pas être réalisés de manière 
suffisante par les Etats membres et peuvent donc, en raison des dimensions ou des effets 
de l'action envisagée, être mieux réalisés au niveau communautaire ». 
Consistant à réserver uniquement à l’échelon supérieur ce que l’échelon inférieur ne pourrait 
effectuer que de manière moins efficace, il vise à réserver à l’échelon supérieur, ici la 
Communauté Européenne (CE), ce que l’échelon inférieur (les Etats membres de la CE) ne 
pourrait effectuer que de manière moins efficace.  

T 
Taux d’administration  :  

Il constitue un ratio du nombre des emplois publics par rapport à la population totale. Il est en 
général calculé pour 1 000 habitants.  
Un autre indicateur peut être plus significatif dans un bassin d’emploi, c’est celui du nombre 
d’emplois publics par rapport au nombre d’emplois total.  
Il compte les équivalents temps plein, et non le nombre de personnes présentes.  

Traité de Rome  :  

Deux traités ont été signés à Rome le 25 mars 1957. On les appelle le traité de Rome  ou 
les traités de Rome : 

· le traité instituant la Communauté économique européenne, signé à Rome, le 25 
mars 1957, entré en vigueur le 1er janvier 1958.  

· le traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique ou traité 
Euratom, signé à Rome le 25 mars 1957.  

Ces deux traités signent l'acte de naissance symbolique de l'Union européenne. 
Il a été ratifié par six pays : Allemagne (RFA), Belgique, France, Italie, Luxembourg et Pays-
Bas.  

Transports à la demande  (T.A.D) :  

Les transports à la demande  (TAD) sont un mode de transport public appartenant à une 
famille de services qui peut inclure aussi les taxis traditionnels ou collectifs, les bus scolaires, 
le covoiturage (et le vanpooling ou le buspooling, partage de vans et de bus) et même le vélo 
en libre-service. 
Les TAD se distinguent des autres services de transports collectifs par le fait que les 
véhicules n’empruntent pas d’itinéraire fixe et ne respectent pas un horaire précis, sauf pour 
satisfaire parfois un besoin particulier. Ils sont cependant organisés par des professionnels 
du transport et, à la différence des taxis, les voyages ne sont en général pas individuels. Un 
opérateur (ou un système automatisé) se charge alors de la réservation, de la planification et 
de l’organisation afin de prendre en charge l’ensemble des voyageurs. 
Les opérateurs de TAD utilisent généralement des voitures, des vans ou des autobus de 
petite taille qui accueillent entre 4 et 20 passagers. Ces véhicules sont, ou non, accessibles 
aux personnes à mobilité réduite (PMR), voire exclusivement dédiés au transport de ces 
personnes. 
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Le service peut être accessible à tous publics, ou réservé à des abonnés au profil libre ou 
spécifique, tel que PMR... La tarification peut être spécifique, ou intégrée à celle du réseau 
auquel le service est rattaché (réseau urbain, départemental ...). La réservation s'effectue 
pour certains TAD un jour ouvré minimum à l'avance, pour d'autres une à deux heures à 
l'avance. Le service comporte parfois un point de rendez-vous (hub) à horaires réguliers, 
avec prise en charge sans réservation. 
Les TAD peuvent être rangés en différentes catégories : 

· les lignes virtuelles, à heures de départ fixes (optionnelles) ou variables, à itinéraires 
fixes ou ajustés en fonction des seuls points d'arrêt à desservir  

· les TAD « zonaux », à heures de départ fixes (optionnelles) ou variables, desservant, 
sans itinéraire de référence, les seuls points d'arrêt demandés.  

A la notion de point d'arrêt, clairement identifié sur le territoire, se substitue, pour les services 
dédiés aux PMR, les notions d'adresse origine et d'adresse destination. 

Transports Express Régionaux  (TER) :  

Le Transport express régional  (ou Transports express régionaux ) , couramment connu 
sous son sigle TER, est un réseau de trains de voyageurs créé le 10 janvier 1993 par la 
Société nationale des chemins de fer français (SNCF) et les régions, pour desservir les 
destinations situées à l'intérieur de celles-ci, ainsi que les gares proches des régions 
voisines. C'est aujourd'hui une marque commerciale de la SNCF. 
Depuis le 1er janvier 2002, l'organisation des transports ferroviaires régionaux relève de la 
compétence de l'ensemble des Conseils régionaux. Ils signent une convention avec la SNCF 
sur les trajets à mettre en place, le nombre de liaisons, les tarifs, le niveau de qualité du 
service à offrir. 
Le financement des services TER est essentiellement public : en moyenne 72 % des 
charges sont supportés par l'État et les régions, les voyageurs n'en payant que 28 % par 
l'intermédiaire du billet. Cette charge a tendance à augmenter au fil des années du fait des 
nouveaux services mis en place à la demande des régions dans leur rôle d'autorités 
organisatrices. 
La faible rentabilité de ces transports s'explique par la mauvaise répartition horaire du trafic, 
concentré sur les pointes du matin et du soir, laissant le parc de matériel très sous-utilisé le 
reste de la journée. D'autre part les distances de transport sont faibles ainsi que l'occupation 
moyenne des trains, de l'ordre de 66 voyageurs par train. 

V 
Validation des acquis d’expérience  (V.A.E) :  

La Validation des Acquis de l’Expérience (ou VAE) est issue de la loi de Modernisation 
Sociale du 17 janvier 2002.  
Elle dispose que "Toute personne engagée dans la vie active est en droit de faire valider les 
acquis de son expérience, notamment professionnelle, en vue de l'acquisition d'un diplôme, 
d'un titre à finalité professionnelle ou d'un certificat de qualification...". 
Ce droit est inscrit dans le Code du travail et dans le Code de l'éducation.  
La VAE est un acte officiel par lequel les compétences acquises par l'expérience sont 
reconnues comme ayant la même valeur que celles acquises par la formation . 
En Limousin, une cellule régionale et des réunions d’information collectives ont été mises en 
place dès 2003.  


